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Tome 3 bis

Conventions et accords bilatéraux 
tendant à éviter la double imposition 

et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôt sur le revenu

« Dans cet ouvrage documentaire, le Conseil de la Communauté Marocaine à l’Etranger 
(CCME) procède à une œuvre de grande envergure consistant en l’élaboration, en plusieurs 
tomes, d’un Recueil des textes constitutionnels conventionnels, législatifs et réglementaires se 
rapportant à la condition juridique des Marocains résidant à l’étranger (MRE).

« L’objectif fondamental recherché à travers cet effort documentaire est de permettre, aussi bien 
aux MRE eux-mêmes qu’aux différentes institutions et autorités publiques concernées par la 
question de l’émigration, de connaître et de délimiter le cadre juridique régissant la condition 
de cette partie de la Nation marocaine. D’où la possibilité pour toutes les composantes et tous 
les acteurs du domaine de mieux connaître et de mieux vulgariser aussi bien les droits civils, 
politiques, sociaux et économiques que les obligations des MRE.

« Un regard porté sur les sommaires des différents tomes constituant ce recueil permet 
aisément de constater la diversité, mais aussi la complexité et la richesse des matières juridiques 
et des instruments juridiques relatifs à la condition des MRE. En effet, ces derniers sont à 
la fois interpellés, de par leur appartenance à la patrie, par les normes juridiques du droit 
marocain interne et, de par leur résidence à l’étranger, par les règles du droit international 
de l’immigration comprenant lui-même les différents instruments universels et les nombreux 
accords internationaux bilatéraux. Ajoutons à cela la soumission des MRE, à l’instar des autres 
communautés, aux lois territoriales des Etats qui les accueillent. [...]

« Avec cette importante publication et la mise en ligne de son contenu dans le site web 
de l’institution, le CCME espère pouvoir répondre utilement et efficacement aux attentes 
légitimes d’information des MRE et des acteurs du domaine en matière de condition juridique.

« Mais, à l’évidence, le rôle du CCME ne peut, en dépit de l’importance de l’œuvre, se limiter 
à recenser et à publier les textes juridiques internes et internationaux régissant la condition des 
MRE. Son rôle, en tant qu’instance constitutionnelle consultative, est censé être plus actif et 
plus dynamique à travers son action visant à améliorer le cadre juridique de ladite condition 
par le biais notamment des recommandations, des analyses et des propositions destinées aux 
pouvoirs législatif et exécutif. »

Extraits de la préface de M. Abdallah Boussouf
Secrétaire Général du CCME
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●   Dahir n° 1-02-246 du 9 chaoual 1424 (4 décembre 2003) 
portant publication de la Convention faite à Beyrouth le 
3 chaabane 1422 (20 octobre 2001) entre le Royaume du 
Maroc et la République du Liban tendant à éviter la double 
imposition et d’interdire l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu (1)

[…]

Vu la Convention (2) faite à Beyrouth le 3 chaabane 1422 (20 octobre 2001) 
entre le Royaume du Maroc et la République du Liban tendant à éviter la double 
imposition et d’interdire l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 56-01 promulguée par le dahir n° 1-02-245 du 25 rejeb 1423 
(3 octobre 2002) et portant approbation, quant au principe, de la ratification de 
la Convention précitée ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la Convention précitée,

A Décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Beyrouth le 3 chaabane 1422 (20 octobre 2001) entre le Royaume du Maroc et la 
République du Liban tendant à éviter la double imposition et d’interdire l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  du 5 février 2004 
(2) Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5183 du 11 hija 1424 
(2 février 2004) 
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●   Dahir n° 1-93-504 du 21 kaada 1421 (15 février 2001) 
portant publication de la convention en vue d’éviter les 
doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu entre le 
Royaume du Maroc et la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne 
Populaire et Socialiste, faite à Rabat le 26 janvier 1984 (1)

[…]

Vu la convention (2) en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts 
sur le revenu entre le Royaume du Maroc et la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne 
Populaire et Socialiste, faite à Rabat le 26 janvier 1984 ;

Vu la loi n° 11-86 portant approbation, quant au principe, de la ratification de 
la convention précitée, promulguée par le dahir n° 1-86-254 du 6 hija 1413 
(28 mai 1993) ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la convention 
précitée, fait à Tripoli le 1er rabii II 1414 (18 septembre 1993),

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention en vue 
d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu entre le Royaume 
du Maroc et la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et Socialiste, faite à 
Rabat le 26 janvier 1984 

(1) B.O  du 21 juin 2001 
(2) Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4908 du 21 rabii I 
1422 (14 juin 2001) 
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●   Dahir n° 1-84-39 du 11 rebia I 1407 (14 novembre 1986) 
portant publication de la convention entre le Royaume du Maroc 
et le Grand-Duché de Luxembourg en vue d’éviter les doubles 
impositions et de régler certaines autres questions en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, faite à Luxembourg le 
19 décembre 1980 (1)

[…]

Vu la convention entre le Royaume du Maroc et le Grand-Duché de Luxembourg 
en vue d’éviter les doubles impositions et de régler certaines autres questions en 
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, faite à Luxembourg le 19 décembre 
1980 ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de ladite convention, 
fait à Rabat le 16 février 1984,

Article premier

Sera publié au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent dahir, la 
convention (2) entre le Royaume du Maroc et le Grand-Duché de Luxembourg en 
vue d’éviter les doubles impositions et de régler certaines autres questions en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, faite à Luxembourg le 19 décembre 1980 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel 

(1) B.O  du 16 septembre 1987 
(2) Voir texte de la Convention au B.O  du 16 septembre 1987 
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●   Dahir n° 1-11-48 du 25 moharrem 1434 (10 décembre 2012) 
portant publication de la Convention faite à Rabat le 11 mai 2010 
entre le Royaume du Maroc et la République de Macédoine 
tendant à éviter la double imposition et à interdire l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la Convention faite à Rabat le 11 mai 2010 entre le Royaume du Maroc et 
la République de Macédoine tendant à éviter la double imposition et à interdire 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu ; 

Vu la loi n° 23-10 promulguée par le dahir n° 1-11-47 du 29 joumada II 1432 
(2 juin 2011) et portant approbation, quant au principe, de la ratification du 
Royaume du Maroc de la Convention précitée ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de ladite Convention 

Article unique

Sera publiée au Bulletin officiel à la suite du présent dahir, la Convention (2) faite à 
Rabat le 11 mai 2010 entre le Royaume du Maroc et la République de Macédoine 
tendant à éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 6218 du 2 janvier 2014 
(2) Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6216 du 22 safar 1435 
(26 décembre 2013) 
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●   Dahir n° 1-17-34 du 8 hija 1438 (30 août 2017) portant 
promulgation de la loi n° 09-17 portant approbation de la 
Convention faite à Antananarivo le 21 novembre 2016 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Madagascar tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, 
la loi n° 09-17 portant approbation de la Convention faite à Antananarivo 
le 21 novembre 2016 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République de Madagascar tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, telle 
qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers  

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement, 
Saad Dine El Otmani  

* 
*     * 

(1) B.O. n° 6606 du 21 septembre 2017 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6605 du 27 hija 
1438 (18 septembre 2017) 
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Loi n° 09-17 portant approbation de la Convention faite à Antananarivo 
le 21 novembre 2016 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et 
le gouvernement de la République de Madagascar tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu 

Article unique 

Est approuvée la Convention faite à Antananarivo le 21 novembre 2016 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République de 
Madagascar tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu  
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●   Dahir n° 1-02-222 du 8 safar 1428 (26 février 2007) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 2 juillet 2001 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la Malaisie tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Convention entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la Malaisie tendant à éviter la double imposition et 
à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu

Le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la Malaisie, 
désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, sont convenus des 
dispositions suivantes :

Article 1 : Personnes visées

La présente convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat 
contractant ou des deux Etats contractants 

Article 2 : Impôts visés

1   La présente convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le 
compte d’un Etat contractant, quel que soit le système de perception 

2   Les impôts actuels auxquels s’applique la convention sont notamment :
a)  en ce qui concerne le Royaume du Maroc :

(i) l’impôt général sur le revenu ;
(ii) l’impôt sur les sociétés ;
(iii) la taxe sur le produit des actions, parts sociales et revenus assimilés ;
(iv) la taxe sur les profits immobiliers ;
(v) la participation à la solidarité nationale ; et
(vi) la taxe sur les produits de placements à revenu fixe ;
(ci-après dénommés « impôt marocain ») et

(1) B.O  n° 5514 du 5 avril 2007 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5510 du 2 rabii I 1428 
(22 mars 2007) 
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b)  en ce qui concerne la Malaisie :
(i) l’impôt sur le revenu ;
(ii) l’impôt sur le revenu pétrolier ;
(ci-après dénommés « impôt malaisien » 

3   La convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la convention et qui s’ajouteraient 
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient  Les autorités compétentes des Etats 
contractants se communiquent les modifications significatives apportées à leurs 
législations fiscales respectives 

Article 3 : Définitions générales

1   Au sens de la présente convention, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente :

a)  (i) le terme « Maroc » désigne le Royaume du Maroc et,
(ii) lorsqu’il est employé dans un sens géographique, le terme « Maroc » comprend :
(*) le territoire du Royaume du Maroc, sa mer territoriale, et
(**) le lit de mer et le sous-sol de la zone maritime adjacente aux côtes, mais 
au-delà de la mer territoriale et la zone économique exclusive sur laquelle le 
Maroc exerce ses droits souverains, conformément à sa législation et au droit 
international, aux fins de l’exploration et de l’exploitation des richesses naturelles 
de ces zones (plateau continental) ;

b)   le terme « Malaisie » désigne les territoires de la Fédération de Malaisie, les mers 
territoriales de la Malaisie et le lit de mer et le sous-sol de la mer territoriale, y 
compris toute zone maritime au-delà des mers territoriales de la Malaisie, et le 
lit de mer et le sous-sol de ces zones, sur lesquels la Malaisie exerce ses droits 
souverains conformément au droit international, aux fins de l’exploration et de 
l’exploitation des ressources naturelles, qu’elles soient vivantes ou non vivantes ;

c)   les expressions « un Etat contractant » et « l’autre Etat contractant » désignent, la 
Malaisie ou le Maroc, suivant le contexte ;

d)   le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous 
autres groupements de personnes qui sont considérés comme une personne 
morale aux fins d’imposition ;

e)   le terme « société » désigne toute personne morale ou toute autre entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition ;

f )   les expressions « entreprise d’un Etat contractant » et « entreprise de l’autre Etat 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident 
d’un Etat contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat 
contractant ;
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g)   le terme « impôt » désigne l’impôt malaisien ou l’impôt marocain suivant le 
contexte ;

h)  le terme « national » désigne :
(i) en Malaisie, toute personne physique qui possède la citoyenneté de la Malaisie 
et toute personne morale, société de personnes et toute autre entité constituée 
conformément à la législation en vigueur en Malaisie ;
(ii) au Maroc, toute personne physique qui possède la nationalité marocaine et 
toute personne morale, société de personnes, association et toute autre entité 
constituées conformément à la législation en vigueur au Maroc ;

i)   l’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise d’un Etat contractant, sauf lorsque 
le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre Etat 
contractant ;

j)  l’expression « autorité compétente » désigne :
(i) dans le cas de la Malaisie, le Ministre des Finances ou son représentant dûment 
autorisé ;
(ii) dans le cas du Maroc, le Ministre des Finances ou son représentant dûment 
autorisé ;

k)   le terme « entité statutaire » désigne toute entité instituée par ou en vertu d’une 
loi spécifique pour assurer une fonction gouvernementale 

2   Pour l’application de la convention par un Etat contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue le droit de cet Etat concernant les impôts 
auxquels s’applique la convention 

Article 4 : Résidence

1   Au sens de la présente convention, l’expression « résident d’un Etat contractant » 
désigne :

a)   dans le cas du Royaume du Maroc, une personne qui, en vertu de la législation 
interne, y est assujettie à l’impôt en raison de son domicile, de sa résidence, de 
son lieu de direction, siège ou autre critère de nature analogue, et 

b)   dans le cas de la Malaisie, une personne qui est un résident de la Malaisie aux 
fins de l’impôt malaisien

2   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux Etats contractants, sa situation est réglée conformément aux 
règles suivantes :

a)   cette personne est considérée comme un résident de l’Etat où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent : si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
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dans les deux Etats, elle est considérée comme un résident de l’Etat avec lequel ses 
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ;

b)   si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des Etats, elle est considérée comme un résident de l’Etat où elle séjourne de 
façon habituelle ;

c)   si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats, ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident de l’Etat dont elle possède la nationalité ;

d)   si cette personne possède la nationalité des deux Etats, ou si elle ne possède 
la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants 
tranchent la question d’un commun accord

3   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux Etats contractants, elle est considérée 
comme un résident de l’Etat où son siège de direction effective est situé 

Article 5 : Etablissement stable

1   Au sens de la présente convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise 
exerce tout ou partie de son activité 

2   L’expression « établissement stable » comprend notamment :
a)  un siège de direction ;
b)  une succursale ;
c)  un bureau ;
d)  une usine ;
e)  un atelier ;
f )   une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles y compris le bois et les autres produits 
forestiers ;

g)  une ferme ou une plantation ;
h)   un chantier de construction, de montage ou des activités de surveillance s’y 

exerçant mais seulement lorsque le chantier ou ces activités ont une durée 
supérieure à huit mois

3  On considère qu’il n’y a pas « établissement stable » si :
a)   il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 

livraison de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ;
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b)   des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules 
fins de stockage, d’exposition ou de livraison ;

c)   des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise ;

d)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens ou 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ;

e)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ;

f )   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble 
de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère 
préparatoire ou auxiliaire 

4   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le 
paragraphe 6 – agit dans un Etat contractant pour le compte d’une entreprise et 
dispose de pouvoirs, qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure 
des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 
ayant un établissement stable dans cet Etat pour toutes les activités que cette 
personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 
soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 3 et qui, exercées par 
l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installation 
fixe d’affaires un établissement stable au sens des dispositions de ce paragraphe 

5   Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un Etat contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise 
d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leur activité 

Toutefois, lorsque les activités d’un tel agent sont exercées exclusivement ou 
presque exclusivement pour le compte de cette entreprise, il n’est pas considéré 
comme un agent jouissant d’un statut indépendant si les relations entre l’agent 
et l’entreprise ne sont pas établies dans des conditions de pleine concurrence 

6   Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui 
y exerce son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable 
ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés 
un établissement stable de l’autre 
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Article 6 : Revenus immobiliers

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers situés 
dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans l’autre Etat, conformément 
à sa législation interne et sans préjudice des dispositions de l’article 7 

2   Au Sens de la présente convention, l’expression « biens immobiliers » a le sens 
que lui attribue le droit de l’Etat contractant où les biens considérés sont situés  
L’expression comprend, en tous cas, les accessoires aux biens immobiliers, le 
cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, 
puits de pétrole ou de gaz, carrière ou tout autre lieu d’extraction de ressources 
naturelles y compris les bois et autres produits forestiers  Les navires, bateaux et 
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ainsi que de toute autre forme d’exploitation 
des biens immobiliers 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante 

Article 7 : Bénéfices des entreprises

1   Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que dans 
cet Etat contractant, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre 
Etat contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé  
Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise 
sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable 

2   Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat 
contractant exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Etat 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser 
s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités 
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant 
en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable 

3   Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses, y compris les dépenses de direction et les frais généraux 
d’administration qui peuvent être déductibles si l’établissement stable était 
une entreprise indépendante, et si elles sont raisonnablement attribuées à 
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l’établissement stable, soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit 
ailleurs 

4   Si les informations obtenues par les autorités compétentes sont inadéquates pour 
déterminer les bénéfices imputables à un établissement stable d’une entreprise, 
aucune disposition de cet article n’empêche l’application de toute loi de cet 
Etat pour la détermination par l’autorité compétente de l’impôt exigible d’une 
personne, de manière discrétionnaire ou par estimation, à condition que la loi 
soit applicable et que l’information disponible aux autorités compétentes le leur 
permette, conformément aux principes énoncés dans cet article 

5   Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des biens et des marchandises pour l’entreprise 

6   Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement 

7   Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenus traités séparément 
dans d’autres articles de la présente convention, les dispositions desdits articles 
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article 

Article 8 : Navigation maritime et aérienne

1   Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires 
ou d’aéronefs par une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat 

2   Le paragraphe 1 s’applique aussi à la fraction des bénéfices provenant de 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs par une entreprise d’un Etat contractant 
de sa participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme 
international d’exploitation 

Article 9 : Entreprises associées

1   Lorsque :
a)   une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant, 
ou que

b)   les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise 
de l’autre Etat contractant,

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui 
diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
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bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises 
mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence 

Article 10 : Dividendes

1   Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant 
à un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat, 
mais si la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des dividendes  
Toutefois, si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une société de 
personnes) qui détient directement au moins 10 pour cent du capital de la 
société qui paie les dividendes, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 pour cent 
du montant brut des dividendes 

Ce paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes 

3   Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions, ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, 
ainsi que les revenus d’autres parts sociales, soumis au même régime fiscal que 
les revenus d’actions par la législation de l’Etat dont la société distributrice est 
un résident 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, une activité 
industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables 

5   Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir aucun 
impôt sur les dividendes payés par la société aux personnes qui ne sont pas des 
résidents de cet autre Etat, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même 
si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en 
partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre Etat 

Article 11 : Intérêts

1   Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 
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2   Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit les 
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10% 
pour cent du montant brut des intérêts 

3   Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, le Gouvernement d’un Etat 
contractant est exonérés d’impôt dans l’autre Etat contractant au titre des 
intérêts provenant du Gouvernement de l’autre Etat contractant 

4   Pour les besoins du paragraphe 3, le terme « Gouvernement » :

a)   dans le cas du Maroc, désigne le Gouvernement du Royaume du Maroc et 
comprend :
(i)  les collectivités locales ;
(ii) les entités statutaires assumant des fonctions gouvernementales ;
(iii) Bank Al-Maghrib ; et 
(iv) La Banque marocaine du commerce extérieur 

b)  dans le cas de la Malaisie, désigne le Gouvernement de Malaisie et comprend :
(i)  les gouvernements des Etats ;
(ii) les collectivités locales ;
(iii) les entités statuaires assumant des fonctions gouvernementales ;
(iv) La Banque Import-Export de Malaisie Berhad (EXIM BANK) ; et
(v) la Banque Negara de Malaisie 

5   Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 
fonds publics et des obligations d’emprunts  Les pénalisations pour paiement 
tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article 

6   Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans 
l’autre Etat contractant d’où proviennent les intérêts, une activité industrielle 
ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement  Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 sont applicables 

7   Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision politique, une collectivité 
locale, une entité statutaire ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le 
débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant, a 
dans un Etat contractant un établissement stable, pour lequel la dette donnant 
lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’Etat où l’établissement 
stable est situé 
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8   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente convention 

Article 12 : Redevances

1   Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit les 
redevances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10% 
pour cent du montant brut des redevances 

3   Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique (y compris les 
films cinématographiques, et les films ou bandes utilisés pour les émissions 
radiophoniques ou télévisées), d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un 
procédé secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement 
industriel, commercial ou scientifique ou pour des informations ayant trait à 
une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique 
(savoir-faire) 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre 
Etat contractant d’où proviennent les redevances, une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que 
le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement  Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables 

5   Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision politique, une collectivité 
locale, une entité statutaire ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le 
débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant, 
a dans un Etat contractant un établissement stable pour lequel l’engagement 
donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui supporte la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’Etat 
où l’établissement stable est situé 
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6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces 
personnes, le montant des redevances payées, compte tenu de la prestation 
pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur 
et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du 
présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque Etat 
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente convention 

Article 13 : Honoraires pour assistance technique

1   Les honoraires pour assistance technique provenant de l’un des Etats 
contractants et payés à un résident de l’autre Etat contractant qui en est le 
bénéficiaire effectif, et qui est soumis à l’impôt dans cet autre Etat, au titre de 
ces honoraires, sont imposables dans le premier Etat contractant à un taux qui 
ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des honoraires pour assistance 
technique 

2   Le terme « honoraires pour assistance technique » employé dans le présent article 
désigne les rémunérations de toute nature, payées à toute personne, autre qu’un 
employé travaillant pour le compte de la personne qui verse ces rémunérations, 
en contrepartie de services rendus de nature technique, managériale ou de 
consultant 

3   Les dispositions du paragraphe 1 de cet article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des honoraires pour assistance technique, résident d’un Etat 
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les honoraires 
pour assistance technique, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante, et que le droit ou le bien générateur des honoraires pour 
assistance technique, s’y rattache effectivement  Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 15, suivant le cas, sont applicables 

4   Les honoraires pour assistance technique sont considérés comme provenant 
d’un Etat contractant lorsque le débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision 
politique, une collectivité locale, une entité statutaire ou un résident de cet Etat  
Toutefois, lorsque le débiteur des honoraires pour assistance technique, qu’il 
soit ou non un résident d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant un 
établissement stable pour lequel l’engagement donnant lieu au paiement des 
honoraires pour assistance technique a été contracté et qui supporte la charge 
de ces honoraires pour assistance technique, ceux-ci sont considérés comme 
provenant de l’Etat où l’établissement stable est situé 

5   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
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le montant des honoraires pour assistance technique, compte tenu de la 
prestation pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus 
le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant  Dans 
ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation 
de chaque Etat contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
convention 

Article 14 : Gains provenant de l’aliénation de biens

1   Les gains provenant de l’aliénation de biens immobiliers visés au paragraphe 2 
de l’article 6 sont imposables dans l’Etat contractant où ces biens sont situés 

2   Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de 
l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a 
dans l’autre Etat contractant, où de biens mobiliers dont un résident d’un 
Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant pour l’exercice d’une 
profession indépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de 
cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), sont imposables 
dans cet autre Etat  Toutefois, les gains provenant de l’aliénation de navires 
ou d’aéronefs exploités en trafic international par une entreprise d’un Etat 
contractant, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou 
aéronefs, ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont l’entreprise est 
un résident 

3   Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont imposables que dans l’Etat 
contractant dont le cédant est un résident 

Article 15 : Professions indépendantes

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale ou 
d’autres activités de caractère indépendant de même nature ne sont imposables 
que dans cet Etat  Toutefois, ces revenus sont aussi imposables dans l’autre Etat 
contractant dans les cas suivants :

a)   si son séjour dans l’autre Etat contractant s’étend sur une période ou des 
périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours durant l’année civile 
considérée ; ou

b)   si la rémunération en contrepartie des services rendus dans l’autre Etat provient 
soit des résidents de cet Etat ou est supportée par un établissement stable qu’une 
personne non résidente de cet Etat a dans cet Etat et qui, dans les deux cas 
excède 5000 dollars US durant l’année civile concernée, nonobstant le fait que 
son séjour dans cet Etat s’étend sur une période ou des périodes ne dépassant 
pas 183 jours durant cette année civile 
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2   L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, 
ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, 
architectes, dentistes et comptables 

Article 16 : Professions dépendantes

1   Sous réserve des dispositions des articles 17, 19, 20, 21 et 22, les salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins 
que l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant  Si l’emploi y est exercé, 
les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat 
contractant ne sont imposables que dans le premier Etat si :

a)   le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat contractant pendant une période ou des 
périodes n’excédant pas au total 183 jours durant l’année civile considérée, et

b)   les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre Etat ; et

c)   la charge des rémunérations n’est pas supportée par un résident de l’autre Etat 
contractant ou par un établissement stable que l’employeur a dans l’autre Etat 

3   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
reçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
exploité en trafic international par une entreprise d’un Etat contractant sont 
imposables dans cet Etat 

Article 17 : Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration 
d’une société qui est un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans 
cet autre Etat 

Article 18 : Artistes et sportifs

1   Nonobstant les dispositions des articles 15 et 16, les revenus qu’un résident 
d’un Etat contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre 
Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, 
de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre Etat 
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2   Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant 
les dispositions des articles 7, 15 et 16, dans l’Etat contractant où les activités 
de l’artiste ou du sportif sont exercées 

3   les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux rémunérations ou 
bénéfices provenant d’activités exercées dans un Etat contractant si la visite dans 
cet Etat est directement ou indirectement financée entièrement ou partiellement 
par des fonds publics, une subdivision politique, une collectivité locale où une 
entité statutaire de l’autre Etat contractant 

Article 19 : Pensions

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 20, les pensions et autres 
rémunérations similaires au titre d’un emploi antérieur, provenant d’un Etat 
contractant et payées à un résident de l’autre Etat contractant, ne sont imposables 
que dans cet autre Etat 

Article 20 : Fonctions publiques

l   a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un Etat contractant, 
l’une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou entités statutaires à une 
personne physique, au titre de services rendus à cet Etat ou à cette subdivision, 
collectivité ou entité statutaire, ne sont imposables que dans cet Etat 

b)   Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre Etat 
contractant si les services sont rendus dans cet autre Etat et si le bénéficiaire est 
un résident de cet autre Etat qui :
(i) possède la nationalité de cet autre Etat, ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet autre Etat à seule fin de rendre les 
services 

2   Les pensions payées par un Etat contractant, ou l’une de ses subdivisions 
politiques, collectivités locales ou entités statutaires, soit directement soit par 
prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre 
de services rendus à cet Etat, à cette subdivision, collectivité locale ou entité 
statutaire, ne sont imposables que dans cet Etat 

3   Les dispositions des articles 16, 17 et 19 s’appliquent aux rémunérations ainsi 
qu’aux pensions payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 
industrielle ou commerciale exercée par un Etat contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques, collectivités locales ou entités statutaires 
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Article 21 : Etudiants et stagiaires

Une personne physique qui est un résident d’un Etat contractant immédiatement 
avant de se rendre dans l’autre Etat contractant et est temporairement présent dans 
l’autre Etat seulement en tant :
a)   qu’un étudiant d’une université, d’un collège, d’une école ou de toute autre 

institution éducative similaire reconnues dans cet autre Etat ;
b)  qu’un stagiaire ou un apprenti ; ou
c)   qu’un bénéficiaire d’une bourse, d’une subvention ou d’une prime reçoit pour 

couvrir principalement ses frais d’études, de recherche ou de formation du 
gouvernement de l’un des Etats ou d’une organisation scientifique, éducative, 
religieuse ou charitable or dans le cadre d’un programme d’assistance technique 
approuvé par les gouvernements des deux Etats,

est exonéré d’impôt dans l’autre Etat contractant sur :
(i) tout transfert provenant de sources situées à l’étranger pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’étude, de  recherche ou de formation ;
(ii) le montant de cette bourse, subvention ou prime ; et
(iii) toute rémunération n’excédant pas 2500 dollars $ par an au titre de services 
rendus dans cet autre Etat, à condition que les services ainsi rendus soient en 
rapport avec ces études, recherches ou formation, ou qu’ils soient nécessaires 
pour couvrir ses frais d’entretien 

Article 22 : Professeurs et chercheurs

1   Toute personne physique, qui est un résident d’un Etat contractant 
immédiatement avant de se rendre dans l’autre Etat contractant et qui, sur 
invitation d’une université publique, d’un collège, une institution de recherche 
ou toute autre institution publique similaire, visite cet autre Etat pendant une 
période n’excédant pas une année à seule fin d’enseigner ou de mener des travaux 
de recherche ou les deux dans ces institutions publiques, est exonérée de l’impôt 
dans cet autre Etat sur la rémunération qu’elle reçoit pour cet enseignement ou 
recherche, à condition que cette rémunération lui provienne du premier Etat 
contractant 

2   Cet article ne s’applique pas aux revenus reçus au titre de travaux de recherche, 
si ces travaux de recherche sont principalement entrepris en vue de la réalisation 
d’un avantage particulier bénéficiant à une ou à des personnes déterminées 

Article 23 : Autres revenus

Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, qui ne sont pas 
expressément traités dans les articles précédents de la présente convention, ne 
sont imposables que dans cet Etat, sauf s’ils proviennent de sources situées dans 



101Malaisie

l’autre Etat contractant, auquel cas ils sont aussi imposables dans cet autre Etat 
contractant 

Article 24 : Elimination des doubles impositions

1   Sous réserve de la législation malaisienne relative à l’octroi d’une déduction au 
titre de l’imposition sur l’impôt malaisien de l’impôt payable dans d’autres pays 
que la Malaisie, l’impôt marocain payable en vertu de la législation marocaine 
et conformément aux dispositions de cette convention par un résident de 
la Malaisie au titre des revenus provenant du Maroc, est imputé sur l’impôt 
malaisien dû au titre des revenus  Lorsque ce revenu est un dividende payé par 
une société qui est un résident du Maroc à une société qui est un résident de la 
Malaisie et qui possède au moins 10% des actions avec droit de vote de la société 
qui paie les dividendes, le crédit d’impôt devrait prendre en considération 
l’impôt marocain payé par cette société en raison des revenus ayant servi au 
paiement des dividendes  Toutefois, cette déduction ne peut excéder la fraction 
de l’impôt malaisien, calculé avant déduction, correspondant aux éléments de 
ce revenu 

2   Aux fins de l’application des dispositions du paragraphe 1, l’expression « l’impôt 
marocain payable » devrait comprendre l’impôt marocain qui, au regard des lois 
marocaines et conformément aux dispositions de cette convention, aurait été 
payé sur les revenus provenant de sources situées au Maroc, si le revenu n’a pas 
été imposé à un taux réduit ou exempté de l’impôt marocain conformément 
aux dispositions de cette convention et des incitations spéciales prévues par les 
lois marocaines pour la promotion du développement économique du Maroc 
qui étaient en vigueur à la date de la signature de cette convention ou toutes 
autres dispositions qui pourraient être introduites ultérieurement par le Maroc 
en remplacement ou en ajout aux lois reconnues par les autorités compétentes 
des Etats contractants comme étant de caractère similaire 

3   Sous réserve de la législation marocaine relative à l’octroi d’une déduction au 
titre de l’imposition sur l’impôt marocain de l’impôt payable dans d’autres pays 
que le Maroc, l’impôt malaisien payable en vertu de la législation malaisienne et 
conformément aux dispositions de cette convention par un résident du Maroc au 
titre des revenus provenant de la Malaisie, est imputé sur l’impôt marocain dû 
au titre de ces revenus  Lorsque ce revenu est un dividende payé par une société 
qui est un résident de la Malaisie à une société qui est un résident du Maroc 
et qui possède au moins 10% des actions avec droit de vote de la société qui 
paie les dividendes, le crédit d’impôt devrait prendre en considération l’impôt 
malaisien payé par cette société en raison des revenus ayant servi au paiement 
des dividendes  Toutefois, cette déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt 
marocain, calculé avant déduction, correspondant aux éléments de ce revenu 
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4   Aux fins de l’application des dispositions du paragraphe 3, l’expression « l’impôt 
malaisien payable » devrait comprendre l’impôt malaisien qui, au regard des lois 
malaisiennes et conformément aux dispositions de cette convention, aurait été 
payé sur les revenus provenant de sources situées en Malaisie, si le revenu n’a pas 
été imposé à un taux réduit ou exempté de l’impôt malaisien conformément aux 
dispositions de cette convention et des incitations spéciales prévues par les lois 
malaisiennes pour la promotion du développement économique de la Malaisie 
qui étaient en vigueur à la date de la signature de cette convention ou toutes 
autres dispositions qui pourraient être introduites ultérieurement par la Malaisie 
en remplacement ou en ajout aux lois reconnues par les autorités compétentes 
des Etats contractants comme étant de caractère similaire 

Article 25 : Non-discrimination

1   Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 
celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat 
qui se trouvent dans la même situation 

2   L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant 
a dans l’autre Etat contractant n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent 
la même activité 

3   Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
de l’autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier Etat à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du 
premier Etat 

4   Aucune disposition dans cet article ne devrait être interprétée comme obligeant :
a)   un Etat contractant à accorder aux personnes physiques qui sont des résidents de 

l’autre Etat contractant les déductions personnelles, abattements et réductions 
d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses 
propres résidents 

b)   la Malaisie à accorder aux nationaux marocains non-résidents en Malaisie les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt qui ne sont prévues 
par la législation à la date de la signature de cette convention que pour les 
nationaux de la Malaisie qui ne sont pas résidents en Malaisie 

5   Aucune disposition dans cet article ne devrait être interprétée comme empêchant 
l’un des Etats contractants de limiter à ses nationaux le bénéfice des incitations 
fiscales destinées à promouvoir le développement économique dans cet Etat 
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6   Dans cet article, le terme « imposition » désigne les impôts auxquels s’applique 
la présente convention 

Article 26 : Procédure amiable

1   Lorsqu’un résident d’un Etat contractant estime que les mesures prises par un 
Etat contractant ou par les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront 
pour lui une imposition non conforme à la présente convention, il peut, 
indépendamment des recours prévus par les lois fiscales de ces Etats, soumettre 
son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont il est un résident ou, 
si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’Etat contractant dont 
il possède la nationalité  Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la 
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme 
aux dispositions de la convention 

2   L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution appropriée, de résoudre le cas 
par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, 
en vue d’éviter une imposition non conforme à la présente convention 

3   Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent 
donner lieu l’interprétation ou l’application de la convention  Elles peuvent aussi 
se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par 
la convention 

4   Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer 
directement entre elles, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué 
aux paragraphes précédents 

Article 27 : Echange de renseignements

1   Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente convention ou pour 
prévenir ou détecter la fraude ou l’évasion en ce qui concerne les impôts visés 
par la présente convention  Les renseignements reçus sont tenus secrets et ne 
sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux 
ou autorités de vérification) concernées par l’établissement, le recouvrement, 
l’exécution ou les poursuites relatives aux impôts visés par la Convention, ou 
par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un Etat contractant l’obligation :

a)   de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre Etat contractant,
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b)   de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles 
de l’autre Etat contractant, 

c)   de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public 

Article 28 : Agents diplomatiques et fonctionnairefs consulaires

Les dispositions de la présente convention ne portent pas atteinte aux privilèges 
fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires en 
vertu soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords 
particuliers 

Article 29 : Entrée en vigueur

La présente convention entrera en vigueur à la date à laquelle les Etats contractants 
se notifient mutuellement la clôture des procédures nécessaires en Malaisie comme 
au Maroc, selon le cas, afin de donner force de loi à la présente convention qui 
prendra effet 

a)  au Maroc :
(i) au regard des impôts retenus à la source, au titre des revenus perçus le ou 
après le premier janvier de l’année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de 
la présente convention, et
(ii) au regard des autres impôts sur le revenu, au titre des impôts établis 
pour toute année d’imposition commerçant le ou après le premier janvier de 
la deuxième année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de la présente 
convention et les années d’imposition suivantes 

b)  en Malaisie :
(i) au regard des impôts malaisiens autres que l’impôt sur le revenu pétrolier, 
au titre des impôts établis pour toute année d’imposition commerçant le ou 
après le 1er janvier de l’année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de cette 
convention ;
(ii) au regard de l’impôt sur le revenu pétrolier, au titre de l’impôt établi pour 
toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de la deuxième 
année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de cette convention 

Article 30 : Dénonciation

La présente convention demeurera indéfiniment en vigueur, mais chaque Etat 
contractant peut dénoncer la convention par voie diplomatique, en donnant à 
l’autre Etat contractant un préavis de dénonciation le ou après le 30 juin de toute 
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année civile postérieure à la cinquième année qui suit la date de l’entrée en vigueur 
de la présente convention  Dans ce cas, la Convention cessera d’être applicable 

a)  au Maroc :
(i) au regard des impôts retenus à la source, au titre des revenus perçus le ou 
après le premier janvier de l’année civile qui suit celle spécifiée dans le préavis 
de dénonciation ; et 
(ii) au regard des autres impôts sur le revenu, au titre des impôts établis pour 
toute année d’imposition commençant le ou après le premier janvier de la 
deuxième année civile qui suit celle spécifiée dans le préavis de dénonciation 

b)  en Malaisie :
(i) au regard des impôts malaisiens autres que l’impôt sur le revenu pétrolier, 
au titre des impôts établis pour toute année d’imposition commençant le ou 
après le 1er janvier de l’année civile qui suit celles spécifiée dans le préavis de 
dénonciation ;
(ii) au regard de l’impôt sur le revenu pétrolier, au titre de l’impôt établi pour 
toute année d’imposition commençant le ou après le 1er janvier de la deuxième 
année civile qui suit celle spécifiée dans le préavis de dénonciation 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente convention 

Fait en double exemplaires à Rabat, le 2 juillet 2001, en langues, arabe, malaisienne, 
française et anglaise, les quatre textes faisant également foi  En cas de divergence 
d’interprétation et d’application de cette convention, le texte en langue anglaise 
prévaudra 





❏  MALTE
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●   Dahir n° 1-04-146 du 21 ramadan 1425 (4 novembre 2004) 
portant promulgation de la loi n° 54-01 portant approbation, 
quant au principe, de la ratification de la Convention faite à 
Agadir le 26 octobre 2001 entre le Royaume du Maroc et Malte 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et du protocole y 
annexé (1)

[…]

Vu la Constitution, notamment son article 26 et le 2e alinéa de son article 31,

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 54-01 telle qu›adoptée par la Chambre des conseillers et la Chambre des 
représentants et portant approbation, quant au principe, de la ratification de la 
Convention faite à Agadir le 26 octobre 2001 entre le Royaume du Maroc et Malte 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et du protocole y annexé 

*
*     *

Loi n° 54-01 portant approbation, quant au principe, de la ratification 
de la Convention faite à Agadir le 26 octobre 2001 entre le Royaume 
du Maroc et Malte tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et du protocole y 
annexé

Article unique

Est approuvée, quant au principe, la ratification de la Convention faite à Agadir le 
26 octobre 2001 entre le Royaume du Maroc et Malte tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et du 
protocole y annexé 

(1) B.O  n° 5266 du 18 novembre 2004 



❏  NORVÈGE
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●   Dahir n° 1-76-2 du 26 safar 1397 (16 février 1977) portant 
publication de la convention tendant à éviter les doubles 
impositions et à établir des règles d’assistance administrative 
réciproque en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune 
et du protocole y annexé, faits à Rabat le 21 rebia I 1392 
(5 mai 1972), entre le Royaume du Maroc et le Royaume 
de la Norvège (1)

[…]

Vu la convention tendant à éviter les doubles imposition, et à établir des règles 
d’assistance administrative réciproque en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune et le protocole y annexé, faits à Rabat le 21 rebia I 1392 (5 mai 1972) entre 
le Royaume du Maroc et le Royaume de la Norvège ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification, fait à Rabat le 
15 hija 1395 (18 décembre 1975),

Article premier

Seront publiés au Bulletin officiel, tels qu’ils sont annexés au présent dahir, la 
convention (2) tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles 
d’assistance administrative réciproque en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune et le protocole (2) y annexé, faits à Rabat le 21 rebia I 1392 (5 mai 1972), 
entre le Royaume du Maroc et le Royaume de la Norvège 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel  

(1) B.O  n° du 12 novembre 1980 
(2) Voir textes de la Convention et  du Protocole au B.O  du 12 novembre 1980 
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●   Dahir n° 1-07-176 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 24 kaada 1427 
(15 décembre 2006) entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement du Sultanat d’Oman tendant à 
éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la Convention (2) faite à Rabat le 24 kaada 1427 (15 décembre 2006) entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement du Sultanat d’Oman 
tendant à éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 07-07 promulguée par le dahir n° 1-07-158 du 19 kaada 1428 
(30 novembre 2007) et portant approbation, quant au principe, de la ratification 
du Royaume du Maroc de la convention précitée ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de la convention précitée,

Article unique

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Rabat le 24 kaada 1427 (15 décembre 2006) entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le gouvernement du Sultanat d’Oman tendant à éviter la double 
imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 5732 du 7 mai 2009 
(2) Le texte de la Convention en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel 
n° 5731 du 8 joumada I 1430 (4 mai 2009) 
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●   Dahir n° 1-07-174 du 1er ramadan 1432 (2 août 2011) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 18 mai 2006 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République islamique du Pakistan tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu (1)

[…]

Vu la Convention (2) faite à Rabat le 18 mai 2006 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République islamique du Pakistan 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 37-06 promulguée par le dahir n° 1-07-156 du 19 kaada 1428 
(30 novembre 2007) et portant approbation, quant au principe, de la ratification 
du Royaume du Maroc de la Convention précitée ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Islamabad le 8 octobre 2009,

Article unique

Sera publiée au Bulletin officiel à la suite du présent dahir, la Convention faite 
à Rabat le 18 mai 2006 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République islamique du Pakistan tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 5992 du 3 novembre 2011 
(2) Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5990 du 29 kaada 1432 
(27 octobre 2011) 
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●   Dahir n° 1-88-145 du 21 kaada 1421 (15 février 2001) portant 
publication de la convention et du protocole y annexé faits à 
Rabat le 26 chaabane 1397 (12 août 1977) entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement du Royaume des Pays-
Bas tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention et le protocole y annexé faits à Rabat le 26 chaabane 1397 
(12 août 1977) entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune ;

Vu la loi n° 16-82 portant approbation quant au principe de la ratification de 
la convention et du protocole précités, promulguée par le dahir n° 1-82-187 du 
6 chaoual 1407 (3 juin 1987) ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des procédures 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention et du protocole précités,

A décidé ce qui suit :

Seront publiés au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention et le 
protocole y annexé faits à Rabat le 26 chaabane 1397 (12 août 1977) entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement du Royaume des Pays-
Bas tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune 

Fait à Tanger, le 21 kaada 1421 (15 février 2001).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi

(1) B.O  n° 4948 du 1er novembre 2001 
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*
*   *

Convention entre le Royaume du Maroc et le Royaume du Pays-Bas 
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
Et
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter les doubles impositions et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune 

Sont convenus de ce qui suit :

Chapitre premier : Champ d’application de la convention

Article premier : Personnes visées

La présente convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou 
de chacun des deux Etats 

Article 2 : Impôts visés

1   La présente convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune 
perçus pour le compte de chacun des Etats, de ses subdivisions politiques et de 
ses collectivités locales, quel que soit le système de perception 

2   Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus 
sur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de 
la fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant des salaires payés par les 
entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values 

3   Les impôts actuels auxquels s’applique la convention sont notamment :
a)  en ce qui concerne les Pays-Bas :

– de inkomstenbelasting (l’impôt sur le revenu) ;
– de loonbellaging (l’impôt sur les traitements, salaires, pensions) ;
– de vennootachapsbelasting (l’impôt des sociétés) ;
– de dividendbelasting (l’impôt sur les dividendes) ;
– de vermogensbelating (l’impôt sur la fortune) ;
(ci-après dénommés : “l’impôt néerlandais”
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b)  en ce qui concerne le Maroc :
– l’impôt agricole ;
–  la taxe urbains et les taxes y rattachés ;
–  l’impôt sur les bénéfices professionnels et la réserve d’investissement ;
–  le prélèvement sur les traitements publics et privés, les indemnités et 

émoluments, les salaires, les pensions et les rentes viagères ;
–  la contribution complémentaire sur le revenu global des personnes Physiques ;
–  la taxe sur les produits des actions ou parts sociales et revenus assimilés ;
–  la taxe sur les produits de placement à revenu fixe ;
(ci-après dénommés : “l’impôt marocain” 

4   La convention s’appliquera aussi aux impôts futurs de nature identique ou 
analogue qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient  Les 
autorités compétentes des Etats se communiqueront les modifications apportées 
à leurs législations fiscales respectives 

Chapitre II : Définition 

Article 3 : Définitions générales

1   Au sens de la présente convention, à moine que le contexte n’exige une 
interprétation différente :

a)   le terme “Etat” désigne, suivant le contexte, le Maroc ou les Pays-Bas ;
Le terme “Etats” désigne le Maroc et les Pays-Bas ;
b)   le terme “Pays-Bas” comprend la partie du Royaume des Pays-Bas qui est située 

en Europe et la Partie du lit de la mer et de son sous-sol située au-dessous de 
la mer du Nord, sur laquelle le Royaume des Pays-Bas, conformément au droit 
international, a des droits souverains (plateau continental) ;

c)   le terme “Maroc” désigne le Royaume du Maroc et, employé dans un sens 
géographique, le territoire du Maroc ainsi que, le territoire adjacent aux 
eaux territoriales du Maroc et considéré comme territoire national aux fins 
d’imposition et où le Maroc, conformément au droit International, peut exercer 
ses droits relatifs au sol et au sous-sol marins ainsi qu’à leurs ressources naturelles 
(plateau continental) ;

d)  le terme “Personne” comprend les personnes physiques et les sociétés ;
e)   le terme “Société” désigne toute personne morale ou toute entité qui est 

considérée comme une personne morale aux fins d’imposition ;
f )   les expressions “entreprise de l’un des Etats” et “entreprise de l’autre Etat” 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident de l’un des 
Etats et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat ;
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g)  le terme “nationaux” désigne :
(i) toutes les personnes physiques qui possèdent la nationalité de l’un des deux 
Etats ;
(ii) toutes les personnes morales, sociétés de personnes et associations constituées 
conformément à la législation en vigueur dans l’un des deux Etats ;

h)  l’expression “autorité compétente” désigne :
(1)  aux Pays-Bas ; le ministre des Finances ou son représentant dûment autorisé ;
(2) au Maroc : le ministre chargé des Finances ou son délégué ;
(3) Pour l’application de la convention par chacun des Etats, toute expression 
qui n’est pas autrement définie a le sens qui lui est attribué par la législation 
de cet Etat régissant les impôts faisant l’objet de la convention, à moins que le 
contexte n’exige une interprétation différente 

Article 4 : Domicile fiscal

1   Au sens de la présente convention, l’expression “résident de l’un des Etats” 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation dudit Etat, est assujettie à 
l’impôt dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction au de tout autre critère de nature analogue 

2   Lorsque, selon la disposition du Paragraphe 1, une personne Physique est 
considérée comme résident de chacun des Etats, le cas est résolu d’après les règles 
suivantes :

a)   cette personne est considérée comme résident de l’Etat où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent  Lorsqu’elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans chacun des Etats, elle est considérée comme résident de l’Etat avec lequel 
ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des Intérêts 
vitaux) ;

b)   si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou qu’elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des Etats, elle est considérée comme résident de l’Etat où elle séjourne de façon 
habituelle ;

c)   si cette personne séjourne de façon habituelle dans chacun des Etats ou qu’elle 
ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme 
résident de l’Etat dont elle possède la nationalité ;

d)   si cette personne possède la nationalité de chacun des Etats ou qu’elle ne possède 
la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des Etats tranchent la 
question d’un commun accord 

3   Lorsque, selon la disposition du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est considérée comme résident de chacun des Etats, elle est 
réputée résident de l’Etat où se trouve son siège de direction effective 



160 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

Article 5 : Etablissement stable

1   Au sens de la présente convention, l’expression “établissement stable” désigne 
une installation fixe d’affaires où l’entreprise exerce tout ou partie de son activité 

2   l’expression “établissement stable” comprend notamment :
a)  un siège de direction ;
b)  une succursale ;
c)  un bureau ;
d)  un usine ;
e)  un magasin de vente ;
f )  un atelier ;
g)  une mine, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de ressources naturelles ;
h)  un chantier de construction ou de montage dont la durée dépasse six mois 

3   On ne considère pas qu’il y a établissement stable si :
a)   il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 

livraison de marchandises appartenant à l’entreprise ;
b)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 

stockage, d’exposition ou de livraison ;
c)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 

transformation par une autre entreprise ;
d)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 

marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ;
e)   une installation fixe d’affaires est utilisée, pour l’entreprise, aux seules fins de 

publicité de fournitures d’informations, de recherches scientifiques ou d’activités 
analogues qui ont un caractère préparatoire ou auxiliaire 

4   Une personne agissant dans l’un des Etats pour le compte d’une entreprise 
de l’autre Etat – autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant, visé au 
paragraphe 5 – est considérée comme “établissement stable” dans le premier Etat 
si elle dispose de pouvoirs qu’elle exerce habituellement dans cet Etat et qui lui 
permettent de conclure des contrats au nom de l’entreprise à moins que l’activité 
de cette personne ne soit limitée à l’achat de marchandises pour l’entreprise 

5   On ne considère pas qu’une entreprise de l’un des Etats a un établissement stable 
dans l’autre Etat du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre Intermédiaire jouissant 
d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leur activité 
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6   Le fait qu’une société qui est un résident de l’un des Etats contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre Etat ou qui y exerce son activité – 
que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non – ne suffit pas, 
en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable 
de l’autre 

Chapitre III : Imposition des revenus

Article 6 : Revenus immobiliers

1   Les revenus provenant de biens immobiliers sont imposables dans l’Etat où ces 
biens sont situés 

2   L’expression “biens immobiliers” est définie conformément au droit de l’Etat où 
les biens considérés sont situés  L’expression englobe en tout cas les accessoires, 
le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des redevances variables ou fixes 
pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, 
sources et autres richesses du sol ; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas 
considérés comme biens immobiliers 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre 
forme d’exploitation de biens immobiliers 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession libérale 

Article 7 : Bénéfices des entreprises

1   Les bénéfices d’une entreprise de l’un des Etats ne sont imposables que dans 
cet Etat, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé  Si l’entreprise exerce son 
activité de telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre 
Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement 
stable 

2   Lorsqu’une entreprise de l’un des Etats exerce son activité dans l’autre Etat par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans 
chaque Etat, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser 
s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités 
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identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant 
en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable 

3   Dans le calcul des bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses et les frais généraux exposés au profit de cet établissement stable, 
soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit ailleurs 

4   Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenus traités séparément 
dans d’autres articles de la présente convention, les dispositions de ces articles 
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article 

Article 8 : Navigation maritime et aérienne

1   Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou 
d’aéronefs ne sont imposables que dans l’Etat où le siège de la direction effective 
de l’entreprise est situé 

2   Si le siège de la direction effective d’une entreprise de navigation maritime est 
à bord d’un navire, ce siège est réputé situé dans l’Etat où ne trouve le port 
d’attache de ce navire, ou à défaut de port d’attache, dans l’Etat dont l’exploitant 
du navire est un résident 

Article 9 : Entreprises associées

Lorsque :
a)   une entreprise de l’un des Etats participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat ou que
b)   les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’un des Etats et d’une entreprise 
de l’autre Etat, et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans 
leurs relations commerciales ou financières, liées par des conditions acceptées 
ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient conclues entre des entreprises 
indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été obtenus par 
l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence 

Article 10 : Dividendes

1   Les dividendes payés par une société qui est un résident de l’un des Etats à un 
résident de l’autre Etat, sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces dividendes peuvent être imposés dans l’Etat dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat, mais 
l’impôt ainsi établi ne peut excéder :
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a)   10 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire est une société 
dont le capital, en tout ou en partie, est divisé en actions et qui dispose 
directement d’au moins 25 pour cent du capital de la société qui paie les 
dividendes, à condition que la relation entre les deux sociétés n’ait pas été établie 
ou ne soit pas maintenue principalement afin de bénéficier de ce taux réduit 

b)   25 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas 

3   Les autorités compétentes des Etats règlent d’un commun accord les modalités 
d’application du paragraphe 2 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne concernent pas l’imposition de la 
société pour les bénéfices qui servent au paiement des dividendes 

5   Le terme “dividendes” employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de 
fondateur ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales assimilés aux revenus d’actions par la législation 
fiscale de l’Etat dont la société distributrice est un résident 

6   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
des dividendes, résident de l’un des Etats, a dans l’autre Etat dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, un établissement stable auquel se rattache 
effectivement la participation génératrice des dividendes  Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables 

7   Lorsqu’une société qui est un résident de l’un des Etats tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre Etat, cet autre Etat ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société aux personnes qui ne sont pas des résidents de cet 
autre Etat, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non 
distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices 
ou revenus provenant de cet autre Etat 

Article 11 : Intérêts

1   Les intérêts provenant de l’un des Etats et payés à un résident de l’autre Etat 
sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés dans l’Etat d’où ils proviennent et 
selon la législation de cet Etat, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder :

a)   10 pour cent de leur montant brut pour les intérêts versés par un résident de 
l’un des Etats à une entreprise de l’autre Etat ;

b)  25 pour cent de leur montant brut dans tous les autres cas 

3   Les autorités compétentes des Etats règlent d’un commun accord les modalités 
d’application du paragraphe 2 
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4   Le terme “intérêts” employé dans le présent article désigne les revenus des fonds 
publics, des obligations d’emprunts, assorties ou non de garanties hypothécaires 
ou d’une clause de participation aux bénéfices et des créances de toute nature, 
ainsi que tous autres produits assimilés aux revenus de sommes prêtées par la 
législation fiscale de l’Etat d’où proviennent les revenus 

5   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
des intérêts, résident de l’un des Etats, a, dans l’autre Etat d’où proviennent 
les intérêts, un établissement stable auquel se rattache effectivement la créance 
génératrice des intérêts  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables 

6   Les intérêts sont considérés comme provenant de l’un des Etats lorsque le 
débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale 
ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit 
ou non résident de l’un des Etats, a dans l’un des Etats un établissement stable 
pour lequel l’emprunt générateur des intérêts a été contracté et qui supporte 
la charge de ces intérêts, lesdits intérêts sont réputés provenir de l’Etat où 
l’établissement stable est situé 

7   Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le créancier ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts 
payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont versés, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le créancier en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant  En 
ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la 
législation de chaque Etat et compte tenu des autres dispositions de la présente 
convention 

Article 12 : Redevances

1   Les redevances provenant de l’un des Etats et payées à un résident de l’autre Etat 
sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces redevances peuvent être imposées dans l’Etat d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder 10 pour cent de leur montant brut 

3   Les autorités compétentes des Etats règlent d’un commun accord les modalités 
d’application du paragraphe 2 

4   Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films 
cinématographiques et de télévision, d’un brevet, d’une marque de fabrique 
ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secret, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 
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équipement agricole, industriel, commercial ou scientifique et pour des 
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine agricole, 
industriel, commercial ou scientifique, et des rémunérations pour les études 
économiques ou techniques 

5   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
des redevances, résident de l’un des Etats, a, dans l’autre Etat d’où proviennent 
les redevances, un établissement stable auquel se rattache effectivement le droit 
ou le bien générateur des redevances  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
sont applicables 

6   Les redevances sont considérées comme provenant de l’un des Etats lorsque le 
débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale 
ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non résident de l’un des Etats, a dans l’un des Etats un établissement 
stable pour lequel le contrat donnant lieu au paiement des redevances a été 
conclu et qui supporte comme telle la charge de celles-ci, ces redevances sont 
réputées provenir de l’Etat où l’établissement stable est situé 

7   Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le créancier ou 
que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des 
redevances payées, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont versées, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le créancier en l’absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant  En ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable 
conformément à la législation de chaque Etat et compte tenu des autres 
dispositions de la présente convention 

Article 13 : Limitation des articles 10, 11 et 12

Les organisations internationales, leurs organes et leurs fonctionnaires ainsi que les 
membres d’une représentation diplomatique ou consulaire d’un Etat tiers, qui se 
trouvent sur le territoire de l’un des Etats, n’ont pas droit, dans l’autre Etat, aux 
réductions ou exemptions d’impôt, prévues aux articles 10, 11 et 12, en ce qui 
concerne les dividendes, intérêts et redevances provenant de cet autre Etat, si ces 
revenus ne sont pas soumis à l’impôt sur le revenu dans le premier Etat 

Article 14 : Gains en capital

1   Les gains provenant de l’aliénation des biens immobiliers, tels qu’ils sont définis 
au paragraphe 2 de l’article 6, sont imposables dans l’Etat où ces biens sont 
situés 

2   Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise de l’un des Etats a dans l’autre 
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Etat, ou de biens mobiliers constitutifs d’une base fixe dont dispose un résident 
de l’un des Etats dans l’autre Etat pour l’exercice d’une profession libérale, y 
compris de tels gains provenant de l’aliénation globale de cet établissement 
stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont 
imposables dans cet autre Etat 

3   Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les gains provenant de l’aliénation 
de navires et aéronefs exploités en trafic international ainsi que de biens 
mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires et aéronefs, ne sont imposables 
que dans l’Etat où le siège de la direction effective de l’entreprise est situé, 
compte tenu des dispositions du paragraphe 2 de l’article 8 

4   Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux qui sont 
mentionnés aux paragraphes précédents ne sont imposables que dans l’Etat dont 
le cédant est un résident 

5   Les dispositions du paragraphe 4 ne portent pas atteinte au droit de chacun 
des Etats de percevoir, conformément à sa propre législation, un impôt sur les 
gains provenant de l’aliénation d’actions ou de bons de jouissance d’une société 
qui est un résident de cet Etat et dont le capital, en tout ou en partie, est divisé 
en actions, lorsque ces gains sont réalisés par une personne physique qui est un 
résident de l’autre Etat et qui a été un résident du premier Etat au courant des 
cinq dernières années antérieures à l’aliénation 

Article 15 : Professions indépendantes

1   Les revenus qu’un résident de l’un des Etats tire d’une profession libérale ou 
d’autres activités indépendantes de caractère analogue ne sont imposables que 
dans cet Etat  Toutefois, ces revenus sont imposables dans l’autre Etat dans les 
cas suivants :

a)   si l’intéressé dispose de façon habituelle, dans l’autre Etat, d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
à cette base fixe ; ou

b)   s’il exerce ses activités dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes 
– y compris la durée des interruptions normales de travail – excédant au total 
183 jours au cours de l’année civile 

2   L’expression “profession libérale” comprend en particulier les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, 
ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, 
dentistes et comptables 
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Article 16 : Professions dépendantes

1   Sous réserve des dispositions des articles 17, 19 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident de l’un des Etats reçoit au titre 
d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que l’emploi 
ne soit exercé dans l’autre Etat  Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues 
à ce titre sont imposables dans cet autre Etat 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
de l’un des Etats reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat ne 
sont imposables que dans le premier Etat si :

a)   le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de l’année fiscale considérée ; et

b)   les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur 
qui n’est pas résident de l’autre Etat ; et

c)   la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre Etat 

3   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef en trafic 
international sont imposables dans l’Etat où le siège de la direction effective de 
l’entreprise est situé 

Article 17 : Administrateurs, directeurs (Bestuurders) et commissaires (Commissarissen) 
de sociétés

1   Les tantièmes, jetons de présence et autres rémunérations reçus par un résident 
des Pays-Bas en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de 
surveillance d’une société par actions ou d’une société à responsabilité limitée, 
résidente du Maroc, sont imposables au Maroc 

2   Les tantièmes, jetons de présence et autres rémunérations reçus par un résident 
du Maroc en sa qualité de commissaire (commissaris) ou directeur (bestuurder) 
d’une société anonyme ou d’une société à responsabilité limitée, résidente des 
Pays-Bas, sont imposables aux Pays-Bas 

3   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les rémunérations susvisées 
qui sont reçues par des personnes exerçant des fonctions réelles et permanentes 
dans un établissement stable situé dans l’Etat autre que celui dont la société est 
résidente et qui sont supportées comme telles par cet établissement stable, sont 
imposables dans l’Etat de l’établissement stable 
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Article 18 : Artistes et sportifs

1   Nonobstant les dispositions des articles 15 et 16, les revenus que les 
professionnels du spectacle, tel les artistes de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision et les musiciens, ainsi que les sportifs retirent de leurs activités 
personnelles en cette qualité, sont imposables dans l’Etat où ces activités sont 
exercées 

La règle énoncée ci-dessus s’applique également aux revenus obtenus par les personnes 
exploitant ou organisant les activités sus-visées 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus d’activités 
exercées dans l’un des Etats par des organismes sans but lucratif de l’autre Etat 
ou par des membres de leur personnel, sauf si ces derniers agissent pour leur 
propre compte 

Article 19 : Pensions

1   Les pensions privées et autres rémunérations similaires, versées à un résident 
de l’un des Etats au titre d’un emploi salarié antérieur, ne sont imposables que 
dans cet Etat 

2   Les pensions publiques et autres rémunérations similaires, versées à un résident 
de l’un des Etats au titre d’un emploi salarié antérieur, sont imposables dans 
les deux Etats 

Article 20 : Fonctions publiques

1   Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les rémunérations 
versées par l’un des Etats ou par une de ses subdivisions politiques, collectivités 
locales ou personnes morales de droit public, à une personne physique résidente 
de l’autre Etat au titre de services rendus, sont imposables dans le premier Etat  
Toutefois, cette disposition ne s’applique pas lorsqu’une telle rémunération est 
payée aux nationaux de l’autre Etat  Dans ce cas, la rémunération reçue n’est 
imposable que dans l’Etat dont le bénéficiaire est un résident 

2   Les dispositions des articles 16 et 17 s’appliquent aux rémunérations versées au 
titre de services rendus dans le cadre d’une activité commerciale ou industrielle 
exercée par l’un des Etats, par une subdivision politique, une collectivité locale 
ou une personne morale de droit public de cet Etat

Article 21 : Etudiants

Une personne qui était résident de l’un des Etats directement avant son arrivée dans 
l’autre Etat et qui y séjourne à titre temporaire simplement en tant qu’étudiant dans 
une université ou une autre institution d’enseignement ou en tant qu’apprenti, est 
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exempte, à partir de la date de sa première arrivée dans cet autre Etat dans le cadre 
de ce séjour, de tout impôt frappant, dans ledit Etat :
a)   les virements de l’étranger destinés à sa subsistance, son éducation ou sa 

formation ; et
b)   pour une période ne dépassant pas cinq ans, toute rémunération n’excédant pas, 

par année civile, 4 000 florins ou l’équivalent en dirhams, qui serait attribuée 
pour des prestations fournies à titre personnel dans cet autre Etat, en vue de 
compléter les ressources dont elle dispose aux fins visés ci-dessus 

Article 22 : Autres revenus

Les éléments du revenu d’un résident de l’un des Etats, auxquels les articles 
précédents de la présente convention ne s’appliquent pas, ne sont imposables que 
dans cet Etat 

Chapitre IV : Imposition de la Fortune

Article 23

1   La fortune constituée par des biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au 
paragraphe 2 de l’article 6, est imposable dans l’Etat où ces biens sont situés 

2   La fortune constituée par des biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable d’une entreprise ou par des biens mobiliers constitutifs 
d’une base fixe servant à l’exercice d’une profession libérale est imposable dans 
l’Etat où est situé l’établissement stable ou la base fixe 

3   Les navires et les aéronefs exploités en trafic international ainsi que les biens 
mobiliers affectés à leur exploitation ne sont imposables que dans l’Etat où 
le siège de la direction effective de l’entreprise est situé, compte tenu des 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 8 

4   Tous les autres éléments de la fortune d’un résident de l’un des Etats ne sont 
imposables que dans cet Etat 

Chapitre V : Dispositions pour éliminer les doubles impositions

Article 24

A   1  Les Pays-Bas, en prélevant des impôts de leurs résidents, pourront inclure 
dans la base selon laquelle l’impôt est prélevé, les éléments du revenu ou de la 
fortune qui, conformément aux dispositions de la présente convention, sont 
imposables au Maroc 
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2   Sous réserve de l’application des dispositions concernant la compensation des 
pertes dans les règlements internes tendant à éviter les doubles impositions, 
les Pays-Bas permettent de déduire du montant de l’impôt calculé selon le 
paragraphe 1, un montant égal à la fraction de cet impôt qui correspond au 
rapport qui existe entre le montant du revenu ou de la fortune compris dans 
la base visée au paragraphe 1 et imposable au Maroc selon les articles 6, 7, 10, 
paragraphe 6, 11, paragraphe 5, 12, paragraphe 5, 14, paragraphes 1 et 2, 15, 
16, paragraphe 1, 17, paragraphe 1, 18, 20 et 23, paragraphes 1 et 2, de la 
présente convention et le montant du revenu ou de la fortune qui constitue la 
base visée au paragraphe 1 

3   Pour les éléments du revenu qui en vertu des articles 10, paragraphe 2, 11, 
paragraphe 2, 12, paragraphe 2 et 16, paragraphe 3, sont imposables au Maroc 
et qui sont compris dans la base visée au paragraphe 1, les Pays-Bas permettent 
de déduire de l’impôt ainsi calculé le moins élevé des montants suivants :

a)  un montant égal à l’impôt prélevé au Maroc ;
b)   un montant égal à la fraction de l’impôt des Pays-Bas, calculé selon le 

paragraphe 1, qui correspond au rapport qui existe entre le montant desdits 
éléments du revenu et le montant du revenu qui constitue la base visée au 
paragraphe 1 

B   1  Le Maroc, en prélevant des impôts de ses résidents, pourra inclure dans la 
base selon laquelle l’impôt est prélevé, les éléments du revenu ou de la fortune 
qui, conformément aux dispositions de la présente convention, sont imposables 
aux Pays-Bas 

2   Sous réserve de l’application des dispositions concernant la compensation des 
pertes dans les règlements internes tendant à éviter les doubles impositions, le 
Maroc permet de déduire du montant de l’impôt calculé selon le paragraphe 1, 
un montant égal à la fraction de cet impôt qui correspond au rapport qui existe 
entre le montant du revenu ou de la fortune compris dans la base visée au 
paragraphe 1 et imposable aux Pays-Bas selon les articles 6, 7, 10, paragraphe 6, 
11, paragraphe 5, 12, paragraphe 5, 14, paragraphes 1 et 2, 15, 16, paragraphe 1, 
17, paragraphe 2, 18, 20 et 23, paragraphes 1 et 2, de la présente convention et le 
montant du revenu ou de la fortune qui constitue la base visée au paragraphe 1 

3   Pour les éléments du revenu qui en vertu des articles 10, paragraphe 2, 11, 
paragraphe 2, 12, paragraphe 2 et 16, paragraphe 3, sont imposables aux Pays-
Bas et qui sont compris dans la base visée au paragraphe 1, le Maroc permet de 
déduire de l’impôt ainsi calculé le moins élevé des montants suivants :

a)  un montant égal à l’impôt prélevé aux Pays-Bas ;
b)   un montant égal à la fraction de l’impôt du Maroc, calculé selon le paragraphe 1, 

qui correspond au rapport qui existe entre le montant desdits éléments du 
revenu et le montant du revenu qui constitue la base visée au paragraphe 1 
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C   Si des gains, qui sont imposables dans l’un des Etats selon l’article 14, 
paragraphe 5, reviennent à un résident de l’autre Etat, le premier Etat permet 
de déduire de son impôt sur ces gains un montant égal à l’impôt perçu par 
l’autre Etat sur ces gains 

Chapitre VI : Dispositions spéciales

Article 25 : Non-discrimination

1   Les nationaux de l’un des Etats, ne sont soumis dans l’autre Etat à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celle à 
laquelle sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat se 
trouvant dans la même situation 

2   L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise de l’un des Etats a dans 
l’autre Etat n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon moins favorable 
que l’imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent la même activité 

Cette disposition ne peut être interprétée comme obligeant l’un des Etats à accorder 
aux résidents de l’autre Etat les déductions personnelles, abattements et réductions 
d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses 
propres résidents 

3   Les entreprises de l’un des Etats, dont le capital est en tout ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
de l’autre Etat, ne sont soumises dans le premier Etat à aucune imposition ou 
obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou 
pourront être assujetties les autres entreprises de même nature de ce premier Etat 

4   Le terme “imposition” désigne dans le présent article les impôts de toute nature 
ou dénomination 

Article 26 : Procédure amiable

1   Lorsqu’un résident de l’un des Etats estime que les mesures prises par l’un des 
Etats ou par chacun des deux Etats entraînent ou entraîneront pour lui une 
imposition non conforme à la présente convention, il peut, indépendamment 
des recours prévus par la législation nationale de ces Etats, soumettre son cas à 
l’autorité compétente de l’Etat dont il est résident 

2   Cette autorité compétente s’efforcera, si la réclamation lui paraît fondée et si elle 
n’est pas elle-même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de régler la 
question par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre Etat, 
en vue d’éviter une imposition non conforme à la convention 
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3   Les autorités compétentes des Etats s’efforcent, par voie d’accord amiable, de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application de la convention  Elles peuvent aussi se concerter 
en vue d’éviter la double imposition dans les cas non prévus par la convention 

4   Les autorités compétentes des Etats peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents 

Article 27 : Echange de renseignements

1   Les autorités compétentes des deux Etats échangeront les renseignements 
nécessaires pour appliquer la présente convention, en particulier pour prévenir 
la fraude  Tout renseignement ainsi échangé sera tenu secret et ne pourra être 
communiqué qu’aux personnes ou autorités chargées de l’établissement ou du 
recouvrement des impôts visés par la présente convention, et des réclamations 
et recours y relatifs 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à l’un des Etats l’obligation :

a)   de prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation ou 
à sa pratique administrative ou à celles de l’autre Etat ;

b)   de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celles de l’autre Etat ;

c)   de transmettre des renseignements qui révéleraient un secret commercial, 
industriel, professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont 
la communication serait contraire à l’ordre public 

3   L’échange des renseignements a lieu soit d’office, soit sur demande visant des 
cas concrets  Les autorités compétentes s’entendent pour déterminer la liste des 
informations qui sont fournies d’office 

Article 28 : Fonctionnaires diplomatiques et consulaires

1   Les dispositions de la présente convention ne portent pas atteinte aux privilèges 
fiscaux dont bénéficient les fonctionnaires diplomatiques ou consulaires en 
vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d’accords 
particuliers 

2   Aux fins de la présente convention, une personne physique qui est un membre 
d’une représentation diplomatique ou consulaire de l’un des Etats dans l’autre 
Etat ou dans un Etat tiers et qui possède la nationalité de l’Etat qui l’envoie, 
est considérée comme résident de l’Etat qui l’envoie si elle est soumise dans cet 
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Etat aux mêmes obligations concernant les impôts sur le revenu et sur la fortune 
que les résidents dudit Etat 

Article 29 : Extension territoriale

1   La présente convention peut être étendue, telle quelle ou avec les modifications 
nécessaires, aux antilles Néerlandaises, si ce pays prélève des impôts analogues 
en substance aux impôts auxquels s’applique la convention  Une telle extension 
prend effet à partir de sa date, avec les modifications et dans les conditions, y 
compris les conditions relatives à la cessation d’application, qui sont fixées d’un 
commun accord par échange de notes diplomatiques 

2   A moins qu’il ne soit convenu autrement, lorsque la convention sera terminée, 
elle ne cessera pas de s’appliquer au pays auquel elle a été étendue conformément 
au présent article 

Chapitre VII : Dispositions finales

Article 30 : Entrée en vigueur

La présente convention entrera en vigueur à la date à laquelle les deux gouvernements 
se communiqueront que les formalités constitutionnellement requises dans leurs pays 
respectifs ont été accomplies et ses dispositions seront applicables :
1°  en ce qui concerne les impôts dûs à la source : aux revenus attribués ou mis en 

paiement à partir du premier jour du mois suivant celui de l’entrée en vigueur ;
2°  en ce qui concerne les autres impôts : pour les années et périodes fiscales 

commençant à partir du premier janvier de l’année de l’entrée en vigueur 

Article 31 : Dénonciation

La présente convention restera indéfiniment en vigueur ; mais chaque Etat pourra, 
jusqu’au 30 juin inclus de toute année civile à partir de la cinquième année à dater 
de celle de son entrée en vigueur, la dénoncer, par écrit et par la voie diplomatique, 
à l’autre Etat  En cas de dénonciation avant le 1er juillet d’une telle année, la 
convention s’appliquera pour la dernière fois ;
1°  en ce qui concerne les impôts dûs à la source ; aux revenus attribués ou mis en 

paiement au plus tard le 31 décembre de l’année de la dénonciation ;
2°  en ce qui concerne les autres impôts : pour les années et périodes fiscales prenant 

fin au plus tard le 31 décembre de l’année de la dénonciation 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
convention 
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Fait à Rabat, le 12 août 1977, en double exemplaire, en langues néerlandaise, 
arabe et française, les trois textes faisant également foi  En cas de divergence 
d’interprétation entre les textes néerlandais et arabe, le texte français sera décisif 

Pour le gouvernement 
du Royaume du Maroc

Abdelkader Benslimane
Ministre des finances

Pour le gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas

Jan Strengers
Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas

*
*   *

Protocole

Au moment de procéder à la signature de la convention tendant à éviter les doubles 
impositions et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôt sur le revenu et sur 
la fortune, conclue aujourd’hui entre le gouvernement du Royaume du Maroc et 
le gouvernement du Royaume des Pays-Bas, les soussignés sont convenus que les 
dispositions suivantes formeront partie intégrante de la convention 

I. Ad. article 4

Une personne physique qui demeure à bord d’un navire, sans avoir de domicile 
réel dans l’un des Etats, sera considérée comme résident de l’Etat où se trouve le 
port d’attache de ce navire 

II. Ad. article 7

Les intérêts, les redevances et autres dépenses dus par une entreprise de l’un des 
Etats à une entreprise de l’autre Etat sont admis en déduction dans le calcul des 
bénéfices de la première entreprise  Toutefois, si par suite de relations spéciales 
existant entre les deux entreprises ou entre les deux entreprises et une tierce 
personne, le montant des intérêts, redevances et autres dépenses dus excède le 
montant dont elles seraient convenues en l’absence de pareilles relations, la phrase 
précédente ne s’applique pas au montant excédentaire 

III. Ad. articles 10, 11 et 12

Les demandes de remboursement d’impôt perçu contrairement aux dispositions 
des articles 10, 11 et 12 doivent être faites à l’autorité compétente de l’Etat qui 
a perçu l’impôt, dans le délai de trois ans après l’expiration de l’année civile dans 
laquelle I’impôt a été perçu 
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IV. Ad. article 24

Il est entendu que pour autant qu’il s’agit de l’impôt néerlandais sur le revenu ou 
de l’impôt néerlandais des sociétés, la base visée à l’article 24, paragraphe 1, est le 
“onzulvere inkomen” (le total des revenus nets) ou “winst” (le bénéfice) au sens de 
la législation néerlandaise concernant l’impôt sur le revenu ou l’impôt des sociétés, 
respectivement 

V. Ad. article 27

L’obligation d’échanger des renseignements ne concerne pas les renseignements 
provenant des banques ou institutions y assimilées en tant que telles  L’expression 
“institutions y assimilées” comprend entre autres les compagnies d’assurance 

En foi de quoi, les soussignés ont signé le présent protocole 

Fait à Rabat, le 12 août 1977, en double exemplaire, en langues néerlandaise, 
arabe et française, les trois textes faisant également foi  En cas de divergence 
d’interprétation entre les textes néerlandais et arabe, le texte français sera décisif 

Pour le gouvernement 
du Royaume du Maroc

Abdelkader Benslimane
Ministre des finances

Pour le gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas

Jan Strengers
Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas





❏  POLOGNE
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●   Dahir n° 1-96-147 du 26 moharrem 1420 (13 mai 1999) portant 
publication de la convention, faite à Rabat le 24 octobre 1994 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la République de Pologne tendant à éviter la double imposition 
et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 
et sur la fortune (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention faite à Rabat le 24 octobre 1994 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la République de Pologne tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur 
le revenu et sur la fortune,

Vu la loi n° 02-95 promulguée par le dahir n° 1-95-234 du 13 chaabane 1416 
(4 janvier 1996) portant approbation, quant au principe, de la ratification de la 
convention précitée ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de ladite convention, 
fait à Varsovie le 23 juillet 1996,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention faite 
à Rabat le 24 octobre 1994 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République de Pologne tendant à éviter la double imposition 
et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune 

Fait à Marrakech, le 26 moharrem 1420 (13 mai 1999).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

(1) B.O  n° 4696 du 3 juin 1999 
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*
*   *

Convention entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République de Pologne tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune

Préambule

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
Et
Le Gouvernement de la République de Pologne,

Désireux de conclure une convention en vue d’éviter les doubles impositions et de 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier : Personnes visées

La présente convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat 
contractant ou des deux Etats contractants 

Article 2 : Impôts visés

1   La présente convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune 
perçus pour le compte d’un Etat contractant, de ses subdivisions politiques ou 
de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception 

2   Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus 
sur le revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la 
fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers ainsi que les impôts sur les plus-values 

3   Les impôts actuels auxquels s’applique la convention sont notamment :
a)  en ce qui concerne le Royaume du Maroc :

1) l’impôt sur les sociétés ;
2)  l’impôt général sur le revenu y compris la contribution sur les revenus 

professionnels ou fonciers exonérés de l’impôt général sur le revenu ;
3) la taxe sur les produits des actions ou parts sociales et revenus assimilés ;
4) la taxe sur les profits immobiliers ;
5) la participation à la solidarité nationale ;
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6) la taxe sur les produits de placements à revenu fixe ;
7) la taxe urbaine et la taxe d’édilité ;
8) l’impôt des patentes et la taxe de licence sur les débits de boisson ;
(ci-après désignés par “impôt marocain”) 

b)  en ce qui concerne la République de Pologne :
1) l’impôt sur le revenu des personnes physiques ;
2) l’impôt sur le revenu des personnes morales ;
(ci-après désignés par “impôt polonais”) 

4   La convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue 
existants ou qui seraient établis après la date de signature de la présente 
convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient  
Les autorités compétentes des Etats contractants se communiqueront les 
modifications apportées à leurs législations fiscales respectives 

Article 3 : Définitions générales

1   Au sens de la présente convention, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente :

a)   le terme “Maroc” désigne le Royaume du Maroc et, employé dans un sens 
géographique, le territoire du Maroc ainsi que le territoire adjacent aux 
eaux territoriales du Maroc et considéré comme territoire national aux fins 
d’imposition et où le Maroc, conformément au droit international, peut exercer 
ses droits relatifs au sol et au sous-sol marins ainsi qu’à leurs ressources naturelles 
(plateau continental) ;

b)   le terme “Pologne” désigne la République de Pologne, y compris toute zone 
située hors des eaux territoriales de la Pologne qui, conformément au droit 
international a été ou pourra être désignée en vertu de la législation polonaise 
comme zone sur laquelle la Pologne peut exercer ses droits de souveraineté 
relatifs à l’exploration et à l’exploitation des ressources naturelles du lit de mer 
ou du sous-sol marin ;

c)   les expressions “un Etat contractant” et “l’autre Etat contractant” désignent, 
suivant le contexte le Maroc ou la Pologne ;

d)   le terme “nationaux” désigne toutes les personnes physiques qui possèdent la 
nationalité d’un Etat contractant et toutes les personnes morales, sociétés de 
personnes et associations constituées conformément à la législation en vigueur 
dans un Etat contractant ;

e)   le terme “personne” comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes ;

f )   les expressions “entreprise d’un Etat contractant” et “entreprise de l’autre Etat 
contractant” désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident 
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d’un Etat contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat 
contractant ;

g)   le terme “société” désigne toute personne morale ou toute autre entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition ;

h)   l’expression “trafic international” désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de la direction effective 
est situé dans un Etat contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre Etat contractant ;

i)  l’expression “autorité compétente” désigne :
–  dans le cas du Royaume du Maroc, le ministre chargé des Finances ou son 

représentant dûment autorisé ou délégué ;
–  dans le cas de la République de Pologne, le ministre des Finances ou son 

représentant dûment autorisé 

2   Pour l’application de la convention par un Etat contractant, toute expression 
qui n’est pas définie a le sens qui lui attribue le droit de cet Etat concernant les 
impôts auxquels s’applique la convention, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente 

Article 4 : Résident

1   Au sens de la présente convention, l’expression “résident d’un Etat contractant” 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie à 
l’impôt dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction ou de tout autre critère de nature analogue  Toutefois, cette expression 
ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet Etat 
que pour les revenus de sources situées dans cet Etat ou pour la fortune qui y 
est située 

2   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est 
un résident des deux Etats contractants, sa situation est réglée de la manière 
suivante :

a)   cette personne est considérée comme un résident de l’Etat où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux Etats, elle est considérée comme un résident de l’Etat avec lequel 
ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ;

b)   si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des Etats, elle est considérée comme un résident de l’Etat contractant où elle 
séjourne de façon habituelle ;
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c)   si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident de l’Etat contractant dont elle possède la nationalité ;

d)   si cette personne possède la nationalité des deux Etats ou si elle ne possède 
la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants 
tranchent la question d’un commun accord 

3   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux Etats contractants, elle est considérée 
comme un résident de l’Etat où son siège de direction effective est situé 

Article 5 : Etablissement stable

1   Au sens de la présente convention, l’expression “établissement stable” désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise 
exerce tout ou partie de son activité 

2   L’expression “établissement stable” comprend notamment :
a)  un siège de direction ; 
b)  une succursale
c)  un bureau 
d) une usine 
e)  un atelier
j)   une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles 

3   Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable 
que si sa durée dépasse six mois 

4   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il 
n’y a pas “établissement stable” si :

a)   il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 
livraison de marchandises appartenant à l’entreprise ;

b)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
stockage, d’exposition ou de livraison ;

c)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
traitement ou de transformation par une autre entreprise ;

d)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ;

e)   une installation fixe d’affaires est utilisée, pour l’entreprise, aux seules fins 
d’exercer pour l’entreprise toute autre activité de caractère préparatoire ou 
auxiliaire ;
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f )   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble 
de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère 
préparatoire ou auxiliaire 

5   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le 
paragraphe 6 – agit pour le compte d’une entreprise et dispose dans un Etat 
contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise, est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet Etat pour toutes les activités 
de cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et 
qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, 
ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement 
stable selon les dispositions de ce paragraphe 

6   Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un Etat contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise 
d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leur activité 

7   Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui 
y exerce son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable 
ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés 
un établissement stable de l’autre 

Article 6 : Revenus immobiliers

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre 
Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat 

2   L’expression “biens immobiliers” a le sens que lui attribue le droit de l’Etat 
contractant où les biens considérés sont situés  L’expression comprend en tous 
cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 
variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles ; les navires, bateaux 
et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers 
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3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre 
forme d’exploitation de biens immobiliers 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante 

Article 7 : Bénéfices des entreprises

1   Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant, ne sont imposables que 
dans cet Etat à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé  Si 
l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise 
sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables audit établissement stable 

2   Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat 
contractant exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Etat 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser 
s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités 
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant 
en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable 

3   Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, 
y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi 
exposés, soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit ailleurs 

4   S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux 
de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 
n’empêche cet Etat contractant de déterminer les bénéfices imposables selon 
la répartition contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la 
répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée doit cependant être 
telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent 
article 

5   Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des marchandises pour l’entreprise 

6   Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe 
des motifs valables et suffisants de procéder autrement 
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7   Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente convention, les dispositions de ces articles 
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article 

Article 8 : Navigation maritime et aérienne

1   Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires 
ou d’aéronefs ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de la 
direction effective l’entreprise est situé 

2   Les bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux servant à la navigation 
intérieure ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de la 
direction effective de l’entreprise est situé 

3   Si le siège de la direction effective d’une entreprise de navigation maritime ou 
intérieure est à bord d’un navire ou d’un bateau, ce siège est réputé situé dans 
l’Etat contractant où se trouve le port d’attache de ce navire ou de ce bateau, ou 
a défaut de port d’attache, dans l’Etat contractant dont l’exploitant du navire 
ou du bateau est un résident 

4   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent au bénéfices provenant de 
la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme 
international d’exploitation 

Article 9 : Entreprises associées

1   Lorsque :
a)   une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant, 
ou que

b)   les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise 
de l’autre Etat contractant,

et que, dans l’un et l’autre cas les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui 
différent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises 
mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence 

2   Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet 
Etat – et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de 
l’autre Etat contractant a été imposée dans cet autre Etat, et que les bénéfices 
ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du 
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premier Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été 
celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre 
Etat procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été 
perçu sur ces bénéfices  Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des 
autres dispositions de la présente convention et, si c’est nécessaire, les autorités 
compétentes des Etats contractants se consultent 

Article 10 : Dividendes

1   Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant 
à un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat, 
mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder :

a)   sept pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une 
société (autre qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 
vingt-cinq pour cent du capital de la société qui paie les dividendes ;

b)  quinze pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas 

Les autorités compétentes des Etats contractants règlent d’un commun accord les 
modalités d’application de ces limitations 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes 

3   Le terme “dividendes” employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou 
autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales et autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation de l’Etat dont la société distributrice est un résident 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
des dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est situé et lorsque la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant les cas, sont applicables 

5   Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir aucun 
impôt sur les dividendes payés par la société à des résidents du premier Etat, 
sauf dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable ou à une base fixe située dans cet autre Etat 
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Article 11 : Intérêts

1   Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces intérêts sont imposables dans l’Etat contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet Etat, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder dix pour 
cent du montant brut des intérêts  Les autorités compétentes des Etats contractants 
règlent d’un commun accord les modalités d’application de cette limitation 

3   Le terme “intérêts” employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 
fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés 
à ces titres  Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées 
comme des intérêts au sens du présent article 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
des intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant 
d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement  Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables 

5   Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision politique, une collectivité 
locale ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant a un établissement stable 
ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a 
été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés 
comme provenant de l’Etat où, l’établissement stable ou la base fixe, est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire, ou que l’un et l’autre entretiennent avec les tierces personnes le 
montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire en l’absence 
de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente convention 

Article 12 : Redevances

1   Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 
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2   Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder dix pour cent du montant brut des redevances 

3   Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films 
cinématographiques, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, 
d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, 
ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, 
commercial ou scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience 
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique 

Sont également considérées comme redevances les commissions et les honoraires, les 
rémunérations versées pour l’assistance technique, pour la prestation de personnel, 
ainsi que les rémunérations pour les travaux d’études 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
des redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y, est située et que 
le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement  Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas sont 
applicables 

5   Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision politique, une collectivité 
locale ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, 
qu’il soit ou non résident d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant 
un établissement stable ou une base fixe pour lequel le contrat donnant lieu 
au paiement des redevances a été conclu et qui supporte la charge de celles-
ci, ces redevances sont considérées comme provenant de l’Etat contractant où 
l’établissement stable, ou la base fixe, est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le 
montant des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont 
payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente convention 
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Article 13 : Gains en capital

1   Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre Etat contractant, sont 
imposables dans cet autre Etat 

2   Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre 
Etat contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre Etat 

3   Les gains provenant de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic 
international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou 
aéronefs ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé 

4   Les gains provenant de l’aliénation d’actions d’une société dont les biens sont 
constitués principalement de biens immobiliers situés dans un Etat contractant 
sont imposables dans cet Etat 

5   Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le 
cédant est un résident 

Article 14 : Professions indépendantes

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale 
ou d’autres activités indépendante de caractère analogue ne sont imposables que 
dans cet Etat  Toutefois, ces revenus sont imposables dans l’autre contractant 
dans les cas suivants :

a)   si l’intéressé dispose de façon habituelle, dans l’autre Etat contractant, d’une 
base fixe pour l’exercice de ses activités, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cette base fixe ; ou

b)   s’il exerce ses activités dans l’autre Etat contractant pendant une période ou des 
périodes – y compris la durée des interruptions normales de travail – excédant 
au 183 jours pour une période de 365 jours à compter de la date de sa première 
arrivée dans cet autre Etat 

2   L’expression “profession libérale” comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, 
ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, 
architectes, dentistes et comptables 
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Article 15 : Professions dépendantes

1   Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit 
au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que 
l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant  Si l’emploi y est exercé, les 
rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat 
contractant ne sont imposables que dans le premier Etat si :

a)   le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours pour une période de 365 jours à compter de 
la date de sa première arrivée dans cet autre Etat, et

b)   les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre Etat, et

c)   la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre Etat 

3   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
reçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
exploité en trafic international ou à bord d’un bateau servant à la navigation 
intérieure, sont imposables dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé 

Article 16 : Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration 
ou de surveillance ou d’un organe analogue d’une société qui est un résident de 
l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat 

Article 17 : Artistes et sportifs

1   Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un Etat contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre 
Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de 
cinéma, de la radio de la télévision ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, 
sont imposables dans cet autre Etat 

2   Lorsque les revenus d’activités exercées personnellement, et en cette qualité, 
par un artiste du spectacle ou un sportif sont attribués non pas à l’artiste ou 
au sportif lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont imposables 
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nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’Etat contractant où 
les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées 

3   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 , les revenus d’activités 
définies dans le paragraphe 1 et exercées dans le cadre de programmes d’échanges 
culturels entre les deux Etats contractants ne sont imposables que dans l’Etat 
dont les artistes ou les sportifs sont des résidents 

Article 18 : Pensions

Sous réserve des dispositions de l’article 19, paragraphe 2, les pensions et autres 
rémunérations similaires, payées à un résident d’un Etat contractant au titre d’un 
emploi antérieur, ne sont imposables que dans cet Etat 

Article 19 : Fonctions publiques

1   a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un Etat contractant 
ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne 
physique, au titre de services rendus à cet Etat ou à cette subdivision ou 
collectivité ne sont imposables que dans cet Etat 

b)   Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre Etat 
contractant si les services sont rendus dans cet Etat et si le bénéficiaire de la 
rémunération est un résident de cet Etat qui :
(i) possède la nationalité de cet Etat, ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services 

2   a) Les pensions payées par un Etat contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou de ses collectivités locales, soit directement soit par prélèvement 
sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique, au titre de services 
rendus à cet Etat ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que 
dans cet Etat 

b)   Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre Etat contractant si 
la personne physique est un résident de cet Etat et en possède la nationalité 

3   Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations 
ou pensions payées au titre des services rendus dans le cadre d’une activité 
industrielle ou commerciale exercée par un Etat contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales 

Article 20 : Etudiants, stagiaires et personnes en cours de formation professionnelles

1   Les sommes qu’un étudiant, un stagiaire ou toute personne en cours de 
formation ou de perfectionnement professionnel qui est, ou qui était 
immédiatement avant de se rendre dans un Etat contractant, un résident de 
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l’autre Etat contractant et qui séjourne temporairement dans le premier Etat à 
seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet Etat, à 
condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet Etat 

2   Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les rémunérations que les 
personnes visées ci-dessus reçoivent au titre de services rendus dans ce premier 
Etat ne sont pas imposables dans ledit premier Etat, à condition que ces 
services soient en rapport avec leurs études, formation ou perfectionnement 
professionnel et que la rémunération de ces services soit nécessaire pour 
compléter les ressources dont elles disposent pour leur entretien 

3   Les dispositions du paragraphe 2 cessent de s’appliquer lorsque le séjour dans 
le premier Etat contractant excède soit la durée normale des études entreprises 
dans cet Etat, ou une période de trois ans pour les autres personnes, à compter 
de la date de leur première arrivée dans cet Etat 

Article 21 : Enseignants et chercheurs

Les rémunérations reçues à titre d’enseignement ou de recherche par une personne 
physique qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un Etat 
contractant, un résident de l’autre Etat contractant et qui séjourne temporairement 
pour une période qui ne dépasse pas “vingt quatre” mois dans le premier Etat à seule 
fin d’y enseigner ou de s’y livrer à de travaux de recherche, dans une université, une 
école supérieure ou une autre institution d’enseignement officiellement reconnue, 
ne sont imposables que dans le premier Etat, à condition que les rémunérations 
proviennent de source située en dehors de cet Etat 

Article 22 : Autres revenus

1   Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils 
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente 
convention ne sont imposables que dans cet Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 
de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un Etat 
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, soit une activité industrielle 
ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement  Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables 
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Article 23 : Fortune

1   La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède 
un résident d’un Etat contractant et qui sont situés dans l’autre Etat contractant, 
est imposable dans cet autre Etat 

2   La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre Etat 

3   La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic 
international, ainsi que par de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs n’est imposable que dans l’Etat contractant où le siège de 
direction effective de l’entreprise est situé 

4   Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un Etat contractant ne 
sont imposables que dans cet Etat 

Article 24 : Méthodes pour éliminer les doubles impositions

1   Lorsqu’un résident d’un Etat contractant reçoit des revenus ou possède de la 
fortune qui, conformément aux dispositions de la présente convention, sont 
imposables dans l’autre Etat contractant, le premier Etat exempte de l’impôt ces 
revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3 

2   Lorsqu’un résident d’un Etat contractant reçoit des éléments de revenus qui, 
conformément aux dispositions des articles 10, 11 et 12, sont imposables dans 
l’autre Etat contractant, le premier Etat accorde, sur l’impôt qu’il perçoit sur les 
revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt payé dans cet 
autre Etat  Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt calculé 
avant déduction, correspondant à ces éléments de revenus reçus de cet autre Etat 

3   Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention les 
revenus qu’un résident d’un Etat contractant reçoit ou la fortune qu’il possède 
sont exempts d’impôt dans cet Etat, celui-ci peut néanmoins, pour calculer le 
montant de l’impôt sur le reste des revenus ou de la fortune de ce résident tenir 
compte des revenus ou de la fortune exemptés 

4   Lorsque les revenus qu’un résident d’un Etat contractant reçoit de l’autre Etat 
contractant sont exempts d’impôt dans cet autre Etat contractant conformément 
à une mesure d’encouragement des investissements par la législation interne 
de cet autre Etat, le premier Etat contractant accordera une déduction 
correspondante à l’impôt qui aurait dû être acquitté dans l’autre Etat contractant 
en l’absence de la ladite mesure 
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Article 25 : Non-discrimination

1   Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 
celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat 
qui se trouvent dans la même situation  La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas 
des résidents d’un Etat contractant ou des deux Etats contractants 

2   L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant 
a dans l’autre Etat contractant n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent la 
même activité  La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant 
un Etat contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents 

3   A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, 
redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un Etat contractant à 
un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la détermination 
des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que 
s’ils avaient été payés à un résident du premier Etat  De même, les dettes d’une 
entreprise d’un Etat contractant envers un résident de l’autre Etat contractant 
déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident 
du premier Etat 

4   Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
de l’autre Etat contractant, ne sont soumises dans les premier Etat à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du 
premier Etat 

5   Le terme “imposition” désigne dans le présent article les impôts dénommés dans 
l’article 2 de la présente convention 

Article 26 : Procédure amiable

1   Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant 
ou par les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront pour elle une 
imposition non conforme dispositions de la présente convention, elle peut, 
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, soumettre 
son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident 
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ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’Etat contractant 
dont elle possède la nationalité  Le cas doit être soumis dans les trois ans qui 
suivent la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non 
conforme aux dispositions de la convention 

2   Cette autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si 
elle n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de 
résoudre le cas par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre 
Etat contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la convention  
L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des 
Etats contractants 

3   Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent 
donner lieu l’interprétation ou l’application de la convention  Elles peuvent aussi 
se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par 
la convention 

4   Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer 
directement entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux 
paragraphes précédents  Si des échanges de vues oraux semblent devoir faciliter 
cet accord, ces échanges de vues peuvent avoir lieu au sein d’une commission 
composée de représentants des autorités compétentes des Etats contractants 

Article 27 : Echange de renseignements

1   Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente convention ou celles 
de la législation interne des Etats contractants relative aux impôts visés par la 
convention dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à 
la convention 

Les renseignements reçus par un Etat contractant sont tenus secrets de la même 
manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet Etat et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le 
recouvrement des impôts visés par la convention, par les procédures ou poursuites 
concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts  Ces 
personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins  Elles peuvent 
faire état de ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou 
dans des jugements 

2   Les dispositions du paragraphes 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un Etat contractant l’obligation :
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a)   de prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation ou 
à sa pratique administrative ou à celles de l’autre Etat contractant ;

b)   de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celles de l’autre Etat contractant ;

c)   de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public 

Article 28 : Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

Les dispositions de la présente convention ne portent pas atteinte aux privilèges 
fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires 
en vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d’accords 
particuliers 

Article 29 : Entrée en vigueur

1   La présente convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront 
échangés à Varsovie aussitôt que possible 

2   La présente convention entrera en vigueur trente jours après l’échange des 
instruments de ratification et ses dispositions seront applicables aux impôts dus 
à partir du 1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle les instruments 
de ratification auront été échangés 

Article 30 : Dénonciation

1   La présente convention demeurera en vigueur sans limitation de durée  
Toutefois, à partir de la cinquième année suivant celle au cours de laquelle elle 
est entrée en vigueur, chacun des Etats contractants pourra, moyennant un 
préavis minimum, de six mois notifié par la voie diplomatique, la dénoncer 
pour la fin d’une année civile 

2   Dans ce cas, ses dispositions s’appliqueront pour la dernière fois aux impôts dus 
au plus tard le 31 décembre de l’année de la dénonciation 

En foi de quoi, les soussignés dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs ont signé la présente convention 

Fait à Rabat, le 24 octobre 1994 en double exemplaire, en langues arabe, polonaise 
et française, les trois textes faisant également foi  En cas de divergence dans 
l’interprétation des dispositions de cette convention, le texte en langue française 
prévaudra 



❏  PORTUGAL
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●   Dahir n° 1-99-321 du 29 rabii II 1421 (1er août 2000) portant 
publication de la convention faite à Rabat le 29 septembre 1997 
entre le Royaume du Maroc et la République du Portugal 
tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts 
sur le revenu (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention faite à Rabat le 29 septembre 1997 entre le Royaume du Maroc 
et la République du Portugal tendant à éviter les doubles impositions en matière 
d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 18-99 promulguée par le dahir n° 1-99-320 du 21 ramadan 1420 
(30 décembre 1999) ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la convention 
précitée fait à Lisbonne le 27 juin 2000,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention faite 
à Rabat le 29 septembre 1997 entre le Royaume du Maroc et la République du 
Portugal tendant à éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu 

Fait à Rabat, le 29 rabii II 1421 (1er août 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*   *

(1) B.O  n° 4836 du 5 octobre 2000 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4834 du 
29 joumada II 1421 (28 septembre 2000) 
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Convention entre le Royaume du Maroc et la République portugaise 
en vue d’éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu

Le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
Portugaise, désireux de conclure une Convention, en vue d’éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Chapitre premier : Champ d’application de la Convention

Article premier : Personnes visées

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat 
contractant ou des deux Etats contractants 

Article 2 : Impôts visés

1   La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le 
compte d’un Etat contractant, de ses subdivisions politiques ou administratives 
ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception 

2   Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total 
ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global 
des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values 

3   Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont, notamment :

a)  en ce qui concerne le Portugal :
1) l’impôt sur le revenu des personnes physiques (Imposto sobre o Rendimento 
das Pessoas Singulares – IRS) ;
2) l’impôt sur le revenu des personnes morales (Imposto sobre o Rendimento 
das Pessoas Colectivas – IRC) ;
3) l’impôt local sur l’impôt sur le revenu des personnes morales (Derrama) ;
(ci-après dénommés “impôt portugais” ;

b)  en ce qui concerne le Royaume du Maroc ;
1) l’impôt général sur le revenu des personnes physiques ;
2) l’impôt sur les sociétés ;
3) la taxe sur les produits des actions ou parts sociales et revenus assimilés ;
4) la taxe sur les profits immobiliers ;
5) la participation à la solidarité nationale ;
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6) la taxe sur les produits de placements à revenu fixe ;
7) la taxe sur les profits de cession d’actions et parts sociales ;
(ci-après dénommés “impôt marocain”) 

4   La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient 
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient  Les autorités compétentes des Etats 
contractants se communiquent périodiquement les modifications importantes 
apportées à leurs législations fiscales respectives 

Chapitre II : Définitions

Article 3 : Définitions générales

1   Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente :

a)   les expressions “un Etat contractant” et “l’autre Etat contractant” désignent, 
suivant le contexte, le Portugal ou le Maroc ;

b)   le terme “Portugal” désigne le territoire de la République Portugaise situé sur 
le continent européen et les archipels des Azores et Madère, la mer territoriale, 
ainsi que les autres zones sur lesquelles, en conformité avec la législation 
portugaise et le droit international, la République Portugaise a de la juridiction 
et des droits de souveraineté relatifs à l’exploration et à l’exploitation des 
ressources naturelles du lit de la mer, du sous-sol marin et des eaux surjacentes ;

c)   le terme “Maroc” désigne le Royaume du Maroc et, employé dans un sens 
géographique, il désigne le territoire du Royaume du Maroc et les zones 
adjacentes aux eaux territoriales du Maroc, y compris la mer territoriale et 
au-delà de celle-ci, la zone économique exclusive et les zones sur lesquelles, en 
conformité avec la législation nationale et le droit international, le Royaume du 
Maroc exerce sa juridiction ou ses droits souverains aux fins de l’exploration et 
de l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et 
des eaux surjacentes (plateau continental) ;

d)   le terme “personne” comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes ;

e)   le terme “société” désigne toute personne morale ou toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition ;

f )   les expressions “entreprise d’un Etat contractant” et “entreprise de l’autre Etat 
contractant” désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident 
d’un Etat contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat 
contractant ;



201Portugal

g)   l’expression “trafic international” désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est 
situé dans un Etat contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité 
qu’entre des points situés dans l’autre Etat contractant ;

h)  l’expression “autorité compétente” désigne :
(i) en ce qui concerne le Portugal, le ministre des Finances, le directeur général 
des impôts ou leurs représentants autorisés ;
(ii) en ce qui concerne le Maroc, le ministre chargé des Finances ou son 
représentant dûment autorisé ou délégué 

i)  l’expression “national” désigne :
(i) toute personne physique qui possède la nationalité d’un Etat contractant ;
(ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée 
conformément à la législation en vigueur dans un Etat contractant 

2   En ce qui concerne l’application de la Convention à un moment donné par un Etat 
contractant, toute expression qui n’y est pas définie devra, à moins que le contexte 
n’exige une interprétation différente, avoir le sens qui lui est attribué à ce moment 
par la législation de cet Etat régissant les impôts auxquels s’applique la Convention 

Article 4 : Résident

1   Au sens de la présente Convention, l’expression “résident d’un Etat contractant” 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie 
à l’impôt dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège 
de direction ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à 
cet Etat ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou administratives ou à ses 
collectivités locales 

Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à 
l’impôt dans cet Etat que pour les revenus de sources situées dans cet Etat 

2   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux Etats contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a)   cette personne est considérée comme un résident seulement de l’Etat où 
elle dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent dans les deux Etats, elle est considérée comme un 
résident de l’Etat avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus 
étroits (centre des intérêts vitaux) ;

b)   si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des Etats, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat où elle 
séjourne de façon habituelle ;
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c)   si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident de l’Etat dont elle possède la nationalité ;

d)   si cette personne possède la nationalité des deux Etats ou si elle ne possède 
la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants 
tranchent la question d’un commun accord 

3   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux Etats contractants, elle est considérée 
comme un résident de l’Etat où son siège de direction effective est situé 

Article 5 : Etablissement stable

1   Au sens de la présente Convention, l’expression “établissement stable” désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise 
exerce tout ou partie de son activité 

2   L’expression “établissement stable” comprend notamment :
a)  un siège de direction ;
b)  une succursale ;
c)  un bureau ;
d)  une usine;
e)  un atelier ; et
f )   une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles 

3   Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable 
que si sa durée dépasse huit mois 

4   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il 
n’y a pas “établissement stable” si :

a)   il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 
livraison de marchandises appartenant à l’entreprise ;

b)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
stockage, d’exposition ou de livraison ;

c)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise ;

d)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations, pour l’entreprise ;

e)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ;
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f )   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble 
de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère 
préparatoire ou auxiliaire 

5   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le 
paragraphe 6 – agit pour le compte d’une entreprise et dispose dans un Etat 
contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet Etat pour toutes les activités 
que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et 
qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, 
ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement 
stable selon les dispositions de ce paragraphe 

6   Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un Etat contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise 
d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leur activité 

7   Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui 
y exerce son activité (que se soit par l’intermédiaire d’un établissement stable 
ou non) ne suffit pas, en lui même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés 
un établissement stable de l’autre 

Chapitre III : Imposition des revenus

Article 6 : Revenus immobiliers

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre 
Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat 

2   L’expression “biens immobiliers” a le sens que lui attribue le droit de l’Etat 
contractant où les biens considérés sont situés  L’expression comprend en tous 
cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 
variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
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gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles ; les navires, bateaux 
et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre 
forme d’exploitation de biens immobiliers 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante 

5   Les dispositions précédentes s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens mobiliers ou aux revenus provenant des services liés à l’usage ou au droit 
d’usage de biens immobiliers qui, conformément à la législation fiscale de l’Etat 
contractant dans lequel les biens en question sont situés, sont assimilés aux 
revenus des biens immobiliers  

Article 7 : Bénéfices des entreprises

1   Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé  Si 
l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise 
sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable 

2   Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat 
contractant exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Etat 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il 
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable 

3   Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, 
y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi 
exposés, soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit ailleurs 

4   S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux 
de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 
n’empêche cet Etat contractant de déterminer les bénéfices imposables selon 
la répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée doit cependant être 
telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent 
article 
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5   Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des marchandises pour l’entreprise 

6   Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement 

7   Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles 
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article 

Article 8 : Navigation maritime et aérienne

1   Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou 
d’aéronefs ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé 

2   Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à 
bord d’un navire, ce siège est considéré comme situé dans l’Etat contractant où 
se trouve le port d’attache de ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’Etat 
contractant dont l’exploitant du navire est un résident 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant 
de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme 
international d’exploitation 

4   Lorsque des sociétés de pays différents se mettent d’accord en vue de l’exercice 
d’une activité de transport aérien sous la forme d’un consortium, la disposition 
du paragraphe 1 sera applicable à la fraction des bénéfices dudit consortium qui 
correspond à la participation qui y est détenue par une société résidente d’un 
Etat contractant 

Article 9 : Entreprises associées

1   Lorsque :
a)   une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant, 
ou que ;

b)   les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, 
au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une 
entreprise de l’autre Etat contractant ;

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui 
diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises 
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mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence 

2   Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet 
Etat – et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de 
l’autre Etat contractant a été imposée dans cet autre Etat, et que les bénéfices 
ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du 
premier Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été 
celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre 
Etat procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été 
perçu sur ces bénéfices  Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des 
autres dispositions de la présente Convention et, si c’est nécessaire, les autorités 
compétentes des Etats contractants se consultent 

Article 10 : Dividendes

1   Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant à 
un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans l’autre Etat 

2   Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet 
Etat, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre Etat 
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder :

a)   10 pour cent du montant brut des dividendes versés après le 31 décembre 1996, 
si le bénéficiaire effectif est une société qui, pour une période consécutive de deux 
années antérieures au paiement des dividendes, détient directement 25 pour cent 
au moins du capital social de la société qui paie les dividendes ;

b)  15 pour cent du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes 

3   Le terme “dividendes” employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de 
fondateur ou autres paris bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 
de l’Etat dont la société distributrice est un résident 

Le terme “dividendes” désigne également les bénéfices payés en vertu d’un contrat 
de participation aux bénéfices 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
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stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant les cas, sont applicables 

5   Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices 
ou des revenus de l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir 
aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où 
ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la mesure 
où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre Etat, ni prélever 
aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre Etat 

Article 11 : Intérêts

1   Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif 
des intérêts est résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder 12 pour cent du montant brut des intérêts 

3   Le terme “intérêts” employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 
fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés 
à ces titres  Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées 
comme des intérêts au sens du présent article 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans un autre Etat 
contractant d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement  Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables 

5   Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant 
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au 
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paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’Etat où l’établissement stable, ou 
la base fixe, est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente Convention 

Article 12 : Redevances

1   Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où 
elles proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif 
des redevances est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des redevances  Les autorités 
compétentes des Etats contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette limitation 

3   Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films 
cinématographiques ainsi que les films et enregistrements pour transmissions 
radiophoniques et télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un 
procédé secrets, ainsi que pour l’usage d’un équipement industriel, commercial, 
agricole ou scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience 
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique 

4   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas, lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement  Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont 
applicables 
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5   Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant 
lorsque le débiteur est un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur 
des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant, a dans 
un Etat contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel le 
contrat donnant lieu au paiement des redevances a été conclu et qui supporte 
la charge de ces redevances, celles-ci sont réputées provenir de l’Etat contractant 
où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces 
personnes, le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour 
laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et 
le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du 
présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque Etat 
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention 

Article 13 : Gains en capital

1   Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6, et situés dans l’autre Etat contractant, sont 
imposables dans cet autre Etat 

2   Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre 
Etat contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre Etat 

3   Les gains provenant de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic 
international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou 
aéronefs, ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé 

4   Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le 
cédant est un résident 

Article 14 : Professions indépendantes

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale 
ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
Etat, à moins que ce résident ne dispose de façon habituelle dans l’autre Etat 
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contractant d’une base fixe pour l’exercice de ses activités  S’il dispose d’une telle 
base fixe, les revenus sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la 
mesure où ils sont imputables à cette base fixe 

2   L’expression “profession libérale” comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, 
ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, 
architectes, dentistes et comptables 

Article 15 : Professions dépendantes

1   Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit 
au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que 
l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant  Si l’emploi y est exercé, les 
rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat 
contractant ne sont imposables que dans le premier Etat si :

a)   le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours durant toute période de douze mois 
commençant ou se terminant durant l’année fiscale considérée ; et

b)   les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre Etat ; et

c)   la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre Etat 

3   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
reçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
exploité en trafic international sont imposables dans l’Etat contractant où le 
siège de direction effective de l’entreprise est situé 

Article 16 : Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration 
ou de surveillance d’une société qui est un résident de l’autre Etat contractant sont 
imposables dans cet autre Etat 

Article 17 : Artistes et sportifs

1   Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un Etat contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre 
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Etat contractant en tant qu’artiste de spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de 
cinéma, de la radio ou de la télévision, ou tel qu’un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre Etat 

2   Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste de spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pasà l’artiste ou au sportif 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant 
les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’Etat contractant où les activités 
de l’artiste ou du sportif sont exercées 

3   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus d’activités d’un 
artiste de spectacle ou d’un sportif qui est un résident de l’Etat contractant ne 
sont imposables que dans cet Etat, lorsque ces activités sont réalisées dans l’autre 
Etat contractant dans le cadre des échanges culturels ou sportifs approuvés par 
les deux Etats contractants 

Article 18 : Pensions

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires, payées à un résident d’un Etat contractant au titre d’un 
emploi antérieur, ne sont imposables que dans cet Etat 

Article 19 : Fonctions publiques

1   a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les 
pensions, payées par un Etat contractant ou l’une de ses subdivisions politiques, 
ou administratives ou collectivités locales à une personne physique, au titre 
de services rendus à cet Etat ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont 
imposables que dans cet Etat 

b)   Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre Etat contractant si les services sont rendus dans cet 
Etat et si la personne physique est un résident de cet Etat qui :
(i) possède la nationalité de cet Etat, ou ;
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services 

2   a) Les pensions payées par un Etat contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou administratives ou collectivités locales, soit directement soit par 
prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique, au 
titre de services rendus à cet Etat ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont 
imposables que dans cet Etat 

b)   Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre Etat contractant si 
la personne physique est un résident de cet Etat et en possède la nationalité 
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3   Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payées au 
titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale 
exercée par un Etat contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
administratives ou collectivités locales 

Article 20 : Professeurs et chercheurs

1   Une personne qui visite un Etat contractant sur invitation de cet Etat, d’une 
université ou d’une institution d’éducation ou culturelle sans but lucratif de 
cet Etat ou dans le cadre d’un programme d’échange culturel pour une période 
n’excédant pas 12 mois dans le but d’enseigner, de donner des conférences ou 
de mener des travaux de recherches pour cette institution et qui est, ou qui 
était, immédiatement avant cette visite, résident de l’autre Etat contractant sera 
exempté de l’impôt dans ledit premier Etat contractant sur sa rémunération 
pour telle activité à condition que cette rémunération lui provienne en dehors 
de cet Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux rémunérations reçues 
au titre de travaux de recherche entrepris non pas dans l’intérêt public mais 
principalement en vue de la réalisation d’un avantage particulier bénéficiant à 
une ou à des personnes déterminées 

Article 21 : Etudiants

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat contractant 
et qui séjourne dans le premier Etat à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa 
formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne 
sont pas imposables dans cet Etat, à condition qu’elles proviennent de sources 
situées en dehors de cet Etat 

Article 22 : Autres revenus

1   Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils 
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente 
Convention ne sont imposables que dans cet Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que les revenus provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au 
paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident 
d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, soit une activité 
industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe 
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qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache 
effectivement  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant les cas, sont applicables 

Chapitre IV : Elimination de la double imposition

Article 23 : Méthode

1   Lorsqu’un résident d’un Etat contractant reçoit des revenus qui, conformément 
aux dispositions de la présente Convention, sont imposables dans l’autre Etat 
contractant, le premier Etat accorde sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de 
ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt sur le revenu payé dans 
cet autre Etat  Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt 
sur le revenu, calculé avant déduction, correspondant aux revenus imposables 
dans cet autre Etat 

2   Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les 
revenus qu’un résident d’un Etat contractant reçoit sont exempts d’impôt dans 
cet Etat, celui-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le 
reste des revenus de ce résident, tenir compte des revenus exemptés 

Chapitre V : Dispositions spéciales

Article 24 : Non-discrimination

1   Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 
celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat 
qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard de la résidence  
La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 
premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant ou 
des deux Etats contractants 

2   L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant 
a dans l’autre Etat contractant n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent la 
même activité  La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant 
un Etat contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents 

3   A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, 
redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un Etat contractant à 
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un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la détermination 
des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils 
avaient été payés à un résident du premier Etat 

4   Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
de l’autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier Etat à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du 
premier Etat 

5   Les dispositions du présent article :
–  ne portent pas atteinte à l’application d’une quelconque disposition de la 

législation fiscale d’un Etat contractant en ce qui concerne les questions de 
sous-capitalisation ;

–  ne font pas obstacle à l’application de la procédure respective dans chacun 
des Etats contractants à l’égard de la charge de la preuve en ce qui concerne 
la déductibilité des charges 

6   Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination 

Article 25 : Procédure amiable

1   Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant 
ou par les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront pour elle une 
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, 
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, soumettre 
son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’Etat contractant 
dont elle possède la nationalité  Le cas doit être soumis dans les trois ans qui 
suivent la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non 
conforme aux dispositions de la Convention 

2   L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas 
par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, en 
vue d’éviter une imposition non conforme à la Convention  L’accord est appliqué 
quels que soient les délais prévus par le droit interne des Etats contractants 

3   Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent 
donner lieu l’interprétation ou l’application de la Convention  Elles peuvent 
aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus 
par la Convention 
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4   Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer 
directement entre elles, y compris au sein d’une commission mixte composé de 
ces autorités ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord comme 
il est indiqué aux paragraphes précédents 

Article 26 : Echange de renseignements

1   Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne des Etats contractants relative aux impôts visés par la 
Convention dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire 
à la Convention  L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article 
premier  Les renseignements reçus par un Etat contractant sont tenus secrets de 
la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet Etat et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités 
(y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement 
ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures ou 
poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à 
ces impôts  Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces 
fins  Elles peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans les jugements 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un Etat contractant l’obligation :

a)   de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre Etat contractant ;

b)   de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles 
de l’autre Etat contractant ;

c)   de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à I’Ordre public 

Article 27 : Membres des missions diplomatiques et postes consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges 
fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes 
consulaires en vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions 
d’accords particuliers 
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Chapitre VI : Dispositions finales

Article 28 : Entrée en vigueur

1   La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront 
échangés à                 aussitôt que possible 

2   La Convention entrera en vigueur après l’échange des instruments de ratification 
et ses dispositions seront applicables pour la première fois :

a)   aux impôts dûs à la source dont le fait générateur se produira après le 
31 décembre de l’année de l’échange des instruments de ratification ;

b)   aux autres impôts afférents aux périodes imposables commençant après le 
31 décembre de l’année de l’échange des instruments de ratification 

Article 29 : Dénonciation

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée 
par un Etat contractant  Chaque Etat contractant peut dénoncer la Convention 
par voie diplomatique, moyennant un avis spécifiant l’année de cessation, le plus 
tard le 30 juin de l’année spécifiée dans ledit avis  Cet avis n’aura lieu qu’après 
l’expiration d’une période de 5 ans à compter de la date de l’entrée en vigueur de 
la Convention  Dans ce cas, la Convention cessera d’être applicable :
a)   aux impôts dûs à la source dont le fait générateur se produira à partir du 

1er janvier de l’année qui suit celle spécifiée dans l’avis de dénonciation ;
b)   aux autres impôts afférents au revenu de l’année fiscale commençant à partir du 

1er janvier de l’année qui suit celle spécifiée dans l’avis de dénonciation 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention 

Fait en double exemplaire originaux, à Rabat, le 29 septembre 1997, en langues 
arabe, portugaise et française, les trois textes faisant également foi  En cas de 
divergence dans l’interprétation des dispositions de cette Convention, le texte en 
langue française prévaudra  



❏  QATAR
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●   Dahir n° 1-07-35 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de la Convention faite à Agadir le 16 safar 1427 
(17 mars 2006) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le gouvernement de l’Etat de Qatar tendant à éviter la 
double imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la Convention (2) faite à Agadir le 16 safar 1427 (17 mars 2006) entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de l’Etat de Qatar 
tendant à éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 18-06 promulguée par le dahir n° 1-07-34 du 28 rabii I 1428 
(17 avril 2007) et portant approbation, quant au principe, de la ratification du 
Royaume du Maroc de la Convention précitée ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la Convention précitée,

Article unique 

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Agadir le 16 safar 1427 (17 mars 2006) entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de l’Etat de Qatar tendant à éviter la double imposition 
et à interdire l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 5736 du 21 mai 2009 
(2) Voir le texte de la convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5735 du 
22 joumada I 1430 (18 mai 2009) 
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●   Dahir n° 1-05-19 du 20 chaoual 1426 (23 novembre 2005) 
portant promulgation de la loi n° 51-03 portant approbation, 
quant au principe, de la ratification de la Convention faite à 
Bucarest le 2 juillet 2003 entre le Royaume du Maroc et la 
Roumanie tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et la fortune (1)

[…]

Vu la Constitution, notamment son article 26 et le 2e alinéa de son article 31,

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 51-03, telle qu’adoptée par la Chambre des conseillers et la Chambre des 
représentants et portant approbation, quant au principe, de la ratification de la 
Convention faite à Bucarest le 2 juillet 2003 entre le Royaume du Maroc et la 
Roumanie tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu et la fortune 

*
*   *

Loi n° 51-03 portant approbation, quant au principe, de la ratification 
de la Convention faite à Bucarest le 2 juillet 2003 entre le Royaume 
du Maroc et la Roumanie tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et la fortune

Article unique

Est approuvée, quant au principe, la ratification de la Convention faite à Bucarest 
le 2 juillet 2003 entre le Royaume du Maroc et la Roumanie tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 
et la fortune 

(1) B.O  n° 5378 du 15 décembre 2005 
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●   Dahir n° 1-05-20 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de la Convention faite à Bucarest le 2 juillet 2003 
entre le Royaume du Maroc et la Roumanie tendant à éviter 
la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et la fortune (1)

[…]

Convention entre le Royaume du Maroc et la Roumanie tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et la fortune

Le Royaume du Maroc et la Roumanie,

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations économiques par la conclusion 
d›une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l›évasion 
fiscale en matière d›impôts sur le revenu et sur la fortune, sont convenus des 
dispositions suivantes :

Article 1 : Personnes visées

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat 
contractant ou des deux Etats contractants 

Article 2 : Impôts visés

1   La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus 
pour le compte de chacun des Etats contractants, de leurs collectivités locales ou 
de leurs unités administratives territoriales quel que soit le système de perception 

2   Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts 
perçus sur le revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu 
ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de 
biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les plus-values réalisées 
sur ces biens 

(1) B.O  n° 5736 du 21 mai 2009 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel  n° 5734 du 18 joumada I 
1430 (14 mai 2009) 
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3   Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont :
a)  en ce qui concerne le Royaume du Maroc :

(i) l’impôt sur les sociétés ;
(ii) l’impôt général sur le revenu ;
(iii) la taxe sur les produits des actions, parts sociales et revenus assimilés ;
(iv) la taxe sur les profits immobiliers ;
(v) la taxe sur les produits de placements à revenu fixe ;
(vi) la taxe sur les profits de cession d’actions et parts sociales ;
(vii) la participation à la solidarité nationale ;
(ci-après dénommés « l’impôt marocain ») 

b)  en ce qui concerne la Roumanie :
(i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques ;
(ii) l’impôt sur le profit ;
(iii) l’impôt sur les salaires et autres rémunérations similaires ;
(iv) l’impôt sur le revenu agricole ;
(v) l’impôt sur les dividendes ;
(vi) l’impôt sur les revenus obtenus par les non-résidents et provenant de 
Roumanie ;
(ci-après dénommés « l’impôt roumain »)  

4   La Convention s’appliquera aussi aux impôts de nature identique ou 
analogue qui seraient établis après la date de signature de la Convention 
et qui s’ajouteraient ou qui remplaceraient les impôts actuels auxquels se 
réfère le paragraphe 3  Les autorités compétentes des Etats contractants se 
communiqueront réciproquement les modifications importantes apportées à 
leurs législations fiscales respectives 

Article 3 : Définitions générales

1   Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente :

a)   les expressions « un Etat contractant » et « l’autre Etat contractant » désignent, 
suivant le contexte, le Royaume du Maroc ou la Roumanie ;

b)   le terme « Maroc » désigne le Royaume du Maroc et, employé dans un sens 
géographique, il désigne le territoire du Royaume du Maroc et les zones 
adjacentes aux eaux territoriales du Maroc, y compris la mer territoriale et 
au-delà de celle-ci, la zone économique exclusive et les zones sur lesquelles, en 
conformité avec la législation nationale et le droit international, le Royaume du 
Maroc exerce sa juridiction ou ses droits souverains aux fins de l’exploration et 
de l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et 
des eaux surjacentes (plateau continental) ;



251Roumanie

c)   le terme « Roumanie » désigne le territoire de l’Etat de la Roumanie, y Compris 
sa mer territoriale et l’espace aérien au-dessus du territoire et de sa mer 
territoriale sur lesquels elle exerce sa souveraineté ainsi que la zone contiguë, le 
plateau continental et les zones économiques exclusives sur lesquels la Roumanie 
exerce ses droits souverains et sa juridiction conformément à sa propre législation 
et au droit international ;

d)   le terme « impôt » désigne l’impôt marocain ou l’impôt roumain suivant le 
contexte ;

e)   le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tous 
autres groupements de personnes légalement constitués dans chacun des Etats 
contractants ;

f )   le terme « société » désigne toute personne morale ou toute autre entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition ;

g)   les expressions « entreprise d’un Etat contractant » et « entreprise de l’autre Etat 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident 
d’un Etat contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat 
contractant ;

h)  le terme « national » désigne :
(i) toute personne physique qui possède la citoyenneté de la Roumanie ou la 
nationalité du Maroc ;
(ii) toute personne morale, association de personnes ou toute autre entité ayant 
le statut conformément à la législation en vigueur dans un Etat contractant ;

i)   l’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire, 
un aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise dont le siège de 
direction effective est situé dans un Etat contractant, sauf lorsqu’un tel transport 
est effectué entre des points situés dans l’autre Etat contractant ;

j)  l’expression « autorité compétente » désigne :
(i) dans le cas du Royaume du Maroc, le Ministre des Finances ou son 
représentant autorisé ;
(ii) dans le cas de la Roumanie, le Ministre des Finances ou son représentant 
autorisé 

2   Pour l’application de la Convention à un moment donné par un Etat 
contractant, tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte 
exige une interprétation différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit 
de cet Etat concernant les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens 
attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet Etat prévalant sur le 
sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet Etat 
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Article 4 : Résident

1   Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un Etat contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie 
à l’impôt dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège 
de direction ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à 
cet Etat ainsi qu’à toutes ses collectivités locales ou à ses unités administratives 
territoriales  Toutefois, cette expression ne comprend pas une personne qui n’est 
assujettie à l’impôt dans cet Etat que pour les revenus de sources situées dans 
cet Etat ou pour la fortune qui y est située 

2   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est 
un résident des deux Etats contractants, sa situation est réglée de la manière 
suivante :

a)   cette personne est considérée comme un résident seulement de l’Etat où 
elle dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent dans les deux Etats, elle est considérée comme un 
résident de l’Etat avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus 
étroits (centre des intérêts vitaux) ;

b)   si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des Etats, elle est considérée comme un résident de l’Etat où elle séjourne de 
façon habituelle ;

c)   si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats, ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident de l’Etat dont elle possède la nationalité ;

d)   si cette personne possède la nationalité des deux Etats, ou si elle ne possède 
la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants 
tranchent la question d’un commun accord 

3   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux Etats contractants, elle est considérée 
comme un résident de l’Etat où son siège de direction effective est situé 

Article 5 : Etablissement stable

1   Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise 
exerce tout ou partie de son activité 

2   L’expression « établissement stable » comprend notamment :
a)  un siège de direction
b)  une succursale ;
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c)  un bureau ;
d)  une usine ;
e)  un magasin ;
f )  un atelier ; et
g)   une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles 

3   un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable 
que si sa durée dépasse six mois 

4   Nonobstant les dispositions précédentes de cet article, on considère qu’il n’y a 
pas « établissement stable » si :

a)   Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 
livraison de produits ou de marchandises appartenant à l’entreprise ;

b)   des produits ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ;

c)   des produits ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ;

d)   les échantillons de marchandises appartenant à une entreprise à la seule 
fin d’exposition à une foire commerciale ou une exposition temporaire ou 
occasionnelle, sont vendues par cette entreprise au cours ou à l’issue de cette 
foire ou exposition ;

e)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des produits 
ou des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ;

f )   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ;

g)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à f ), à condition que l’activité d’ensemble 
de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère 
préparatoire ou auxiliaire 

5   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le 
paragraphe 7 – agit pour le compte d’une entreprise et dispose dans un Etat 
contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats, au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet Etat pour toutes les activités 
que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et 
qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, 
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ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement 
stable selon les dispositions de ce paragraphe 

6   Nonobstant les dispositions précédentes de cet article, une entreprise d’assurance 
d’un Etat contractant est considérée comme ayant un établissement stable dans 
l’autre Etat contractant, à l’exception des réassurances, si l’entreprise collecte 
des primes d’assurance sur le territoire de l’autre Etat ou assure des risques qui y 
sont situés par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent ayant un statut 
indépendant auquel s’appliquent les dispositions du paragraphe 7 

7   Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un Etat contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise 
d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leur activité 

8   Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui 
y exerce son activité d’affaires (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement 
stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces 
sociétés un établissement stable de l’autre 

Article 6 : Revenus immobiliers

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre 
Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat 

2   L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de I’Etat 
contractant où les biens considérés sont situés  L’expression comprend, en 
tous cas, les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et 
forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé 
concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits 
à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les 
navires, aéronefs et véhicules routiers ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre 
forme d’exploitation des biens immobiliers 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante 
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5   Les dispositions de cet article s’appliquent également aux actions et parts 
sociales dans le cas de sociétés de personnes représentant des biens immeubles 
ou revenus provenant de l’usage ou au droit d’usage de biens immobiliers qui, 
conformément à la législation fiscale de l’Etat contractant dans lequel les biens 
en question sont situés, sont assimilés aux revenus des biens immobiliers 

Article 7 : Bénéfices des entreprises

1   Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé  Si 
l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise 
sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable 

2   Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat 
contractant exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Etat 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il 
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identique ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable 

3   Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses effectuées aux fins poursuivies par cet établissement 
stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration 
ainsi effectués, soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit ailleurs  
Toutefois, aucune déduction ne sera accordée sur des paiements qui auraient dû 
être versés par l’établissement stable au siège de l’entreprise ou à une quelconque 
de ses succursales notamment en tant qu’honoraires, commissions, redevances 
ou intérêts sur des sommes avancées ou prêtées à l’établissement stable  Dans le 
cas des établissements bancaires, les dispositions visées ci-dessus concernant les 
intérêts ne s’appliquent pas 

4   Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des produits ou des marchandises pour l’entreprise 

5   Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenus traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles 
ne sont pas affectées par les dispositions de cet article 

6   Lorsqu’une société qui est un résident du Maroc possède un établissement stable 
en Roumanie, le profit de cet établissement stable peut être imposé en Roumanie 
conformément à sa législation interne, à un taux qui ne peut excéder 6,2 pour 
cent du profit de l’établissement stable, avant l’application de l’impôt sur le 
profit, pour le profit réalisé par cet établissement stable 
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Article 8 : Transport international

1   Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires, 
d’aéronefs ou de véhicules routiers ne sont imposables que dans l’Etat 
contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé 

2   Les bénéfices auxquels se réfère le paragraphe 1 de cet article, n’incluent pas les 
bénéfices provenant de l’exploitation hôtelière ou d’une activité de transport 
distincte de l’exploitation en trafic international des navires, aéronefs et véhicules 
routiers 

3   Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à 
bord d’un navire, ce siège est considéré comme situé dans l’Etat contractant où 
se trouve le port d’attache de ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’Etat 
contractant dont l’exploitant du navire est un résident 

4   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant 
de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme 
international d’exploitation 

Article 9 : Entreprises associées

1   Lorsque :
a)   une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant, 
ou que ;

b)   les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise de 
l’autre Etat contractant, et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, 
dans leurs relations financières ou commerciales, liées par des conditions convenues 
ou imposées, qui différent de celles qui seraient convenues entre des entreprises 
indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une 
des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence 

2   Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet Etat 
et impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre 
Etat contractant a été imposée dans cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi 
inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier 
Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 
qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre Etat 
procède à l’ajustement qu’il estime approprié du montant de l’impôt qu’il a 
perçu sur ces bénéfices  Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des 
autres dispositions de la présente Convention et, si c’est nécessaire, les autorités 
compétentes des Etats contractants se consultent réciproquement 
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Article 10 : Dividendes

1   Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant 
à un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet Etat, 
mais si la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des dividendes 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des 
bénéfices qui servent au paiement des dividendes 

3   Le terme « dividendes » employé dans cet article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances  Il désigne 
également les revenus provenant de la participation aux bénéfices ainsi que les 
revenus provenant d’autres parts sociales, soumis au même régime fiscal que les 
revenus d’actions par la législation fiscale de l’Etat dont la société distributrice 
est un résident 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes, s’y rattache 
effectivement  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, 
suivant les cas, sont applicables 

5   Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices 
ou des revenus de l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir 
aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où 
ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la mesure 
où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre Etat, ni prélever 
aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre Etat 

6   Lorsqu’une société qui est un résident de Roumanie possède un établissement 
stable au Maroc, il peut y être assujettie à un impôt retenu à la source 
conformément à la législation fiscale marocaine, mais cet impôt ne peut 
excéder 10 pour cent du montant des bénéfices de l›établissement stable après 
application de l›impôt sur les sociétés afférent aux bénéfices de l›établissement 
stable 
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Article 11 : Intérêts

1   Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre 
Etat Contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit les 
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour 
cent du montant brut des intérêts 

3   Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts sont exemptés d’impôt 
dans l’Etat contractant d’où ils proviennent dans le cas où ils sont perçus 
effectivement par le Gouvernement de l’autre Etat contractant, l’une de ses 
collectivités locales ou l’une de ses unités administratives territoriales dans le 
cas où les créances d’un résident de l’autre Etat contractant sont garanties, ou 
financées directement par une institution financière appartenant entièrement au 
Gouvernement de l’autre Etat contractant 

4   Le terme « intérêts » employé dans cet article désigne les revenus des créances 
de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds 
publics, titres de créances ou obligations, y compris les primes et lots attachés 
à ces fonds publics, titres de créance ou obligations  Les pénalisations pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens de cet article 

5   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement  Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant les cas, sont applicables 

6   Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est cet Etat lui-même, une de ses collectivités locales, une de ses 
unités administratives territoriales ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque 
le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant, a 
dans un Etat contractant un établissement stable ou une base fixe, pour lequel 
la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent 
la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’Etat où 
l’établissement stable ou la base fixe est situé 

7   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
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l’absence de pareilles relations, les dispositions de cet article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente Convention 

Article 12 : Commissions

1   Les commissions provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de 
l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces commissions sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où 
elles proviennent et selon la législation de cet Etat  Mais l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder 10 pour cent du montant brut des commissions 

3   Le terme « commissions » employé dans cet article désigne les rémunérations 
payées à un courtier ou à un agent intermédiaire ou à toute autre personne 
considérée comme telle par la législation fiscale de l’Etat contractant d’où 
proviennent les paiements 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des commissions, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les commissions, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
l’activité pour laquelle les commissions sont payées s’y rattache effectivement  
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant les cas, sont 
applicables 

5   Les commissions sont considérées comme provenant d’un Etat contractant 
lorsque le débiteur est cet Etat lui-même, une de ses collectivités locales, une 
de ses unités administratives territoriales ou un résident de cet Etat  Toutefois, 
lorsque le débiteur des commissions, qu’il soit ou non un résident d’un Etat 
contractant, a dans un Etat contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lequel l’obligation de payer les commissions a été contractée et qui 
supporte la charge de ces commissions, celles-ci sont considérées comme 
provenant de l’Etat où l’établissement stable ou la base fixe est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des commissions, compte tenu des services pour lesquels elles sont 
payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l’absence de pareilles relations, les dispositions de cet article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des commissions 
reste imposable selon la législation de chaque Etat contractant et compte tenu 
des autres dispositions de la présente convention 
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Article 13 : Redevances

1   Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit les 
redevances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 
pour cent du montant brut des redevances 

3   Le terme « redevances » employé dans cet article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films 
cinématographiques ainsi que les films et enregistrements pour transmissions 
radiophoniques et télévisées ou sur les transmissions par satellite, câble, fibres 
optiques ou technologies similaires utilisées pour les transmissions destinées au 
public, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou 
d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour 
l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans 
le domaine industriel, commercial ou scientifique  Sont également considérées 
comme redevances les paiements effectués pour l’assistance technique, pour 
l’activité d’intermédiaire dans le but de mettre du personnel à la disposition 
d’une entreprise résidente de l’autre Etat contractant, ainsi que les paiements 
effectué pour l’élaboration des études ;

Le terme « redevances » comprend aussi les gains provenant de l’aliénation de 
ces biens ou droits dans la mesure où ils sont rattachés à la production, à la 
productivité, à l’usage ou à la disposition de ces biens 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement  Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant les cas, sont 
applicables 

5   Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est cet Etat lui-même, une de ses collectivités locales, une de ses 
unités administratives territoriales ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque 
le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant a, 
dans un Etat contractant, un établissement stable ou une base fixe pour lequel le 
contrat donnant lieu au paiement des redevances a été conclu et qui supporte la 
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charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’Etat 
contractant où l’établissement stable ou la base fixe est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces 
personnes, le montant des redevances payées, compte tenu de la prestation 
pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur 
et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions 
de cet article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque Etat 
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention 

Article 14 : Gains en capital

1   Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre Etat contractant, sont 
imposables dans l’Etat contractant où sont situés ces biens immobiliers 

2   Les gains obtenus par un résident d’un Etat contractant provenant de l’aliénation 
des actions ou d’autres participations dans le capital d’une société dont les actifs 
sont constitués entièrement ou principalement de propriétés immobilières 
situées dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat 

3   Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre 
Etat contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre Etat 

4   Les gains provenant de l’aliénation de navires, d’aéronefs ou de véhicules 
routiers exploités en trafic international, ainsi que de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces moyens de transport, ne sont imposables que dans l’Etat 
contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé 

5   Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1 à 4 ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le cédant 
est un résident 

Article 15 : Professions indépendantes

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale 
ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
Etat, à moins que ce résident ne dispose de façon habituelle dans l’autre Etat 
contractant d’une base fixe pour l’exercice de ses activités  S’il dispose d’une telle 
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base fixe, les revenus sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la 
mesure où ils sont imputables à cette base fixe 

2   L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, 
ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, 
architectes, dentistes et comptables 

Article 16 : Professions dépendantes

1   Sous réserve des dispositions des articles 17, 19, 20, 21 et 22, les salaires et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit au 
titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que 
l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant  Si l’emploi y est exercé, les 
rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat 
contractant ne sont imposables que dans le premier Etat si :

a)   le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant durant l’année fiscale considérée ; et

b)   les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre Etat ; et

c)   la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre Etat 

3   Nonobstant les dispositions précédentes de cet article, les rémunérations 
reçues par un résident d’un Etat contractant au titre d’un emploi salarié exercé 
à bord d’un navire, d’un aéronef, ou d’un véhicule routier exploité en trafic 
international, sont imposables seulement dans l’Etat contractant où le siège de 
direction effective de l’entreprise est situé 

Article 17 : Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration 
ou de surveillance d’une société qui est un résident de l’autre Etat contractant, sont 
imposables dans cet autre Etat 

Article 18 : Artistes et sportifs

1   Nonobstant les dispositions des articles 15 et 16, les revenus qu’un résident 
d’un Etat contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre 
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Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de 
cinéma, de la radio ou de la télévision ou tel qu’un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans l’Etat contractant où ces activités sont exercées 

2   Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant 
les dispositions des articles 7, 15 et 16, dans l’Etat contractant où les activités 
de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées 

3   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus d’activités 
mentionnées au paragraphe 1 dans le cadre d’un programme d’échanges culturels 
ou sportifs approuvé par les Gouvernements des deux Etats contractants et qui 
ne sont pas exercées dans un but lucratif, sont exonérés d’impôts dans l’Etat 
contractant où les activités sont exercées 

Article 19 : Pensions, rentes viagères et paiements similaires

1   Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 20, les pensions, 
rentes viagères et autres rémunérations similaires, payées à un résident d’un Etat 
contractant au titre d’un emploi antérieur, ne sont imposables que dans cet Etat 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de cet article, les pensions et autres 
paiements similaires, payés conformément à la législation interne d’un Etat 
contractant sur des fonds publics, ne sont imposables que dans cet Etat 

3   Le terme « rente viagère » désigne une rémunération payable périodiquement 
avec des délais fixes durant la vie ou pendant une période déterminée en vertu 
des dispositions contractuelles 

Article 20 : Fonctions publiques

1   a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les 
pensions, payés par un Etat contractant, une de ses collectivités locales ou 
une de ses unités administratives territoriales à une personne physique, au 
titre de services rendus à cet Etat, à cette collectivité locale ou à cette unité 
administrative territoriale, ne sont imposables que dans cet Etat 

b)   Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre Etat contractant si les services sont rendus dans cet 
Etat et si la personne physique est un résident de cet Etat qui :
(i) possède la nationalité de cet Etat ; ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services 

2   a) Les pensions payées par un Etat contractant, une de ses collectivités locales 
ou une de ses unités administratives territoriales, soit directement soit par 
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prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique, au 
titre de services rendus à cet Etat, à cette collectivité locale ou à cette unité 
administrative territoriale, ne sont imposables que dans cet Etat 

b)   Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre Etat contractant si 
la personne physique est un résident de cet Etat et en possède la nationalité 

3   Les dispositions des articles 16, 17, 18 et 19 s’appliquent aux salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payés au 
titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale 
exercée par un Etat contractant, une de ses collectivités locales ou une de ses 
unités administratives territoriales 

Article 21 : Etudiants et stagiaires

1   Un résident d’un Etat contractant qui séjourne temporairement dans l’autre Etat 
contractant en tant qu’étudiant ou stagiaire obtenant une qualification technique 
ou professionnelle, n’est pas imposable dans l’autre Etat contractant pour les 
montants reçus de l’étranger, pour couvrir ses frais d’entretien, ses études ou sa 
formation, ou sous forme de bourse pour continuer les études pour une période 
de sept années 

2   Les rémunérations payées à l’étudiant ou stagiaire, le cas échéant, pour les 
services rendus dans cet autre Etat, ne sont imposables dans cet autre Etat pour 
une période de trois années, à condition qu’un tel service soit lié aux études, 
aux frais d’entretien ou à la formation pratique de celui-ci 

Article 22 : Enseignants et chercheurs

1   Les rémunérations reçues à titre d’enseignement ou de recherche par une 
personne physique qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre 
dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat contractant et qui 
séjourne temporairement pour une période qui ne dépasse pas deux années 
dans le premier Etat à seule fin d’y enseigner ou d’y mener des travaux de 
recherche, dans une université, une école supérieure ou une autre institution 
d’enseignement officiellement reconnue, ne sont pas imposables dans le premier 
Etat, à condition que les rémunérations proviennent de sources situées en dehors 
de cet Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 de cet article ne s’appliquent pas au revenu 
provenant de la recherche dans le cas où cette recherche n’est pas effectuée dans 
un intérêt public mais dans l’intérêt particulier d’une personne ou groupement 
de personnes 
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Article 23 : Autres revenus

1   Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant qui ne sont pas 
traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables 
que dans cet Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 
de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un Etat 
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, soit une activité industrielle 
ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement  Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15, suivant les cas, sont applicables 

Article 24 : La fortune

1   La fortune constituée par des biens immobiliers, visés à l’article 6 que possède 
un résident d’un Etat contractant et qui sont situés dans l’autre Etat contractant, 
est imposable dans cet autre Etat 

2   La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans l’Etat contractant 
où est situé l’établissement stable ou la base fixe 

3   La fortune constituée par des navires, des aéronefs ou véhicules routiers exploités 
en trafic international, ainsi que par des biens mobiliers affectés à l’exploitation 
de ces moyens de transport, n’est imposable que dans l’Etat contractant où le 
siège de direction effective de l’entreprise est situé 

4   Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un Etat contractant ne 
sont imposables que dans cet Etat 

Article 25 : Méthodes pour éliminer les doubles impositions

Lorsqu’un résident d’un Etat contractant reçoit des revenus ou possède de la fortune 
qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables 
dans l’autre Etat contractant, le premier Etat accorde :
a)   sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un 

montant égal à l’impôt sur le revenu payé dans cet autre Etat ;
b)   sur l’impôt qu’il perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un 

montant égal à l’impôt sur la fortune payée dans cet autre Etat 
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Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction 
de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculé avant déduction, 
correspondant selon les cas aux revenus ou à la fortune imposables dans cet autre 
Etat 

Article 26 : Non-discrimination

1   Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 
celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat 
qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard de la résidence  
La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 
1, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant ou des deux 
Etats contractants 

2   L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant 
a dans l’autre Etat contractant n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent 
la même activité  Cette disposition ne peut être interprétée comme obligeant 
un Etat contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents 

3   A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 des articles 12 et 13 ne soient applicables, les 
intérêts, commissions, redevances et autres dépenses payés par une entreprise 
d’un Etat contractant à un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, 
pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les 
mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier Etat 

De même, les dettes d’une entreprise d’un Etat contractant envers un résident 
de l’autre Etat contractant, sont déductibles pour la détermination de la fortune 
imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été 
contractées envers un résident du premier Etat 

4   Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
de l’autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier Etat contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 
celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires 
du premier Etat 

5   Aucune disposition de cet article ne peut être interprétée comme obligeant 
un Etat contractant d’octroyer aux personnes physiques qui ne sont pas des 
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résidents de cet Etat, toutes déductions personnelles, facilités ou réductions qui 
sont octroyées aux personnes physiques résidentes 

6   Les dispositions de cet article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination 

Article 27 : Procédure amiable

1   Lorsqu’une personne qui est un résident d’un Etat contractant estime que 
les mesures prises par les autorités compétentes d’un Etat contractant ou des 
deux Etats contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition 
non conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, 
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, soumettre 
son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 26, à celle de l’Etat contractant 
dont elle est un national  Le cas doit être soumis dans les quatre ans qui suivent 
la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme 
aux dispositions de la Convention 

2   L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre 
le cas par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre Etat 
contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la Convention  
L’accord réalisé s’applique indépendamment de la période de prescription prévue 
dans la législation interne des Etats contractants 

3   Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent 
donner lieu l’interprétation ou l’application de la Convention  De même, elles 
peuvent se consulter réciproquement en vue d’éviter les doubles impositions 
dans les cas non prévus par la Convention 

4   Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer 
directement entre elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de 
ces autorités ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord comme 
il est indiqué aux paragraphes précédents 

Article 28 : Echange de renseignements

1   Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention et celles 
de la législation interne des Etats contractants relative aux impôts visés par la 
Convention, dans la mesure où l’imposition qu’elles prévoient vise à prévenir la 
fraude et l’évasion fiscale de ces impôts 
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L’échange de renseignements n’est pas restreint par les dispositions de l’article 1, 
Tout renseignement reçu par un Etat contractant est tenu secret de la même 
manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet Etat et n’est communiqué qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
instances judiciaires et organes administratifs) concernées par l’établissement, le 
recouvrement, l’application, la poursuite des impositions ou pour solutionner les 
contestations concernant les Impôts visés dans la Convention  Ces personnes ou 
autorités utilisent ces renseignements seulement à ces fins, Elles peuvent faire état 
de ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un Etat contractant l’obligation :

a)   de prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation et à sa 
pratique administrative ou à celles de l’autre Etat contractant ;

b)   de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celles de l’autre Etat contractant ;

c)   de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public 

Article 29 : Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges 
fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes 
consulaires en vertu soit des règles générales du droit international, soit des 
dispositions d’accords particuliers 

Article 30 : Entrée en vigueur

1   La présente Convention sera ratifiée et entrera en vigueur le 30ème jour suivant 
la date de la dernière notification par laquelle les Parties se communiqueront 
l’accomplissement des procédures légales internes nécessaires dans chacun des 
pays pour l’entrée en vigueur de celle-ci  La Convention s’applique :

a)   en ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus réalisés 
le ou à partir du premier jour du mois de janvier de l’année civile qui suit 
immédiatement l’année de l’entrée en vigueur de la Convention ; et

b)   en ce qui concerne les autres impôts sur les bénéfices, les revenus ou sur la 
fortune réalisés le ou à partir du premier jour du mois de janvier de l’année 
civile qui suit immédiatement l’année de l’entrée en vigueur de la Convention 
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2   A partir du premier janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année de 
l’entrée en vigueur de !a présente Convention, les dispositions de la Convention 
entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la 
République Socialiste de Roumanie tendant à éviter la double imposition 
en matière d’impôts sur le revenu, signée à Bucarest le 11 septembre 1981, 
cesseront d’être applicables 

Article 31 : Dénonciation

1   La présente Convention restera indéfiniment en vigueur 

2   Chacun des Etats contractants pourra remettre à l’autre Etat contractant, par 
voie diplomatique, une note de dénonciation écrite, le ou avant le 30e Jour du 
mois de juin de chaque année civile, à partir de la cinquième (5e) année suivant 
celle de l’entrée en vigueur de la Convention  En cas de pareille dénonciation, 
la Convention cessera d’être applicable :

a)   en ce qui concerne l’impôt retenu à la source sur les revenus réalisés le ou à partir 
du premier jour du mois de janvier de l’année civile qui suit immédiatement 
l’année au cours de laquelle la dénonciation a été notifiée ;

b)   en ce qui concerne les autres impôts sur les bénéfices, revenu ou fortune réalisés 
le premier jour du mois de janvier de l’année civile qui suit immédiatement 
l’année au cours de laquelle la dénonciation a été notifiée 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention 

Fait à Bucarest, le 2 juillet 2003, en deux exemplaires originaux en langues arabe, 
roumaine et française, les trois textes faisant également foi  En cas de divergences 
dans l’interprétation des dispositions de la présente Convention, le texte en langue 
française prévaudra 





❏  RUSSIE
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●   Dahir n° 1-99-177 du 15 safar 1421 (19 mai 2000) portant 
publication de la convention faite à Moscou le 4 septembre 1997 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
de la Fédération de Russie en vue d’éviter les doubles impositions 
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la convention faite à Moscou le 4 septembre 1997 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement de la Fédération de Russie en vue d’éviter 
les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune ;

Vu la loi n° 42-97 promulguée par le dahir n° 1-99-176 du 16 rabii I 1420 
(30 juin 1999) portant approbation, quant au principe, de la ratification de la 
convention précitée ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

A Décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention faite à 
Moscou le 4 septembre 1997 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la Fédération de Russie en vue d’éviter les doubles impositions 
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune 

Fait à Rabat, le 15 safar 1421 (19 mai 2000).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abderrahman Youssoufi 

*
*   *

(1) B.O  n° 4804 du 15 juin 2000 
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Convention entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la Fédération de Russie en vue d’éviter les doubles 
impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
Le Gouvernement de la Fédération de Russie,

Désireux de conclure une convention en vue d’éviter les doubles impositions en 
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier : Personnes visées

La présente convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat 
contractant ou des deux Etats contractants  

Article 2 : Impôts visés

1   La présente convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune 
perçus pour le compte d’un Etat contractant, quel que soit le système de 
perception 

2   Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune, les impôts perçus 
sur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de 
la fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les plus-values 

3   Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment :
a)  en ce qui concerne le Maroc :

(i) l’impôt sur les sociétés ;
(ii) l’impôt général sur le revenu y compris la contribution sur les revenus 
professionnels ou fonciers exonérés de l’impôt général sur le revenu ;
(iii) la taxe sur les produits des actions ou parts sociales et revenus assimilés ;
(iv) la taxe sur les profits immobiliers ;
(v) la participation à la solidarité nationale ;
(vi) la taxe sur les produits de placements à revenu fixe et
(vii) la taxe sur les profits de cession d’actions et parts sociales ;
(ci-après dénommés « L’impôt marocain ») ;

b)  en ce qui concerne la Russie – les impôts perçus conformément aux lois :
(i) « Sur l’impôt sur les bénéfices des entreprises et organisations » ;
(ii) « Sur l’impôt sur le revenu des personnes physiques » ;
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(iii) « Sur l’impôt sur le patrimoine des entreprises » ; et
(iv) « Sur l’impôt sur le patrimoine des personnes physiques » ;
(ci-après dénommés « L’impôt russe »)

4   La convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la convention et qui s’ajouteraient 
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient  Les autorités compétentes des Etats 
contractants se communiquent les modifications importantes apportées à leurs 
législations fiscales respectives 

Article 3 : Définitions générales

1   Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente :

a)   les expressions “un Etat contractant” et “l’autre Etat contractant” désignent, 
suivant le contexte, la Russie ou le Maroc ;

b)   le terme “Maroc” désigne le territoire du Royaume du Maroc, ainsi que sa zone 
économique exclusive et son plateau continental définis conformément à la 
Convention des Nations unies sur le Droit de la Mer 

c)   le terme “Russie” désigne le territoire de la Fédération de Russie, ainsi que sa 
zone économique exclusive et son plateau continental définis conformément à 
la Convention des Nations unies sur le Droit de la Mer 

d)   le terme “personne” comprend les personnes physiques, les entreprises, les 
sociétés et tous autres groupements de personnes ;

e)   le terme “société” désigne toute personne morale ou toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’impositions ;

f )   le terme “nationaux” désigne toutes les personnes physiques qui possèdent la 
nationalité d’un Etat contractant conformément à la législation en vigueur dans 
un Etat contractant ;

g)  l’expression “autorité compétente” désigne :
(i) en ce qui concerne le Maroc, le ministre chargé des Finances ou son 
représentant autorisé ;
(ii) en ce qui concerne la Russie, le ministre chargé des Finances de la Fédération 
de Russie ou son représentant autorisé ;

h)   l’expression “trafic international” désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège social et le siège de 
direction effective sont situés dans un Etat contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre Etat contractant ;

i)   le terme “impôt” désigne suivant le contexte l’impôt marocain ou l’impôt russe 
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2   Pour l’application de la présente convention par un Etat contractant, tout terme 
ou expression qui n’y est pas défini a le sens que lui attribue le droit de cet Etat à 
moins que le contexte n’exige une interprétation différente  En cas de divergence 
entre le droit de cet Etat relatif aux impôts auxquels s’applique la Convention 
et les autres branches du droit de cet Etat, le droit relatif aux impôts auxquels 
s’applique la Convention prévaudra  

Article 4 : Résident

1   Au sens de la présente convention, l’expression “résident d’un Etat contractant” 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie 
à l’impôt dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège 
social, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue  
Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties 
à l’impôt dans cet Etat que pour les revenus de sources situées dans cet Etat ou 
de la fortune qui y est située 

2   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux Etats contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a)   Cette personne est considérée comme un résident de l’Etat contractant où 
elle dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent dans les deux Etats contractants, elle est considérée 
comme un résident de l’Etat contractant avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ;

b)   Si l’Etat contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut 
être déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
aucun des Etats contractants, elle est considérée comme un résident de l’Etat 
où elle séjourne de façon habituelle ;

c)   Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats contractants 
ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée 
comme un résident de l’Etat dont elle possède la nationalité ;

d)   Si chacun des deux Etats considère cette personne comme possédant sa 
nationalité ou cette personne ne possède la nationalité d’aucun d’eux, les 
autorités compétentes des Etats contractants tranchent la question d’un 
commun accord 

3   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux Etats contractants, elle est considérée 
comme un résident de l’Etat où son siège de direction effective est situé 
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Article 5 : Etablissement stable

1   Au sens de la présente convention, l’expression “établissement stable” désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise d’un Etat 
contractant exerce tout ou partie de son activité dans l’autre Etat contractant 

2   L’expression “établissement stable” comprend notamment : 
a)  un siège de direction ; 
b)  une succursale ;
c)  un bureau ; 
d)  une usine ; 
e)  un atelier ; et 
f )   une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles 

3   Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable 
que si sa durée est égale ou supérieure à 8 mois 

4   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il 
n’y a pas “établissement stable” si :

a)   il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de 
marchandises appartenant à l’entreprise ;

b)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
stockage, ou d’exposition ;

c)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise ;

d)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de collecter des informations pour l’entreprise ;

e)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, une activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ;

f )   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e) 

5   Une personne agissant dans un Etat contractant pour le compte d’une entreprise 
de l’autre Etat contractant (autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant 
visé au paragraphe 6 ci-après) est considérée comme “ établissement stable “ 
dans le premier Etat :

a)   si elle dispose dans cet Etat de pouvoirs généraux qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de négocier et de conclure des contrats pour l’entreprise ou pour 
le compte de l’entreprise ; ou
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b)   si elle conserve habituellement dans le premier Etat un stock de marchandises 
sur lequel elle prélève régulièrement des marchandises aux fins de livraison pour 
le compte de l’entreprise 

6   Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un Etat contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise 
d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leur activité 

7   Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui 
y exerce son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable 
ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés 
un établissement stable de l’autre 

Article 6 : Revenus immobiliers

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers, (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre 
Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat 

2   L’expression “biens immobiliers” a le sens que lui attribue le droit de l’Etat 
contractant où les biens considérés sont situés  L’expression comprend en 
tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et 
forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé 
concernant la propriété foncière, les droits qui peuvent être considérés comme 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, 
sources et autres ressources naturelles ; les navires, bateaux et aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre 
forme d’exploitation de biens immobiliers 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante 

Article 7 : Bénéfices des entreprises

1   Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé  Si 
l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise 
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sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable 

2   Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat 
contractant exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Etat 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il 
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable 

3   Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses exposées aux fins poursuivies, par cet établissement 
stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration 
ainsi exposés, (qui seraient déductibles si l’établissement stable était une 
entreprise indépendante dans la mesure où elles sont raisonnablement 
imputables à l’établissement stable, encourues soit) dans l’Etat contractant où 
est situé cet établissement stable, soit ailleurs 

4   S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux 
de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 
du présent article n’empêche cet Etat contractant de déterminer les bénéfices 
imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée 
doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme au but général 
poursuivi par la présente Convention 

5   Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement 

6   Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenus traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles 
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article 

Article 8 : Bénéfices du trafic international

1   Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international  de navires ou 
d’aéronefs ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège social et le 
siège de direction effective de l’entreprise sont situés 

2   Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à 
bord d’un navire, ce siège est considéré comme situé dans l’Etat contractant où 
se trouve le port d’attache de ce navire, ou à défaut de port d’attache, dans l’Etat 
contractant dont l’exploitant du navire est un résident 
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3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant 
de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme 
international d’exploitation 

Article 9 : Redressement des bénéfices des entreprises dépendantes

Lorsque :
a)   une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant ; 
ou que

b)   Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, 
au contrôle ou au capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une 
entreprise de l’autre Etat contractant ;

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui 
différent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises 
mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquences 

Article 10 : Dividendes

1   Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant 
à un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat  
Toutefois si la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, 
l’impôt ainsi établi ne peut excéder :

a)   5 pour cent du montant brut des dividendes si la participation du résident de 
l’autre Etat contractant, dans le capital de cette société excède 500 000 dollars 
américains ;

b)   10 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas 

3   Le terme “dividendes” employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions, de parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires 
analogues, à l’exception des créances, ainsi que les revenus – mêmes attribués 
sous la forme d’intérêts – soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions 
par la législation de l’Etat dont la société distributrice est un résident 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une 
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activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant les cas, sont applicables 

5   Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices 
ou des revenus de l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir 
aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où 
ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la mesure 
où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre Etat, ni prélever 
aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre Etat 

Article 11 : Intérêts

1   Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces intérêts – à l’exclusion des intérêts des prêts consentis à l’un 
des Etats contractants ou garantis par lui et de ceux afférents aux dépôts en 
devises – sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils proviennent et 
selon la législation de cet Etat ; mais si la personne qui reçoit ces intérêts en 
est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du 
montant brut des intérêts 

3   Le terme “intérêts” employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 
fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés 
à ces titres  Cependant, ce terme ne comprend pas, au sens du présent article, les 
pénalisations pour paiement tardif, ni les intérêts traités comme des dividendes, 
en vertu de la première phrase de l’article 10, paragraphe 3 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas, lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement  Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables 
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5   Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est une autorité publique créée dans cet Etat ou un résident de cet 
Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un Etat contractant, a dans l’autre Etat contractant un établissement stable, 
ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a 
été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés 
comme provenant de l’Etat où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont versés, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable conformément à la législation dans l’Etat contractant d’où 
proviennent les intérêts 

Article 12 : Redevances

1   Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit les 
redevances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 
10 pour cent du montant brut des redevances 

3   Le terme “redevances” employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage où la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films 
cinématographiques et les films ou bandes enregistrées pour la radio ou la 
télévision, d’un programme d’ordinateur, d’un brevet, d’une marque de fabrique 
ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 
équipement industriel, commercial ou scientifique et pour des rémunérations 
pour l’assistance technique 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement  Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont 
applicables 
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5   Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est une autorité publique créée dans cet Etat ou un résident de cet 
Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident 
d’un Etat contractant a, dans cet Etat contractant un établissement stable, ou 
une base fixe, pour lequel l’obligation donnant lieu au paiement des redevances, 
celles-ci sont considérées comme provenant de l’Etat où l’établissement stable, 
ou une base fixe, est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles 
sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable conformément à la législation dans l’Etat contractant 
d’où proviennent les redevances 

Article 13 : Gains en capital

1   Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6, et situés dans l’autre Etat contractant, sont 
imposables dans cet autre Etat 

2   Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre 
Etat contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre Etat 

3   Les gains provenant de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic 
international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou 
aéronefs, ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège social et le 
siège de direction effective de l’entreprise sont situés 

4   Les gains provenant de l’aliénation d’actions d’une société dont le ou les biens 
sont constitués de biens immobiliers situés dans un Etat contractant sont 
imposables dans cet Etat 

5   Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le 
cédant est un résident 
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Article 14 : Revenus des professions indépendantes

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale 
ou d’autres activités de caractère indépendant, ne sont imposables que dans cet 
Etat, à moins que ce résident ne dispose dans l’autre Etat contractant d’une base 
fixe pour l’exercice de ces activités 

S’il dispose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables dans l’autre Etat 
contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base 
fixe 

2   L’expression “profession libérale” comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, 
ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, 
architectes, dentistes et comptables 

Article 15 : Rémunérations d’un emploi salarié

1   Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit 
au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que 
l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant  Si l’emploi y est exercé, les 
rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat 
contractant ne sont imposables que dans le premier Etat si :

a)   Le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de l’année civile considérée ; et

b)   Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre Etat ; et

c)   La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre Etat 

3   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues 
au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité par 
une entreprise en trafic international, sont imposables dans l’Etat contractant où 
le siège social et le siège de direction effective de l’entreprise sont situés 

Article 16 : Rétributions spéciales

Les rétributions autres que celles visées à l’article 15 de la présente Convention 
qu’un résident d’un Etat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil 
d’administration ou de surveillance d’une société qui est un résident de l’autre Etat 
contractant, sont imposables dans cet autre Etat 
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Article 17 : Revenus des artistes et sportifs

1   Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un Etat contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre 
Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, 
de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre Etat 

2   Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribuées non pas à l’artiste ou au 
sportif lui-même, mais à une personne, ces revenus sont imposables, nonobstant 
les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’Etat contractant où les activités 
de l’artiste ou du sportif sont exercées 

Article 18 : Pensions

1   a) Les pensions et autres rémunérations similaires, payées sur des fonds publiques 
constitués dans un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat 

b)   Toutefois les pensions reçues par la personne physique au titre de services rendus 
à un Etat contractant ne sont imposables que dans l’autre Etat contractant si 
cette personne est un résident de cet autre Etat et en possède la nationalité 

2   Les pensions et autres rémunérations similaires, payées à un résident d’un Etat 
contractant au titre d’un emploi antérieur sur des fonds autres que ceux visés 
dans le paragraphe 1, ne sont imposables que dans cet Etat 

Article 19 : Rémunérations publiques

1   a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un Etat contractant à 
une personne physique, au titre de services rendus à cet Etat ne sont imposables 
que dans cet Etat 

b)   Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre Etat 
contractant si les services sont rendus dans cet Etat et si la personne physique 
est un résident de cet Etat et :
(i) en possède la nationalité ; ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services 

2   Les dispositions des articles 15 et 16 s’appliquent aux rémunérations payées au 
titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale 
exercée par une autorité publique créée dans un Etat contractant 

Article 20 : Sommes payées aux étudiants et stagiaires

1   Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat contractant 
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et qui séjourne dans le premier Etat à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa 
formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne 
sont pas imposables dans ce premier Etat à condition qu’elles proviennent de 
sources situées en dehors de cet Etat 

2   En ce qui concerne les bourses et les rémunérations d’un emploi salarié 
auxquelles ne s’applique pas le paragraphe 1, un étudiant ou un stagiaire au 
sens du paragraphe 1 aura en outre, pendant la durée de ses études ou de sa 
formation, le droit de bénéficier des mêmes exonérations, dégrèvements ou 
réductions d’impôts que les résidents de l’Etat dans lequel il séjourne 

Article 21 : Autres revenus

1   Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils 
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente 
Convention ne sont imposables que dans cet Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 
de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un Etat 
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, soit une activité industrielle 
ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement  Dans ces cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables 

3   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un 
résident d’un Etat contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents 
de la présente Convention et qui proviennent de l’autre Etat contractant sont 
aussi imposables dans cet autre Etat 

Article 22 : Fortune

1   La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède 
un résident d’un Etat contractant et qui sont situés dans l’autre Etat contractant, 
est imposable dans cet autre Etat 

2   La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre Etat 

3   La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic 
international, par des bateaux servant à la navigation intérieure ainsi que par des 
biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux, n’est 
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imposable que dans l’Etat contractant où le siège social et le siège de direction 
effective de l’entreprise sont situés 

4   Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un Etat contractant ne 
sont imposables que dans cet Etat 

Article 23 : Méthodes pour éliminer les doubles impositions

1   Lorsqu’un résident d’un Etat contractant reçoit des revenus autres que ceux visés 
au paragraphe 2 qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, 
sont imposables dans l’autre Etat contractant, le premier Etat exempte de 
l’impôt ces revenus, mais il peut, pour calculer le montant de ses impôts sur le 
reste des revenus de ce résident, appliquer le même taux que si les revenus en 
question n’avaient pas été exemptés 

2   Lorsqu’un résident d’un Etat contractant reçoit des revenus visés aux articles 10, 
11 et 12, ou possède de la fortune qui, conformément aux dispositions de la 
présente Convention, sont imposables dans l’autre Etat contractant, le premier 
Etat accorde, sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus ou la fortune de ce résident 
une déduction d’un montant égal à l’impôt sur les revenus et/ou à l’impôt sur la 
fortune, payés dans l’autre Etat contractant  Cette déduction ne peut toutefois 
excéder la fraction de l’impôt sur les revenus ou de l’impôt sur la fortune, dus 
conformément à la législation du premier Etat 

Article 24 : Non-discrimination

1   Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 
celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat 
qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard de la résidence  La 
présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 1, 
aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant ou des deux 
Etats contractants 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent être interprétées comme obligeant 
un Etat contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de familles qu’il accorde à ses propres résidents 

3   L’imposition d’une entreprise d’un Etat contractant dans l’autre Etat contractant, 
qu’elle y possède un établissement stable ou non, n’est pas établie dans cet autre 
Etat d’une façon moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre 
Etat qui exercent la même activité 

4   A moins que les dispositions de l’article 9, de l’article 11, paragraphe 5 ou 
de l’article 12, paragraphe 5, ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
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autres dépenses payés par une entreprise d’un Etat contractant à un résident de 
l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices 
imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été 
payés à un résident du premier Etat  De même, les dettes d’une entreprise d’un 
Etat contractant envers un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, 
pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les 
mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du 
premier Etat 

5   Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
de l’autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier Etat à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du 
premier Etat 

6   Les dispositions de la présente Convention ne doivent pas faire obstacle à 
l’application de dispositions fiscales prévues par la législation de l’un des Etats 
contractants en faveur des investissements 

Article 25 : Procédure amiable

1   Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant 
ou par les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront pour elle une 
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, 
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, soumettre 
son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’Etat contractant 
dont elle possède la nationalité  Le cas doit être soumis dans un délai de trois 
ans à partir de la première notification de la mesure qui entraîne une imposition 
non conforme aux dispositions de la Convention 

2   L’autorité compétente s’efforce, si la requête lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas 
par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, 
en vue d’éviter une imposition non conforme à la Convention 

3   Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent 
donner lieu l’interprétation ou l’application de la Convention 

4   Les autorités compétentes des Etats contractants se concertent au sujet 
des mesures administratives nécessaires à l’exécution des dispositions de la 
Convention et notamment au sujet des justifications à fournir par les résidents 
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de chaque Etat contractant pour bénéficier dans l’autre Etat des exemptions ou 
réductions d’impôts prévues à cette Convention 

5   Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer 
directement entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux 
paragraphes précédents  Si des échanges de vues oraux semblent devoir faciliter 
cet accord, ces échanges de vues peuvent avoir lieu au sein d’une commission 
composée de représentants des autorités compétentes des Etats contractants 

Article 26 : Échange de renseignements

1   Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne des Etats contractants relatives aux impôts visés par la 
Convention dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à 
la Convention  L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article 1  
Les renseignements reçus par un Etat contractant sont tenus confidentiels de la 
même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet Etat et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement 
ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures ou 
poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs 
à ces impôts  Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à 
ces fins  Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un Etat contractant l’obligation :

a)   de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre Etat contractant ;

b)   de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles 
de l’autre Etat contractant ;

c)   de fournir des renseignements tenus confidentiels en matière commerciale, 
industrielle, professionnelle ou un procédé commercial ou des renseignements 
dont la communication serait contraire à ses intérêts 

Article 27 : Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges 
fiscaux des membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu 
soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords 
particuliers 
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Article 28 : Divers

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme 
pouvant déroger aux dispositions d’ordre fiscal contenues dans tous accords, sous 
réserve de leur ratification 

Article 29 : Entrée en vigueur

1   Les Etats contractants se notifieront, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures nécessaires pour l’entrée en vigueur de la 
présente Convention 

2   La Convention entrera en vigueur dès la date de réception de la dernière 
notification prévue au paragraphe 1 du présent article et ses dispositions seront 
applicables :

a)   aux impôts dus à la source sur les revenus attribués ou mis en payement à partir 
du premier janvier de l’année suivant celle de son entrée en vigueur ;

b)   aux autres impôts établis sur les revenus de périodes imposables commençant 
à partir du premier janvier de l’année suivant celle de son entrée en vigueur ;

c)   aux impôts établis sur des éléments de la fortune existant au premier janvier de 
toute année suivant celle de son entrée en vigueur 

Article 30 : Dénonciation

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée 
par un Etat contractant  Chaque Etat contractant peut dénoncer la Convention 
par écrit et par la voie diplomatique avec un préavis minimum de six mois avant la 
fin de toute année civile et à partir de la cinquième année suivant celle de l’entrée 
en vigueur de la Convention 

Dans ce cas, la Convention cessera d’être applicable :
a)   aux impôts dus à la source sur les revenus attribués ou mis en payement à partir 

du premier janvier de l’année suivant celle de la dénonciation ;
b)   aux autres impôts établis sur des revenus de périodes imposables commençant à 

partir du premier janvier de l’année suivant celle de la dénonciation ;
c)   aux impôts établis sur des éléments de la fortune existant au premier janvier de 

l’année suivant celle de la dénonciation 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention 

Fait en deux exemplaires à Moscou, le 4 septembre 1997, en langues arabe, 
russe et française, chaque texte faisant également foi  En cas de divergence 
d’interprétation entre les textes arabe et russe, le texte français sera, dans ce cas, 
pris en considération 





❏  RWANDA
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●   Dahir n° 1-17-31 du 8 hija 1438 (30 août 2017) portant 
promulgation de la loi n° 06-17 portant approbation de 
la Convention faite à Kigali le 19 octobre 2016 entre le 
Royaume du Maroc et la République du Rwanda tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu (1) 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42 et 50 et 55 (2e alinéa), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 06-17 portant approbation de la Convention faite à Kigali le 19 octobre 
2016 entre le Royaume du Maroc et la République du Rwanda tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
telle qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers  

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement, 
Saad Dine El Otmani  

* 
*     * 

(1) B.O. n° 6606 du 21 septembre 2017 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6605 du 27 hija 
1438 (18 septembre 2017) 
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Loi n° 06-17 portant approbation de la Convention faite à Kigali le 
19 octobre 2016 entre le Royaume du Maroc et la République du 
Rwanda tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

Article unique 

Est approuvée la Convention faite à Kigali le 19 octobre 2016 entre le Royaume 
du Maroc et la République du Rwanda tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu  





❏  SÉNÉGAL
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●   Dahir n° 1-03-198 du 1er rabii I 1425 (21 avril 2004) portant 
promulgation de la loi n° 55-02 portant approbation, quant 
au principe, de la ratification de la Convention faite à Dakar 
le 1er mars 2002 entre le Royaume du Maroc et la République 
du Sénégal tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la Constitution, notamment son article 26 et le 2e alinéa de son article 31,

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 55-02 telle qu’adoptée par la Chambre des représentants et la Chambre 
des conseillers et portant approbation, quant au principe, de la ratification de 
la Convention faite à Dakar le 1er mars 2002 entre le Royaume du Maroc et la 
République du Sénégal tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

*
*     *

Loi n° 55-02 portant approbation, quant au principe, de la ratification 
de la Convention faite à Dakar le 1er mars 2002 entre le Royaume du 
Maroc et la République du Sénégal  tendant à éviter la double imposition 
et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu

Article unique

Est approuvée, quant au principe, la ratification de la Convention faite à Dakar le 
1er mars 2002 entre le Royaume du Maroc et la République du Sénégal tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur 
le revenu 

(1) B.O  n° 5214 du 20 mai 2004 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5211 du 20 rabii I 1425 
(10 mai 2004) 
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●   Dahir n° 1-03-199 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de la Convention faite à Dakar le 1er mars 2002 
entre le Royaume du Maroc et la République du Sénégal 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention faite à Dakar le 1er mars 2002 entre le Royaume du Maroc et la 
République du Sénégal tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 55-02 promulguée par le dahir n° 1-03-198 du 7 moharrem 1426 
(16 février 2005) et portant approbation, quant au principe, de la ratification de 
la Convention précitée ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la convention 
précitée fait à Rabat le 19 avril 2006,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Dakar le 1er mars 2002 entre le Royaume du Maroc et la République du Sénégal 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu 

Fait à Fès, le 22 safar 1430 (18 février 2009).

Pour contreseing :

Le Premier ministre,
Abbas El Fassi 

*
*     *

(1) B.O  n° 5736 du 21 mai 2009 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5735 du 22 joumada I 
1430 (18 mai 2009) 
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Convention entre le Royaume du Maroc et la République du Sénégal 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu

Le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République 
du Sénégal, désireux de promouvoir et de renforcer les relations économiques par 
la conclusion d’une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, sont convenus des dispositions 
suivantes :

Article 1 : Personnes visées

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat 
Contractant ou des deux Etats Contractants 

Article 2 : Impôts visés

1   La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le 
compte d’un Etat Contractant, de ses subdivisions politiques ou administratives 
ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception 

2   Sont considérés comme impôts sur le revenu, les impôts perçus sur le revenu total, 
ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global 
des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values 

3   Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment :
a)  en ce qui concerne le Royaume du Maroc :

(i) l’impôt général sur le revenu ;
(ii) l’impôt sur les sociétés ;
(ci-après dénommés « impôt marocain ») 

b)  en ce qui concerne la République du Sénégal :
(i) l’impôt sur les sociétés ;
(ii) l’impôt minimum forfaitaire sur les sociétés ;
(iii) l’impôt sur le revenu des personnes physiques ;
(iv) la contribution forfaitaire à la charge des employeurs ;
(v) la taxe de plus-value sur les terrains bâtis ou non-bâtis ;
(ci-après dénommés « impôt sénégalais ») 

4   La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient 
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient  Les autorités compétentes des Etats 
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Contractants se communiquent périodiquement les modifications importantes 
apportées à leurs législations fiscales respectives 

Article 3 : Définitions générales

1   Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente :

a)   les expressions « un Etat Contractant » et « l’autre Etat Contractant » désignent, 
suivant le contexte, le Royaume du Maroc ou la République du Sénégal ;

b)   le terme « Maroc » désigne le Royaume du Maroc et, lorsqu’il est employé dans 
le sens géographique, le terme Maroc comprend :
(i)  le territoire du Royaume du Maroc, sa mer territoriale, et
(ii) la zone maritime au-delà de la mer territoriale, comportant le lit de mer et 
son sous-sol (plateau continental) et la zone économique exclusive sur laquelle 
le Maroc exerce ses droits souverains conformément à sa législation et au 
droit international, aux fins d’exploration et d’exploitation de leurs richesses 
naturelles 

c)   le terme « Sénégal » désigne la République du Sénégal ; employé dans un sens 
géographique, il désigne le territoire national, les eaux territoriales ainsi que les 
zones maritimes sur lesquelles, conformément au droit international, le Sénégal 
exerce des droits de souveraineté ou de juridiction ;

d)   le terme « impôt » désigne l’impôt marocain ou l’impôt sénégalais suivant le 
contexte ;

e)   le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous 
autres groupements de personnes ;

f )   le terme « société » désigne toute personne morale ou toute autre entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition ;

g)   les expressions « entreprise d’un Etat Contractant » et « entreprise de l’autre Etat 
Contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident 
d’un Etat Contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat 
Contractant ;

h)  le terme « nationaux » désigne :
(i) toutes les personnes physiques qui possèdent la nationalité d’un Etat 
Contractant ;
(ii) toutes les personnes morales, sociétés de personnes et associations constituées 
conformément à la législation en vigueur dans un Etat Contractant ;

i)   l’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est 
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situé dans un Etat Contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité 
qu’entre des points situés dans l’autre Etat Contractant ;

j)  l’expression « autorité compétente » désigne :
(i) dans le cas du Royaume du Maroc, le ministre de l’Economie et des Finances 
ou son représentant dûment autorisé 
(ii) dans le cas de la République du Sénégal, le ministre chargé des Finances ou 
son représentant autorisé ;

2   Pour l’application de la Convention à un moment donné par un Etat 
Contractant, tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte 
exige une interprétation différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit 
de cet Etat concernant les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens 
attribué à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet Etat prévalant sur le 
sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet Etat 

Article 4 : Résident

1   Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un Etat Contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie 
à l’impôt dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège 
de direction ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à 
cet Etat ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou administratives ou à ses 
collectivités locales  Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes 
qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet Etat que pour les revenus de sources 
situées dans cet Etat 

2   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est 
un résident des deux Etats Contractants, sa situation est réglée de la manière 
suivante :

a)   cette personne est considérée comme un résident seulement de l’Etat 
Contractant où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent dans les deux Etats, elle est considérée 
comme un résident de l’Etat Contractant avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ;

b)   si l’Etat Contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut 
pas être déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans aucun des Etats, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat 
Contractant où elle séjourne de façon habituelle ;

c)   si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats Contractants, 
ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’Etat Contractant dont elle possède la 
nationalité ;
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d)   si cette personne possède la nationalité des deux Etats Contractants, ou si elle 
ne possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des Etats 
Contractants tranchent la question d’un commun accord 

3   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux Etats Contractants, elle est 
considérée comme un résident seulement de l’Etat Contractant où son siège de 
direction effective est situé 

Article 5 : Etablissement stable

1   Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise 
exerce tout ou partie de son activité 

2   L’expression « établissement stable » comprend notamment :
a)  un siège de direction ;
b)  une succursale ;
c)  un bureau ;
d)  une usine ;
e)  un atelier ;
f )   une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles ;
g)  un point de vente ;
h)   un entrepôt mis à la disposition d’une personne pour stocker les marchandises 

d’autrui ; et
i)  une ferme ou une plantation 

3   L’expression « établissement stable » englobe également :
a)  un chantier de construction, de montage ou de surveillance mais seulement si 

sa durée dépasse 6 mois 
b)  la fourniture de services, y compris les services de consultants, par une 

entreprise agissant par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé 
par l’entreprise à cette fin, mais seulement lorsque les activités de cette nature 
se poursuivent (pour le même projet ou un projet connexe) sur le territoire de 
l’Etat Contractant pendant une ou des périodes représentant un total de plus de 
2 mois dans les limites d’une période quelconque de douze mois ;

c)  une entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans un Etat 
Contractant pour y exercer son activité commerciale si elle procure des services 
ou fournit des équipements et engins de location utilisés dans la prospection, 
l’extraction ou l’exploitation d’huiles minérales dans cet Etat 
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4   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il 
n’y a pas « établissement stable » si :

a)   il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de 
marchandises appartenant à l’entreprise ;

b)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
stockage ou d’exposition ;

c)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise ;

d)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ;

e)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ;

f )   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble 
de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère 
préparatoire ou auxiliaire 

5   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le 
paragraphe 7 – agit dans un Etat Contractant pour une entreprise d’un autre 
Etat Contractant, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement 
stable dans le premier Etat Contractant pour toutes activités que cette personne 
exerce pour elle si ladite personne :

a)   dispose dans cet Etat du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de conclure des 
contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 
soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées dans 
une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installation fixe d’affaires 
un établissement stable au sens dudit paragraphe ; ou

b)   ne disposant pas de ce pouvoir, elle conserve habituellement dans le premier Etat 
un stock de marchandises sur lequel elle prélève régulièrement des marchandises 
aux fins de livraison pour le compte de l’entreprise 

6   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une entreprise 
d’assurance d’un Etat Contractant est considérée, sauf en matière de réassurance, 
comme ayant un établissement stable dans l’autre Etat Contractant, si elle 
collecte des primes sur le territoire de cet autre Etat, ou assure les risques qui y 
sont situés par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un 
statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 

7   Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un Etat Contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise 
d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
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d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leur activité  Toutefois, lorsque les activités d’un tel agent sont 
consacrées entièrement ou presque pour le compte de cette entreprise, et que 
des conditions sont convenues ou imposées entre cette entreprise et l’agent dans 
leur relation commerciale et financière qui diffèrent de celles qui auraient pu 
être établies entre deux entreprises indépendantes, il n’est pas considéré comme 
un agent jouissant d’un statut indépendant au sens de ce paragraphe 

8   Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat Contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Etat Contractant ou qui 
y exerce son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable 
ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés 
un établissement stable de l’autre 

Article 6 : Revenus immobiliers

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat Contractant tire de biens immobiliers 
(y compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans 
l’autre Etat Contractant, sont imposables dans cet autre Etat 

2   L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’Etat 
Contractant où les biens considérés sont situés  L’expression comprend, en 
tous cas, les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et 
forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé 
concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits 
à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles ; les 
navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre 
forme d’exploitation des biens immobiliers 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante 

5   Les dispositions précédentes s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens mobiliers ou aux revenus provenant des services liés à l’usage ou au droit 
d’usage de biens immobiliers qui, conformément à la législation fiscale de l’Etat 
Contractant dans lequel les biens en question sont situés, sont assimilés aux 
revenus des biens immobiliers 
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Article 7 : Bénéfices des entreprises

1   Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat Contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat 
Contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé  Si 
l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise 
sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables :

a)  audit établissement stable ; ou
b)   aux ventes, dans cet autre Etat, de marchandises de même nature que celles qui 

sont vendues par l’établissement stable, ou de nature analogue ; ou
c)   à d’autres activités commerciales exercées dans cet autre Etat et de même nature 

que celles qui sont exercées par l’établissement stable, ou de nature analogue 

2   Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat 
Contractant exerce son activité dans l’autre Etat Contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Etat 
Contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il 
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable 

3   Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, 
soit dans l’Etat Contractant où est situé cet établissement stable, soit ailleurs  
Toutefois, aucune déduction ne sera admise pour les sommes qui seraient, le cas 
échéant, versées (à d’autres titres que le remboursement de frais encourus) par 
l’établissement stable au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses 
bureaux, comme redevances, honoraires, ou autres payements similaires pour 
l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme commissions, pour des services 
précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise 
bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement stable  De 
même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices de l’établissement 
stable des mêmes sommes portées par l’établissement stable au débit du compte 
du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de ses bureaux 

4   S’il est d’usage, dans un Etat Contractant, de déterminer les bénéfices 
imputables à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices 
totaux de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 
2 n’empêche cet Etat Contractant de déterminer les bénéfices imposables selon 
la répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée doit, cependant, 
être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le 
présent article 
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5   Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des marchandises pour l’entreprise 

6   Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement 

7   Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenus traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles 
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article 

Article 8 : Navigation maritime et aérienne

1   Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires 
ou d’aéronefs ne sont imposables que dans l’Etat Contractant où le siège de 
direction effective de l’entreprise est situé 

2   Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à 
bord d’un navire, ce siège est considéré comme situé dans l’Etat Contractant 
où se trouve le port d’attache de ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans 
l’Etat Contractant dont l’exploitant du navire est un résident 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant 
de la participation à un pool, un consortium, une exploitation en commun ou 
un organisme international d’exploitation, mais uniquement à la fraction des 
bénéfices ainsi réalisés qui revient à chaque participant au prorata de sa part 
dans l’entreprise commune 

4   Au sens du présent Article, les bénéfices de l’entreprise d’un Etat Contractant 
provenant de l’exploitation de navires ou aéronefs en trafic international, doivent 
comprendre les bénéfices inter alia provenant de l’usage ou de la location de 
containers, si de tels bénéfices sont accessoires par rapport aux bénéfices auxquels 
les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent 

Article 9 : Entreprises associées

1   Lorsque :
a)   une entreprise d’un Etat Contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat Contractant ; 
ou que

b)   les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un Etat Contractant et d’une entreprise 
de l’autre Etat Contractant ;

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
financières ou commerciales, liées par des conditions convenues ou imposées, qui 
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diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises 
mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence 

2   Lorsqu’un Etat Contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet 
Etat – et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de 
l’autre Etat Contractant a été imposée dans cet autre Etat, et que les bénéfices 
ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du 
premier Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été 
celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre 
Etat procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été 
perçu sur ces bénéfices  Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des 
autres dispositions de la présente Convention et, si c’est nécessaire, les autorités 
compétentes des Etats Contractants se consultent 

Article 10 : Dividendes

1   Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat Contractant 
à un résident de l’autre Etat Contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat Contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet 
Etat, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre Etat 
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut 
des dividendes 

Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au 
titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes 

3   Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de 
fondateur ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales, soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation de l’Etat Contractant dont la société distributrice est 
un résident 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un Etat Contractant, exerce dans l’autre Etat 
Contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes, s’y rattache 
effectivement  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant les cas, sont applicables 
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5   Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat Contractant tire des bénéfices 
ou des revenus de l’autre Etat Contractant, cet autre Etat ne peut percevoir 
aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où 
ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la mesure 
où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre Etat, ni prélever 
aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre Etat 

6   Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, lorsqu’une 
société qui est un résident d’un Etat Contractant possède un établissement stable 
dans l’autre Etat Contractant, les bénéfices imposables en vertu du paragraphe 1 
de l’article 7, sont soumis à une taxe retenue à la source dans cet autre Etat, en 
conformité avec sa législation fiscale, mais la taxe ainsi retenue ne peut excéder 
10 pour cent du montant desdits bénéfices après en avoir déduit l’impôt sur les 
sociétés y appliqué dans cet autre Etat 

Article 11 : Intérêts

1   Les intérêts provenant d’un Etat Contractant et payés à un résident de l’autre 
Etat Contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat Contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des 
intérêts est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder 10 pour cent du montant brut des intérêts 

3   Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un Etat 
Contractant et payés au gouvernement de l’autre Etat Contractant, sont exempts 
d’impôt dans le premier Etat Contractant 

4   Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 
fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés 
à ces titres  Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées 
comme des intérêts au sens du présent article 

5   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un Etat Contractant, exerce dans l’autre Etat 
Contractant d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
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une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement :

a)  à l’établissement stable ou à la base fixe en question ; ou
b)  aux activités d’affaires visées à l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 7 

Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables 

6   Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat Contractant lorsque 
le débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision politique ou administrative, 
une collectivité locale ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur 
des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un Etat Contractant, a dans un 
Etat Contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la 
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la 
charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’Etat où 
l’établissement stable ou la base fixe est situé 

7   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif des intérêts ou que l’un et l’autre entretiennent avec de 
tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et 
le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du 
présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque Etat 
Contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention 

Article 12 : Redevances

1   Les redevances provenant d’un Etat Contractant et payées à un résident de 
l’autre Etat Contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat Contractant d’où 
elles proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif 
des redevances est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder 10 pour cent du montant brut des redevances 

3   Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les 
films cinématographiques ou les films et enregistrements pour les émissions 
radiophoniques ou télévisées ou les transmissions par satellite, câble, fibres 
optiques ou technologies similaires utilisées pour les transmissions destinées au 
public, les bandes magnétiques, les disquettes ou disques laser (logiciels), d’un 
brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, 
d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, pour l’usage ou la concession 
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de l’usage d’un équipement industriel, commercial, agricole ou scientifique ou 
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial, agricole, ou scientifique (savoir-faire), ainsi que pour 
l’assistance technique et les prestations de services et de personnel autres que 
celles visées aux articles 14 et 15 de la présente Convention 

Le terme « redevances » comprend aussi les gains provenant de l’aliénation de ces 
biens ou droits dans la mesure où il sont rattachés production, à la productivité, à 
l’usage ou à la disposition de ces biens 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement 

a)  à l’établissement stable ou à la base fixe en question, ou
b)  aux activités d’affaires visées à l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 7 

Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables 

5   Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision politique ou administrative, 
une collectivité locale ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur 
des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un Etat Contractant, a dans 
un Etat Contractant un établissement stable ou une base fixe, pour lequel 
l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été contacté et qui 
supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant 
de l’Etat Contractant où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec 
de tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu de la prestation 
pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur 
et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du 
présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque Etat 
Contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention 

Article 13 : Gains en capital

1   Les gains qu’un résident d’un Etat Contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre Etat Contractant, sont 
imposables dans cet autre Etat 
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2   Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat Contractant a dans l’autre 
Etat Contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident d’un Etat Contractant dispose dans l’autre Etat Contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre Etat 

3   Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou 
aéronefs, ne sont imposables que dans l’Etat Contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé 

4   Les gains provenant de l’aliénation des actions en capital d’une société, dont 
les biens consistent à titre principal directement ou indirectement, en biens 
immobiliers situés dans un Etat contractant peuvent être imposés par cet Etat 

5   Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1 à 4 du présent article et au paragraphe 3 de l’article 12 ne sont 
imposables que dans l’Etat Contractant dont le cédant est un résident 

Article 14 : Professions indépendantes

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat Contractant tire d’une profession libérale 
ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
Etat ; toutefois, ces revenus sont aussi imposables dans l’autre Etat Contractant 
dans les cas suivants :

a)   si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre Etat Contractant, d’une 
base fixe pour l’exercice de ses activités ; en ce cas, seule la fraction des revenus 
qui est imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre Etat Contractant ; 
ou 

b)   si son séjour dans l’autre Etat Contractant s’étend sur une période ou des 
périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours durant toute 
période de douze mois commençant ou se terminant au cours de l’année fiscale 
considérée ; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est tirée des activités 
exercées dans cet autre Etat est imposable dans cet autre Etat 

2   L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, 
ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, 
architectes, dentistes et comptables 
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Article 15 : Professions dépendantes

1   Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un Etat 
Contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans 
cet Etat, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat Contractant  Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans 
cet autre Etat 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un Etat Contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat 
Contractant ne sont imposables que dans le premier Etat si : 

a)   le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant au cours de l’année fiscale considérée, et 

b)   les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre Etat ; et

c)   la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre Etat 

3   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
reçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
exploité en trafic international, sont imposables dans l’Etat Contractant où le 
siège de direction effective de l’entreprise est situé 

Article 16 : Tantièmes, rémunérations du personnel de direction de haut niveau

1   Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un 
résident d’un Etat Contractant reçoit en sa qualité de membre du Conseil 
d’Administration, de surveillance ou d’un organe analogue d’une société qui 
est un résident de l’autre Etat Contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un 
Etat Contractant reçoit en sa qualité de dirigeant occupant un poste de direction 
de haut niveau dans une société qui est un résident de l’autre Etat Contractant 
sont imposables dans cet autre Etat 

Article 17 : Artistes et sportifs

1   Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un Etat Contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre 
Etat Contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de 
cinéma, de la radio ou de la télévision ou tel qu’un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre Etat 



312 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

2   Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant 
les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’Etat Contractant où les activités 
de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées 

3   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les 
revenus d’activités mentionnées au paragraphe 1 dans le cadre d’un programme 
d’échanges culturels ou sportifs approuvé et financé en totalité ou en partie par 
les gouvernements des deux Etats Contractants et qui ne sont pas exercées dans 
un but lucratif, sont exonérées d’impôts dans l’Etat Contractant où ces activités 
sont exercées 

Article 18 : Pensions, rentes viagères et prestations de sécurité sociale

1   Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et 
autres rémunérations similaires payées à un résident d’un Etat Contractant au 
titre d’un emploi antérieur, ne sont imposables que dans cet Etat  La présente 
disposition s’applique également aux rentes viagères versées à un résident d’un 
Etat Contractant 

2  Les pensions, rentes viagères et autres versements périodiques ou occasionnels 
effectués par un Etat Contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
administratives pour assurer les accidents personnels ne sont imposables que 
dans cet Etat 

3   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres sommes 
payées en application de la législation sur la sécurité sociale d’un Etat 
Contractant ne sont imposables que dans cet Etat 

Article 19 : Fonctions publiques

1   a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les 
pensions, payées par un Etat Contractant, l’une de ses subdivisions politiques 
ou administratives ou collectivités locales à une personne physique, au titre 
de services rendus à cet Etat ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont 
imposables que dans cet Etat 

b)   Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre Etat Contractant si les services sont rendus dans cet 
Etat et si la personne physique est un résident de cet Etat qui :
(i) possède la nationalité de cet Etat, ou 
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services 

2   a) Les pensions payées par un Etat Contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou administratives ou Collectivités locales, soit directement soit par 
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prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au 
titre de services rendus à cet Etat, à cette subdivision ou collectivité, ne sont 
imposables que dans cet Etat 

b)   Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre Etat Contractant si la 
personne physique est un résident de cet autre Etat et en possède la nationalité 

3   Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payées au 
titre de services rendus dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale 
exercée par un Etat Contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
administratives ou collectivités locales 

Article 20 : Etudiants et stagiaires

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un Etat Contractant, un résident de l’autre Etat Contractant 
et qui séjourne dans le premier Etat à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa 
formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne 
sont pas imposables dans cet Etat, à condition qu’elles proviennent de sources 
situées en dehors de cet Etat 

Article 21 : Professeurs et chercheurs

1   Toute personne physique qui se rend dans un Etat contractant à l’invitation 
de cet Etat, d’une université, d’un établissement d’enseignement ou de toute 
autre institution culturelle sans but lucratif, ou dans le cadre d’un programme 
d’échanges culturels pour une période n’excédant pas deux ans à seule fin 
d’enseigner, de donner des conférences ou de mener des travaux de recherche 
dans cette Institution et qui est ou qui était un résident de l’autre Etat 
Contractant juste avant ce séjour est exemptée de l’impôt dans ledit premier 
Etat Contractant sur la rémunération qu’elle reçoit pour cette activité, si cette 
rémunération provient de sources situées en dehors de cet Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux rémunérations reçues 
au titre de travaux de recherche entrepris non pas dans l’intérêt public, mais 
principalement en vue de la réalisation d’un avantage particulier bénéficiant à 
une ou à des personnes déterminées 

Article 22 : Autres revenus

1   Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat Contractant, d’où qu’ils 
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente 
Convention ne sont imposables que dans cet Etat 
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2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 
de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un Etat 
Contractant, exerce dans l’autre Etat Contractant, soit une activité industrielle 
ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement  Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables 

Article 23 : Méthodes pour éliminer les doubles impositions

1   Lorsqu’un résident d’un Etat Contractant reçoit des revenus qui, conformément 
aux dispositions de la présente Convention, sont imposables dans l’autre Etat 
Contractant, le premier Etat Contractant devrait accorder sur l’impôt qu’il 
perçoit sur les revenus de ce résident sous réserve des dispositions du sous-
paragraphe b), une déduction d’un montant égal à l’impôt sur le revenu payé 
dans l’autre Etat Contractant  Toutefois, cette déduction ne peut excéder la 
fraction de l’impôt sur le revenu du premier Etat contractant, calculé avant 
déduction, correspondant aux revenus imposables dans l’autre Etat Contractant 

2   Aux fins de l’application des dispositions du sous-paragraphe a), les exonérations 
et réductions d’impôts dont bénéficie un résident d’un Etat contractant au 
titre des revenus imposables dans cet Etat, pour une période déterminée, en 
vertu de la législation interne de cet Etat relative aux incitations fiscales, sont 
réputées valoir paiement desdits impôts, et doivent être déduites de l’impôt 
éventuellement établi sur les mêmes revenus dans l’autre Etat contractant 

3   Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente convention, 
les revenus qu’un résident d’un Etat contractant reçoit sont exonérés d’impôt 
dans cet Etat, celui-ci peut néanmoins, pour calculer l’impôt sur le reste des 
revenus de ce résident, tenir compte des revenus exonérés 

Article 24 : Non-discrimination

1   Les nationaux d’un Etat Contractant ne sont soumis dans l’autre Etat 
Contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet 
autre Etat qui se trouvent dans la même situation notamment au regard de la 
résidence  La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions 
de l’article 1, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat Contractant 
ou des deux Etats Contractants 

2   Les apatrides qui sont des résidents d’un Etat contractant ne sont soumis dans 
l’un ou l’autre Etat contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui 
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les 
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nationaux de l’Etat concerné qui se trouvent dans la même situation notamment 
au regard de la résidence 

3   L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat Contractant 
a dans l’autre Etat Contractant n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent la 
même activité  La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant 
un Etat Contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat Contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents 

4   A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, ne soient applicables, les intérêts, 
redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un Etat Contractant à 
un résident de l’autre Etat Contractant sont déductibles, pour la détermination 
des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils 
avaient été payés à un résident du premier Etat 

5   Les entreprises d’un Etat Contractant, dont le capital est en totalité ou en 
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs 
résidents de l’autre Etat Contractant, ne sont soumises dans le premier Etat à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 
celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires 
du premier Etat 

6   Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme empêchant l’un ou l’autre Etat contractant de :
– percevoir la taxe visée au paragraphe 6 de l’article 10 ;
–  appliquer les dispositions de sa législation interne relatives à la sous-

capitalisation et à l’égard de la charge de la preuve en ce qui concerne la 
déductibilité des charges 

7   Les dispositions de cet article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination 

Article 25 : Procédure amiable

1   Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat Contractant 
ou par les deux Etats Contractants entraînent ou entraîneront pour elle une 
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, 
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, soumettre 
son cas à l’autorité compétente de l’Etat Contractant dont elle est un résident 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’Etat Contractant 
dont elle possède la nationalité  Le cas doit être soumis dans les trois ans qui 
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suivent la première notification des mesures qui entraînent une imposition non 
conforme aux dispositions de la Convention 

2   L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle 
n’est pas elle même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de 
résoudre le cas par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre 
Etat Contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la présente 
Convention  L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit 
interne des Etats Contractants

3   Les autorités compétentes des Etats Contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent 
donner lieu l’interprétation ou l’application de la Convention  Elles peuvent 
aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus 
par la présente Convention 

4   Les autorités compétentes des Etats Contractants peuvent communiquer 
directement entre elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de 
ces autorités ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord comme 
il est indiqué aux paragraphes précédents 

Article 26 : échange de renseignements

1   Les autorités compétentes des Etats Contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne des Etats Contractants relative aux impôts visés par la 
Convention, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire 
à la Convention 

L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article 1  Les renseignements 
reçus par un Etat Contractant sont tenus secrets de la même manière que les 
renseignements obtenus en application de la législation interne de cet Etat et ne sont 
communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernés par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par 
la Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts  Ces personnes ou autorités n’utilisent 
ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un Etat Contractant l’obligation :

a)   de prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation et à sa 
pratique administrative ou à celles de l’autre Etat Contractant ;
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b)   de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celles de l’autre Etat Contractant ;

c)   de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public 

Article 27 : Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges 
fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes 
consulaires en vertu soit des règles générales du droit international, soit des 
dispositions d’accords particuliers 

Article 28 : Assistance au recouvrement

1   Les Etats contractants conviennent de se prêter mutuellement assistance et 
appui en vue de recouvrer, suivant les règles propres à leur législation ou 
réglementation respectives, les impôts visés par la présente convention ainsi 
que les majorations de droits, droits en sus, indemnités de retard, intérêts et 
frais afférents à ces impôts lorsque ces sommes sont définitivement dues en 
application des lois ou règlements de l’Etat requérant 

2   La demande formulée à cette fin doit être accompagnée des documents exigés 
par les lois ou règlements de l’Etat requérant pour établir que les sommes à 
recouvrer sont définitivement dues 

3   Au vu de ces documents, les significations et mesures de recouvrement et de 
perception ont lieu dans l’Etat requis conformément aux lois ou règlements 
applicables pour le recouvrement et la perception de ses propres impôts 

4   La créance correspondant à l’impôt à recouvrer n’est pas considérée comme une 
créance privilégiée dans l’Etat requis 

Article 29 : Entrée en vigueur

1   La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront 
échangés à Rabat aussitôt que possible 

2   La Convention entrera en vigueur trente (30) jours après la date de l’échange 
des instruments de ratification et ses dispositions prendront effet :
(i) au regard des impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités 
à compter du premier janvier de l’année qui suit celle de l’entrée en vigueur de 
la présente convention ; et
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(ii) au regard des autres impôts, pour tout exercice fiscal ou période d’imposition 
commençant à compter du premier janvier de l’année qui suit celle de l’entrée 
en vigueur de la présente convention 

Article 30 : Dénonciation

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée 
par un Etat Contractant  Chaque Etat Contractant peut dénoncer la Convention 
par voie diplomatique avec un préavis à compter au plus tard du trente juin de 
l’année civile suivant une période de cinq ans à compter de l’année de l’entrée en 
vigueur de la Convention  Dans ce cas, la Convention cessera d’être applicable :

(i) au regard des impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités 
à compter du premier janvier de l’année qui suit celle spécifiée dans le préavis 
de dénonciation ; et 
(ii) au regard des autres impôts, pour tout exercice fiscal ou période d’imposition 
commençant à compter du premier janvier de l’année qui suit celle spécifiée dans 
le préavis de dénonciation 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention 

Fait en double exemplaire à Dakar, le 1er mars 2002 en langues arabe et française, 
chaque texte faisant également foi 



❏  SERBIE
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●   Dahir n° 1-14-159 du 25 chaoual 1435 (22 août 2014) 
portant promulgation de la loi n° 99-13 portant approbation 
de la Convention faite à Belgrade le 6 juin 2013 entre le 
Royaume du Maroc et la République de Serbie tendant à 
éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (2e alinéa),

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 99-13 portant approbation de la Convention faite à Belgrade le 6 juin 2013 
entre le Royaume du Maroc et la République de Serbie tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu, telle qu’adoptée par la Chambre des 
représentants et la Chambre des conseillers 

Fait à Al Hoceima, le 25 chaoual 1435 (22 août 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O  n° 6292 du 18 septembre 2014 
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Loi n° 99-13 portant approbation de la Convention faite à Belgrade 
le 6 juin 2013 entre le Royaume du Maroc et la République de Serbie 
tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu

Article unique

Est approuvée la Convention faite à Belgrade le 6 juin 2013 entre le Royaume du 
Maroc et la République de Serbie tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu 





❏  SINGAPOUR
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●   Dahir n° 1-07-159 du 19 kaada 1428 (30 novembre 2007) 
portant promulgation de la loi n° 09-07 portant approbation, 
quant au principe, de la ratification de la Convention, faite 
à Rabat le 9 janvier 2007, entre le Royaume du Maroc et la 
République de Singapour tendant à éviter la double imposition 
et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la Constitution, notamment son article 26 et le 2e alinéa de son article 31,

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 09-07, telle qu’adoptée par la Chambre des conseillers et la Chambre des 
représentants, et portant approbation, quant au principe, de la ratification de 
la Convention, faite à Rabat le 9 janvier 2007, entre le Royaume du Maroc et 
la République de Singapour tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

*
*     *

Loi n° 09-07 portant approbation, quant au principe, de la ratification de 
la Convention faite à Rabat le 9 janvier 2007, entre le Royaume du Maroc 
et la République de Singapour tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu

Article unique

Est approuvée, quant au principe, la ratification de la Convention, faite à Rabat le 
9 janvier 2007 entre le Royaume du Maroc et la République de Singapour tendant 
à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur 
le revenu 

(1) B.O  n° 5588 du 20 décembre 2007 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5586 du 2 hija 1428 
(13 décembre 2007) 



325Singapour

●   Dahir n° 1-14-15 du 4 joumada I 1435 (6 mars 2014) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 9 janvier 2007 
entre le Royaume du Maroc et la République de Singapour 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu (1)

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention faite à Rabat le 9 janvier 2007 entre le Royaume du Maroc et 
la République de Singapour tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 09-07 portant approbation, quant au principe, de la ratification 
du Royaume du Maroc de la Convention précitée et promulguée par le dahir 
n° 1-07-159 du 19 kaada 1428 (30 novembre 2007) ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la Convention 
précitée, fait à Singapour le 15 janvier 2014, 

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Rabat le 9 janvier 2007 entre le Royaume du Maroc et la République de Singapour 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu 

Fait à Rabat, le 4 joumada I 1435 (6 mars 2014).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,
Abdel-Ilah Benkiran 

*
*     *

(1) B.O  n° 6322 du 5 février 2015 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6329 du 
5 rabii II 1436 (26 janvier 2015) 
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Convention entre le Royaume du Maroc et la République de Singapour 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu

Le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement de la République 
de Singapour,

Désireux de conclure d’une convention tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1 : Personnes visées

La présente convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat 
contractant ou des deux Etats contractants 

Article 2 : Impôts visés

1   La présente convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour 
le compte d’un Etat contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses 
collectivités locales, quel que soit le système de perception 

2   Sont considérés comme impôts sur le revenu, les impôts perçus sur le revenu total, 
ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers 

3   Les impôts actuels auxquels s’applique la convention sont :

a)  en ce qui concerne Singapour :
–  l’impôt sur le revenu 
(ci-après dénommé « impôt de Singapour » ; et

b)  en ce qui concerne le Maroc :
(i) l’impôt sur le revenu ;
(ii) l’impôt sur les sociétés ;
(ci-après dénommés « impôt marocain ») 

4   La convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la convention et qui s’ajouteraient 
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient  Les autorités compétentes des Etats 
contractants se communiquent les modifications significatives apportées à leurs 
législations fiscales respectives 
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Article 3 : Définitions générales

1   Au sens de la présente convention, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente :

a)  les expressions « un Etat contractant » et « l’autre Etat contractant » désignent 
Singapour ou le Maroc, suivant le contexte ;

b)  le terme « Maroc » désigne le Royaume du Maroc et, lorsqu’il est employé dans 
un sens géographique, le terme « Maroc » comprend :
(i)  le territoire du Royaume du Maroc, sa mer territoriale ; et
(ii) la zone maritime au-delà de la mer territoriale, comportant le lit de la mer et 
son sous-sol (plateau continental) et la zone économique exclusive sur lesquelles 
le Maroc exerce ses droits souverains conformément à sa législation interne et 
au droit international, aux fins de l’exploration et de l’exploitation de leurs 
ressources naturelles ;

c)  le terme « Singapour » désigne la République de Singapour et lorsqu’il est 
employé dans un sens géographique, le terme « Singapour » comprend les eaux 
territoriales de Singapour et les zones au-delà des limites des eaux territoriales de 
Singapour, le lit de la mer et le sous-sol de telles zones, qui ont été ou peuvent 
être ci-après désignées, en vertu de la législation de Singapour et en conformité 
avec le droit international, comme des zones sur lesquelles Singapour possède 
des droits souverains, aux fins de l’exploration et l’exploitation des ressources 
naturelles, vivantes ou non vivantes ;

d)  le terme « impôt » désigne l’impôt de Singapour ou l’impôt marocain, suivant 
le contexte ;

e)  le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous 
autres groupements de personnes et dans le cas du Maroc, il comprend les 
sociétés de personnes ;

f )  le terme « société » désigne toute personne morale ou toute autre entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition ;

g)  les expressions « entreprise d’un Etat contractant » et « entreprise de l’autre Etat 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident 
d’un Etat contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat 
contractant ;

h)  l’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est 
situé dans un Etat contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité 
qu’entre des points situés dans l’autre Etat contractant ;

i) l’expression « autorité compétente » désigne :
(i) dans le cas de Singapour le ministre des Finances ou son représentant autorisé ;
(ii) dans le cas du Royaume du Maroc, le ministre des Finances ou son représentant 
autorise ;
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j) le terme « national » désigne :
(i) toute personne physique qui possède la nationalité d’un Etat contractant ;
(ii) toute personne morale, société de personnes et association constituées 
conformément à la législation en vigueur dans un Etat contractant 

k)  l’expression « organisme statutaire » désigne un organisme organisé selon tout 
statut d’un Etat contractant et exerçant des fonctions qui auraient été, autrement 
exercées par le Gouvernement d’un Etat contractant 

2   Pour l’application de la convention à un moment donné par un Etat contractant, 
tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet 
Etat concernant les impôts auxquels s’applique la convention, le sens attribué 
à ce terme ou expression par le droit fiscal de cet Etat prévalant sur le sens que 
lui attribuent les autres branches du droit de cet Etat 

Article 4 : Résident

1   Au sens de la présente convention, l’expression « résident d’un Etat contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie 
à l’impôt dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège 
de direction ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à 
cet Etat ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales 

2   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux Etats contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a)  cette personne est considérée comme un résident seulement de l’Etat où 
elle dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent dans les deux Etats, elle est considérée comme un 
résident seulement de l’Etat avec lequel ses liens personnels et économiques sont 
les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ;

b)  si l’Etat ou cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des Etats, elle est considérée comme un résident seulement de l’Etat où elle 
séjourne de façon habituelle ;

c)  si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats, ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident seulement de l’Etat dont elle possède la nationalité ;

d)  dans tous les autres cas, les autorités compétentes des Etats contractants 
tranchent la question d’un commun accord 

3   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1  une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux Etats contractants, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’Etat où son siège de direction effective est situé 
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Articles 5 : Etablissement stable

1   Au sens de la présente convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise 
exerce tout ou partie de son activité 

2   L’expression « établissement stable » comprend notamment :
a) un siège de direction ;
b) une succursale ;
c) un bureau ;
d) une usine ;
e) un atelier ;
f )  une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles ;

3   L’expression « établissement stable » englobe également :
a)  un chantier de construction, de montage ou des activités de surveillance s’y 

exerçant mais seulement lorsque le chantier ou ces activités ont une durée 
supérieure à six mois ; et

b)  la fourniture de services, y compris les services de consultants, par une entreprise 
agissant par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise 
à cette fin, mais seulement lorsque les activités de cette nature se poursuivent 
(pour le même projet ou un projet connexe) sur le territoire de l’Etat contractant 
pendant une période ou des périodes représentant un total de plus de 135 jours 
dans une période quelconque de douze mois commençant ou se terminant au 
cours de l’année d’imposition ou fiscale considérée ;

4   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il 
n’y a pas « établissement stable » si :

a)  il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 
livraison de marchandises appartenant à l’entreprise ;

b)  des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
stockage, d’exposition ou de livraison ;

c)  des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise ;

d)  une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ;

e)  une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ;

f )  une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble 
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de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère 
préparatoire ou auxiliaire 

5   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le 
paragraphe 7 – agit dans un Etat contractant pour le compte d’une entreprise 
d’un autre Etat contractant, cette entreprise est considérée comme ayant un 
établissement stable dans le premier Etat contractant pour toutes activités que 
cette personne exerce pour l’entreprise si ladite personne dispose dans cet Etat 
de pouvoirs, qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des 
contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne 
ne soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, exercées 
par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette 
installation fixe d’affaires un établissement stable au sens dudit paragraphe 

6   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une entreprise 
d’assurance d’un Etat contractant est considérée, sauf en matière de réassurance, 
comme ayant un établissement stable dans l’autre Etat contractant, si elle 
collecte des primes sur le territoire de cet autre Etat, ou assure des risques qui 
y sont encourus par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant 
d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 

7   Une entreprise d’un Etat contractant n’est pas considérée comme ayant un 
établissement stable dans l’autre Etat contractant du seul fait qu’elle exerce son 
activité dans cet autre Etat par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire 
général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition 
que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité  Toutefois, 
lorsque les activités d’un tel agent sont exercées exclusivement ou presque 
exclusivement pour le compte de cette entreprise, et que des conditions sont 
convenues ou imposées entre cette entreprise et l’agent dans leurs relations 
commerciales et financières qui diffèrent de celles qui auraient pu être établies 
entre deux entreprises indépendantes, il n’est pas considéré comme un agent 
jouissant d’un statut indépendant au sens de ce paragraphe 

8   Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui 
y exerce son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable 
ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés 
un établissement stable de l’autre 

Article 6 : Revenus immobiliers

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre 
Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat 
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2   L’expression « biens immobiliers « a le sens que lui attribue le droit de l’Etat 
contractant où les biens considérés sont situés  L’expression comprend en tous 
cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 
variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles ; les navires et 
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre 
forme d’exploitation des biens immobiliers 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers, d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante  

5   Lorsque la propriété d’actions, parts sociales ou autres droits dans une société ou 
une autre personne morale résident d’un Etat contractant donne au propriétaire 
de ces actions, parts ou autres droits la jouissance de biens immobiliers détenus 
par cette société ou cette autre personne morale, les revenus que le propriétaire 
tire de l’utilisation, de la location ou de l’usage sous toute autre forme de 
son droit de jouissance, sont imposables dans l’Etat contractant où les biens 
immobiliers sont situés 

Article 7 : Bénéfices des entreprises

1   Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé  Si 
l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise 
sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable 

2   Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat 
contractant exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Etat 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il 
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable 

3   Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement 
stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration 
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ainsi exposés, soit dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit ailleurs  
Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui seraient, le cas 
échéant versées (à d’autres titres que le remboursement de frais encourus) par 
l’établissement stable au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses 
autres bureaux, comme redevances, honoraires, ou autres payements similaires, 
pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme commissions, pour des 
services précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une 
entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement 
stable  De même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices de 
l’établissement stable, des mêmes sommes portées par l’établissement stable au 
débit du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de ses autres bureaux 

4   S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux 
de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 
n’empêche cet Etat contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la 
répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle 
que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article 

5   Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des marchandises pour l’entreprise 

6   Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement 

7   Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenus traités séparément 
dans d’autres articles de la présente convention, les dispositions desdits articles 
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article 

Article 8 : Navigation maritime et aérienne

1   Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou 
d’aéronefs ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé 

2   Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à 
bord d’un navire, ce siège est considéré comme situé dans l’Etat contractant où 
se trouve le port d’attache de ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’Etat 
contractant dont l’exploitant du navire est un résident 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant 
de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme 
international d’exploitation, mais uniquement à la fraction des bénéfices ainsi 
réalisés qui revient à chaque participant au prorata de sa part dans l’entreprise 
commune 
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4   Au sens du présent article, les bénéfices de l’entreprise d’un Etat contractant 
provenant de l’exploitation de navires ou aéronefs en trafic international 
comprennent :

a) les bénéfices provenant de la location de navires ou d’aéronefs coque nue ;
b)  les bénéfices provenant de l’usage, de la maintenance ou de la location de 

conteneurs (y compris les remorques et les équipements liés au transport des 
conteneurs), utilisés pour le transport de biens et marchandises ;

si un tel usage ou une telle maintenance ou location sont accessoires par rapport à 
l’exploitation de navires ou aéronefs en trafic international 

Article 9 : Entreprises associées

1   Lorsque :
a)  une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant ; 
ou que

b)  les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise 
de l’autre Etat contractant ;

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui 
diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises 
mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence 

2   Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet 
Etat – et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de 
l’autre Etat contractant a été imposée dans cet autre Etat, et que les bénéfices 
ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du 
premier Etat si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été 
celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre 
Etat procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été 
perçu sur ces bénéfices  Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des 
autres dispositions de la présente convention et, si c’est nécessaire, les autorités 
compétentes des Etats contractants se consultent 

Article 10 : Dividendes

1   Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant 
à un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 
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2   Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet 
Etat, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre Etat 
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder :

a)  8 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une 
société qui détient directement au moins 10 pour cent du capital de la société 
qui paie les dividendes ;

b) 10 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes 

3   Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de 
fondateur ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales assimilés aux revenus d’actions par la législation 
fiscale de l’Etat dont la société distributrice est un résident et comprend 
également tout autre élément de revenu qui est traité, par la législation de 
l’Etat dont la société distributrice est un résident, comme un dividende ou une 
distribution d’une société 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité 
industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et 
que la participation génératrice des dividendes, s’y rattache effectivement  Dans ces 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables 

5   Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir aucun 
impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes 
sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la mesure où la participation 
génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou 
à une base fixe situés dans cet autre Etat, ni prélever aucun impôt, au titre de 
l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la 
société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en 
tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre Etat 

6   Nonobstant toute autre disposition de la présente convention, lorsqu’une société 
qui est un résident d’un Etat contractant possède un établissement stable dans 
l’autre Etat contractant, les bénéfices imposables en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 7, sont soumis à une retenue à la source dans cet autre Etat, et selon sa 
législation fiscale, lorsque ces bénéfices sont mis à la disposition du siège, mais 
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ladite retenue ne peut excéder dix (10) pour cent du montant desdits bénéfices 
après en avoir déduit l’impôt sur les sociétés y appliqué dans cet autre Etat 

7   En vertu de la législation actuelle de Singapour, lorsque des dividendes sont 
payés par une société qui est un résident de Singapour à un résident du Royaume 
du Maroc qui est le bénéficiaire effectif de tels dividendes, il n’est perçu aucun 
impôt à Singapour en plus de l’impôt prélevé sur les bénéfices ou les revenus de 
la société  Au sens du présent article, l’impôt à déduire des dividendes n’est pas 
un impôt sur les dividendes, mais un impôt sur les bénéfices ou sur les revenus 
de la société 

Article 11 : Intérêts

1   Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des 
intérêts est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder 8 pour cent du montant brut des intérêts 

3   Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un Etat 
contractant et payés au gouvernement de l’autre Etat contractant, sont exempts 
d’impôt dans le premier Etat contractant 

4   Au sens du paragraphe 3, le terme « gouvernement » désigne :
a) dans le cas de Singapour, le gouvernement de Singapour et comprend :

(i) l’Autorité monétaire de Singapour ;
(ii) la Société d’investissement du Gouvernement de Singapour ;
(iii) un organisme statutaire tel que défini au paragraphe 1 (k) de l’article 3 de 
la présente convention ;

b)  dans le cas du Royaume du Maroc, le gouvernement du Royaume du Maroc et 
comprend la Banque centrale du Royaume du Maroc 

5   Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 
fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés 
à ces titres  Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées 
comme des intérêts au sens du présent article 

6   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
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une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable 
ou à la base fixe en question  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant le cas, sont applicables 

7   Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant 
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au 
paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’Etat où l’établissement stable ou 
la base fixe est situé 

8   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente convention 

Article 12 : Redevances

1   Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant, d’où 
elles proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif 
des redevances est un résident de l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne 
peut excéder 10 pour cent du montant brut des redevances 

3   Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films 
cinématographiques ou les films et enregistrements utilisés pour les émissions 
radiophoniques ou télévisées ou les transmissions par satellite, câble, fibres 
optiques ou technologies similaires utilisées pour les transmissions destinées au 
public, les bandes magnétiques, les disquettes ou disques laser (logiciels), d’un 
brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, 
d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, pour l’usage ou la concession 
de l’usage d’un équipement industriel, commercial, agricole ou scientifique ou 
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial, agricole, ou scientifique (savoir-faire) 
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4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et 
que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe en question  Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables 

5   Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant 
lorsque le débiteur est un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des 
redevances, qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant a dans un Etat 
contractant un établissement stable ou une base fixe, pour lesquels l’engagement 
donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui supporte la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’Etat 
où l’établissement stable ou la base fixe est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles 
sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable selon la législation de chaque Etat contractant et 
compte tenu des autres dispositions de la présente convention 

Article 13 : Gains en capital

1   Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre Etat contractant, sont 
imposables dans cet autre Etat 

2   Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre 
Etat contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre Etat 

3   Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 
international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou 
aéronefs, ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé 
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4   Les gains provenant de l’aliénation d’actions en capital, autres que des actions 
cotées à une bourse de valeurs agréée, d’une société, dont les biens consistent, 
directement ou indirectement, en 75 pour cent au moins de biens immobiliers 
situés dans un Etat contractant, sont imposables dans cet Etat 

5   Les gains provenant de l’aliénation de tous biens, autres que ceux visés aux 
paragraphes 1 à 4 du présent article, ne sont imposables que dans l’Etat 
contractant dont le cédant est un résident 

Article 14 : Professions indépendantes

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale 
ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
Etat, sauf dans les circonstances suivantes où ces revenus sont aussi imposables 
dans l’autre Etat contractant :

(a)  si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre Etat contractant, d’une 
base fixe pour l’exercice de ses activités ; en ce cas, seule la fraction des revenus 
qui est imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre Etat contractant ; ou

(b)  si son séjour dans l’autre Etat contractant s’étend sur une période ou des 
périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 135 jours durant toute période 
de douze mois commençant ou se terminant au cours de l’année d’imposition 
ou fiscale considérée ; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est tirée des 
activités exercées dans cet autre Etat est imposable dans cet autre Etat 

2   L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, 
ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, 
architectes, dentistes et comptables 

Article 15 : Professions dépendantes

1   Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 21, les salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit 
au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que 
l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant  Si l’emploi y est exercé, les 
rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat 
contractant ne sont imposables que dans le premier Etat si :

a)  le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours durant toute période de douze mois 
commençant ou se terminant au cours de l’année fiscale considérée ; et
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b)  les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre Etat ; et

c)  la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre Etat 

3   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
reçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
exploité en trafic international, sont imposables dans l’Etat contractant où le 
siège de direction effective de l’entreprise est situé 

Article 16 : Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration, 
de surveillance ou d’un organe analogue d’une société qui est un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

Article 17 : Artistes et sportifs

1   Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un Etat contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre 
Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de 
cinéma, de la radio ou de la télévision ou qu’un musicien, ou en tant que sportif, 
sont imposables dans cet autre Etat 

2   Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant 
les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l’Etat contractant où les activités 
de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées 

3   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus 
tirés par des artistes ou sportifs, qui sont des résidents d’un Etat contractant, 
d’activités exercées dans l’autre Etat contractant sont exonérés d’impôts dans cet 
autre Etat contractant, si ces activités sont financées en totalité ou en majeure 
sur des fonds publics du gouvernement de l’un ou l’autre des deux Etats 
contractants ou qui sont exercées dans le cadre d’un programme d’échanges 
culturels entre les gouvernements des deux Etats contractants 

Article 18 : Pensions et prestations de sécurité sociale

1   Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et 
autres rémunérations similaires payées à un résident d’un Etat contractant au 
titre d’un emploi antérieur, ne sont imposables que dans cet Etat 



340 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres sommes 
payées en application de la législation sur la sécurité sociale d’un Etat contractant 
ne sont imposables que dans cet Etat 

Article 19 : Fonctions publiques

1   a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les 
pensions, payés par un Etat contractant, l’un de ses subdivisions politiques, 
collectivités locales ou organismes statutaires à une personne physique, au titre 
de services rendus à cet Etat ou à cette subdivision, collectivité ou organisme, 
ne sont imposables que dans cet Etat 

b)  Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre Etat contractant si les services sont rendus dans cet 
Etat et si la personne physique est un résident de cet Etat qui :
(i) possède la nationalité de cet Etat ; ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services 

2   a) Les pensions payées par un Etat contractant ou l’un de ses subdivisions 
politiques, collectivités locales ou organismes statutaires, soit directement soit 
par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au 
titre de services rendus à cet Etat, à cette subdivision, collectivité ou organisme, 
ne sont imposables que dans cet Etat 

b)  Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre Etat contractant si la 
personne physique est un résident de cet autre Etat et en possède la nationalité 

3   Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payées au titre de services 
rendus dans le cadre d’une activité d’affaires exercée par un Etat contractant ou 
l’un de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou organismes statutaires 

Article 20 : Etudiants et stagiaires

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat contractant 
et qui séjourne dans le premier Etat à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa 
formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne 
sont pas imposables dans cet Etat, à condition qu’elles proviennent de sources 
situées en dehors de cet Etat 

Article 21 : Professeurs et chercheurs

1   Toute personne physique qui se rend dans un Etat contractant à l’invitation 
de cet Etat, d’une université, d’un établissement d’enseignement ou de toute 
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autre institution culturelle sans but lucratif, ou dans le cadre d’un programme 
d’échanges éducatifs ou culturels, pour une période n’excédant pas deux ans, 
à seule fin d’enseigner, de donner des conférences ou de mener des travaux de 
recherche dans cette institution et qui est ou qui était un résident de l’autre Etat 
contractant juste avant ce séjour, est exemptée de l’impôt dans ledit premier Etat 
contractant sur la rémunération qu’elle reçoit pour cette activité, à condition que 
cette rémunération provienne de sources situées en dehors de cet Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux rémunérations reçues 
au titre de travaux de recherche entrepris non pas dans l’intérêt public, mais 
principalement en vue de la réalisation d’un avantage particulier bénéficiant à 
une ou à des personnes déterminées 

Article 22 : Autres revenus

1   Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils 
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente 
convention, ne sont imposables que dans cet Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 
de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un Etat 
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, soit une activité industrielle 
ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement  Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables 

3   Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un 
résident d’un Etat contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents 
de la présente convention et qui proviennent de l’autre Etat contractant sont 
aussi imposables dans cet autre Etat 

Article 23 : Elimination des doubles impositions

1   Dans le cas de Singapour, la double imposition est éliminée comme suit :
a)  Lorsqu’un résident de Singapour tire des revenus en provenance du Royaume 

du Maroc qui, conformément aux dispositions de la présente convention, sont 
imposables dans le Royaume du Maroc, Singapour, sous réserve de sa législation 
relative à la possibilité d’imputation sur l’impôt de Singapour de l’impôt dû dans 
tout autre pays que Singapour, imputera l’impôt marocain payé, soit directement 
soit par déduction, de l’impôt de Singapour dû sur les revenus de ce résident 

b)  Lorsque ces revenus consistent en des dividendes payés par une société résident 
du Royaume du Maroc à un résident de Singapour qui est une société détenant 
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directement ou indirectement pas moins de 10 pour cent du capital de la 
première société, le montant de l’imputation devra prendre en compte l’impôt 
marocain payé par cette société sur la quote-part des bénéfices ayant servi au 
paiement des dividendes 

2   Dans le cas du Royaume du Maroc, la double imposition est éliminée comme 
suit :

a)  Lorsqu’un résident du Maroc reçoit des revenus qui, conformément aux 
dispositions de la présente convention, sont imposables dans Singapour, le 
Maroc, sous réserve des dispositions du paragraphe 3, accorde sur l’impôt 
qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal à 
l’impôt sur le revenu payé dans Singapour  Toutefois, cette déduction ne peut 
excéder la fraction de l’impôt marocain sur le revenu, calculé avant déduction, 
correspondant aux revenus imposables dans Singapour 

b)  Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente convention, 
les revenus qu’un résident d’un Etat contractant reçoit sont exonérés d’impôt 
dans cet Etat, celui-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur 
le reste des revenus de ce résident, tenir compte des revenus exonérés  

3   Aux fins de l’application du présent article, l’impôt dû dans un Etat contractant 
comprend les montants qui auraient dû être payés, si ce n’étaient les exonérations 
et réductions d’impôts en vertu de la législation de cet Etat contractant relative 
aux incitations fiscales pour la promotion du développement économique  Les 
dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent que pour les cinq premières 
années de la prise d’effet de la présente convention 

Article 24 : Non-discrimination

1   Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 
celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat 
qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard de la résidence  
La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article 
1, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant ou des deux 
Etats contractants 

2   L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant 
a dans l’autre Etat contractant n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent 
la même activité 

3   Le présent article ne peut être interprété comme obligeant un Etat contractant 
à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les déductions personnelles, 
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abattements et réductions d’impôts en fonction de la situation ou des charges 
de famille qu’il accorde à ses propres résidents 

4   A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, 
redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un Etat contractant à 
un résident de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la détermination 
des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils 
avaient été payés à un résident du premier Etat 

5   Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
de l’autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier Etat à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du 
premier Etat 

6   Le fait qu’un Etat contractant accorde à ses nationaux des incitations fiscales 
dans le but de promouvoir le développement économique et social, en 
conformité avec sa politique et ses critères nationaux, ne peut être interprété 
comme une discrimination en vertu du présent article 

7   Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme empêchant l’un ou l’autre Etat contractant de percevoir la retenue à la 
source visée au paragraphe 6 de l’article 10 

8   Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts objet de la présente 
convention 

9   Afin de permettre la déductibilité d’intérêts payés à des non-résidents, le 
paragraphe 4 ne peut être interprété comme empêchant un Etat contractant 
d’exiger l’obligation de retenir un impôt à la source sur ces paiements 

Article 25 : Procédure amiable

1   Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant 
ou par les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront pour elle une 
imposition non conforme aux dispositions de la présente convention, elle peut, 
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, soumettre 
son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’Etat contractant 
dont elle possède la nationalité  Le cas doit être soumis dans les trois ans qui 
suivent la première notification des mesures qui entraînent une imposition non 
conforme aux dispositions de la convention 



344 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

2   L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle 
n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de 
résoudre le cas par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre 
Etat contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la présente 
convention  L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit 
interne des Etats contractants 

3   Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent 
donner lieu l’interprétation ou l’application de la convention  Elles peuvent aussi 
se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par 
la convention 

4   Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer 
directement entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué 
aux paragraphes précédents 

Article 26 : Echange de renseignements

1   Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente convention ou celles 
de la législation interne des Etats contractants relative aux impôts visés par la 
convention, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire 
â la convention  Les renseignements reçus par un Etat contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de 
la législation interne de cet Etat et ne sont communiqués qu’aux personnes 
ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernés 
par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la convention, 
par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions 
sur les recours relatifs à ces impôts  Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins, mais peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un Etat contractant l’obligation :

a)  de prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation et à sa 
pratique administrative ou à celles de l’autre Etat contractant ;

b)  de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celles de l’autre Etat contractant ;

c)  de fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public 
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Article 27 : Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires

Les dispositions de la présente convention ne portent pas atteinte aux privilèges 
fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes 
consulaires en vertu soit des règles générales du droit international, soit des 
dispositions d’accords particuliers 

Article 28 : Entrée en vigueur

1   La présente convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront 
échangés aussitôt que possible 

2   La convention entrera en vigueur dès l’échange des instruments de ratification 
et ses dispositions prendront effet :

a) En ce qui concerne Singapour :
Au regard des impôts dus au titre des années d’imposition commençant à 
compter du 1er janvier de la deuxième année civile suivant celle de l’entrée en 
vigueur de la convention ;

b) En ce qui concerne le Maroc :
(i) au regard des impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités 
à compter du premier janvier de l’année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur 
de la présente convention ; et
(ii) au regard des autres impôts, pour tout exercice fiscal ou période d’imposition 
commençant à compter du premier janvier de l’année civile qui suit celle de 
l’entrée en vigueur de la présente convention 

Article 29 : Dénonciation

La présente convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée par 
un Etat contractant  Chaque Etat contractant peut dénoncer la convention par voie 
diplomatique avec un préavis minimal de six mois avant la fin de chaque année civile 
postérieure à la cinquième année qui suit celle de l’entrée en vigueur de la présente 
convention  Dans ce cas, la convention cessera d’être applicable :

a) En ce qui concerne le Maroc :
(i) au regard des impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités 
à compter du premier janvier de l’année civile qui suit celle du préavis de 
dénonciation ; et
(ii) au regard des autres impôts, pour tout exercice fiscal ou période d’imposition 
commençant à compter du premier janvier de l’année civile qui suit celle du 
préavis de dénonciation 

b) En ce qui concerne Singapour :
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Au regard des impôts dus au titre des années d’imposition commençant à compter 
du 1er janvier de la deuxième année civile suivant celle du préavis de dénonciation 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente convention 

Fait en deux exemplaires à Rabat, le 9 janvier 2007, en langues arabe, anglaise et 
française, chaque texte faisant également foi  En cas de divergence d’interprétation, 
le texte en langue anglaise prévaudra 



❏  SOUDAN DU SUD
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●   Dahir n° 1-17-63 du 8 hija 1438 (30 août 2017) portant 
promulgation de la loi n° 25-17 portant approbation de 
la Convention faite à Djouba le 1er février 2017 entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République du Soudan du Sud tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu (1)

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42, 50 et 55 (paragraphe 2), 

A décidé ce qui suit : 

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi 
n° 25-17 portant approbation de la Convention faite à Djouba le 1er février 2017 
entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République 
du Soudan du Sud tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, telle qu’adoptée par la Chambre des 
représentants et la Chambre des conseillers  

Fait à Rabat, le 8 hija 1438 (30 août 2017). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement, 
Saad Dine El Otmani  

* 
*     *

(1) B.O. n° 6606 du 21 septembre 2017 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6605 du 27 hija 
1438 (18 septembre 2017) 



349Soudan du Sud

Loi n° 25-17 portant approbation de la Convention faite à Djouba le 
1er février 2017 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le 
gouvernement de la République du Soudan du Sud tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu 

Article unique 

Est approuvée la Convention faite à Djouba le 1er février 2017 entre le gouvernement 
du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République du Soudan du Sud 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu 





❏  SUISSE
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●   Dahir n° 1-95-228 du 21 kaada 1421 (15 février 2001) portant 
publication de la convention faite à Rabat le 31 mars 1993 
(15 février 2001) entre le gouvernement du Royaume du Maroc 
et le Conseil fédéral Suisse en vue d’éviter les doubles impositions 
en matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la convention faite à Rabat le 31 mars 1993 entre le gouvernement du Royaume 
du Maroc et le Conseil fédéral Suisse en vue d’éviter les doubles impositions en 
matière d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 40-93 promulguée par le dahir n° 1-94-404 du 4 rejeb 1415 
(7 décembre 1994) portant approbation, quant au principe, de la ratification de la 
convention précitée ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification de la convention 
précitée, fait à Rabat le 27 juillet 1995,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la convention faite à 
Rabat le 31 mars 1993 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le Conseil 
fédéral Suisse en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le 
revenu 

*
*     *

(1) B.O du 1er novembre 2001 
Le texte en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 4945 du 5 chaabane 
1422 (22 octobre 2001) 
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Convention entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le Conseil 
fédéral Suisse en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts 
sur le revenu

Le Gouvernement du Royaume du Maroc
et
le Conseil Fédéral Suisse,

Désireux de conclure une convention en vue d’éviter les doubles impositions en 
matière d’impôts sur le revenu,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier : Personnes visées

La présente convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un Etat 
contractant ou des deux Etats contractants 

Article 2 : Impôts visés

1   La présente convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour 
le compte d’un Etat contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses 
collectivités locales, quel que soit le système de perception 

2   Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu 
total ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant 
de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les 
plus-values 

3   Les impôts actuels auxquels s’applique la convention sont notamment :
a)  en ce qui concerne le Maroc :

(i)  l’impôt sur les sociétés ;
(ii) l’impôt général sur le revenu y compris la contribution sur les revenus 
professionnels ou fonciers exonérés de l’impôt général sur le revenu ;
(iii) la taxe sur les produits des actions ou parts sociales et revenus assimilés ;
(iv) la taxe sur les profits immobiliers ;
(v) la participation à la solidarité nationale ;
(vi) la taxe sur les produits de placements à revenu fixe ;
(vii) la taxe urbaine et la taxe d’édilité ;
(viii) l’impôt des patentes et la taxe de licence sur les débits de boisson ;
(ci-après désignés par « impôt marocain ») ;

b)  en ce qui concerne la Suisse : 
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Les impôts fédéraux, cantonaux et communaux sur le revenu (revenu total, 
produit du travail, bénéfices industriels et commerciaux, rendement de la 
fortune, gains en capital et autres revenus) ;
(ci-après désignés pa r « impôt suisse ») 

4   La convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la convention et qui s’ajouteraient 
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient  Les autorités compétentes des Etats 
contractants se communiquent les modifications importantes apportées à leurs 
législations fiscales respectives 

5   La convention ne s’applique pas aux impôts à la source sur les gains faits dans 
les loteries ou autres jeux de hasard 

Article 3 : Définitions générales

1   Au sens de la présente convention, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente :

a)   le terme « Maroc » désigne le territoire du Royaume du Maroc et les zones 
adjacentes aux eaux territoriales du Maroc sur lesquelles, en conformité avec le 
droit international, le Maroc peut exercer ses droits relatifs au sol et au sous-sol 
marins, ainsi qu’à leurs ressources naturelles (plateau continental) ;

b)  le terme « Suisse » désigne la confédération suisse ;
c)   les expressions « un Etat contractant » et « l’autre Etat contractant » désignent 

suivant le contexte le Maroc ou la Suisse ;
d)   le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous 

autres groupements de personnes ;
e)   le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est 

considérée comme une personne morale aux fins d’imposition ;
f )   les expressions « entreprise d’un Etat contractant » et « entreprise de l’autre Etat 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident 
d’un Etat contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre Etat 
contractant ;

g)   le terme « nationaux » désigne toutes les personnes physiques qui possèdent la 
nationalité d’un Etat contractant et toutes les personnes morales, sociétés de 
personnes et associations constituées conformément à la législation en vigueur 
dans un Etat contractant ;

h)  l’expression « autorité compétente » désigne :
(i) en ce qui concerne le Maroc, le ministre chargé des Finances ou son représentant 
dûment autorisé ou délégué ;
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(ii) en ce qui concerne la Suisse, le directeur de l’administration fédérale des 
contributions ou son représentant autorisé ;

i)   l’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est 
situé dans un Etat contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité 
qu’entre des points situés dans l’autre Etat contractant ;

j)   le terme « impôt » désigne suivant le contexte l’impôt marocain ou l’impôt suisse 

2   Pour l’application de la convention par un Etat contractant, toute expression 
qui n’y est pas définie a le sens que lui attribue le droit de cet Etat concernant 
les impôts auxquels s’applique la convention, à moins que le contexte n’exige 
une interprétation différente 

Article 4 : Résident

1   Au sens de la présente convention, L’expression « résident d’un Etat contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, est assujettie à 
l’impôt dans cet Etat, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction ou de tout autre critère de nature analogue  Toutefois, cette expression 
ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet Etat 
que pour les revenus de sources situées dans cet Etat 

2   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux Etats contractants, sa situation est réglée de la manière suivante :

a)   cette personne est considérée comme un résident de L’Etat où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux Etats, elle est considérée comme un résident de l’Etat avec lequel ses 
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ;

b)   si l’Etat où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des Etats, elle est considérée comme un résident de l’Etat où elle séjourne de 
façon habituelle ;

c)   si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux Etats ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident de l’Etat dont elle possède la nationalité 

d)   si cette personne possède la nationalité des deux Etats ou si elle ne possède 
la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des Etats contractants 
tranchent la question d’un commun accord 

3   Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux Etats contractants, elle est considérée 
comme un résident de L’Etat contractant où son siège de direction effective est 
situé 
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Article 5 : Etablissement stable

1   Au sens de la présente convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise 
exerce tout ou partie de son activité 

2   L’expression « établissement stable » comprend notamment :
a)  un siège de direction ;
b)  une succursale ;
c)  un bureau ;
d)  une usine ;
e)  un atelier et
f )   une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles 
3   Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable 

que si sa durée dépasse six mois 
4   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il 

n’y a pas « établissement stable » si :
a)   il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 

livraison de marchandises appartenant à l’entreprise ;
b)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 

stockage, d’exposition ou de livraison ;
c)   des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 

transformation par une autre entreprise ;
d)   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des 

marchandises ou de réunir des informations, pour l’entreprise ;
e)   une installation fixe d’affaires est utilisée pour l’entreprise aux seules fins de 

publicité, de fourniture d’informations, de recherches scientifiques ou d’activités 
analogue qui ont un caractère préparatoire ou auxiliaire ;

f )   une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble 
de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère 
préparatoire ou auxiliaire 

5   Une personne agissant dans un Etat contractant pour le compte d’une entreprise 
de l’autre Etat contractant (autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant 
visé au paragraphe 6 ci-après) est considérée comme « établissement stable « dans 
le premier Etat :
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a)   si elle dispose dans cet Etat de pouvoirs généraux qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de négocier et de conclure des contrats pour l’entreprise ou pour 
le compte de l’entreprise ; ou

b)   si elle conserve habituellement dans le premier Etat un stock de marchandises 
sur lequel elle prélève régulièrement des marchandises aux fins de livraison pour 
le compte de l’entreprise 

6   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une entreprise 
d’assurance d’un Etat contractant est considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre Etat contractant, à l’exception de ses activités de réassurance, 
si elle encaisse des primes sur le territoire de cet autre Etat ou y assure des risques 
locaux par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un statut 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 

7   Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un Etat contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise 
d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre 
ordinaire de leur activité 

8   Le fait qu’une société qui est un résident d’un Etat contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre Etat contractant ou qui 
y exerce son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable 
ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés 
un établissement stable de l’autre 

Article 6 : Revenus immobiliers

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre 
Etat contractant, sont imposables dans cet autre Etat 

2   L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’Etat 
contractant où les biens considérés sont situés  L’expression comprend en tous 
cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 
variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles ; les navires et 
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre 
forme d’exploitation de biens immobiliers 
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4   Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens 
immobiliers servant à l’exercice d’une profession indépendante 

Article 7 : Bénéfices des entreprises

1   Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre Etat 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé  Si 
l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise 
sont imposables dans l’autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable 

2   Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un Etat 
contractant exerce son activité dans l’autre Etat contractant par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque Etat 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il 
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable 

3   Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, 
y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi 
exposés, qui seraient déductibles si l’établissement stable était une entreprise 
indépendante dans la mesure où elles sont raisonnablement imputables à 
l’établissement stable, encourues soit dans l’Etat contractant où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs 

4   S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux 
de l’entreprise entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 
n’empêche cet Etat contractant de déterminer les bénéfices imposables selon 
la répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée doit cependant être 
telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent 
article 

5   Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des marchandises pour l’entreprise 

6   Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement 
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7   Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente convention, les dispositions de ces articles 
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article 

Article 8 : Navigation maritime et aérienne

1   Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou 
d’aéronefs ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé 

2   Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à 
bord d’un navire, ce siège est considéré comme situé dans l’Etat contractant où 
se trouve le port d’attache de ce navire, ou à défaut de port d’attache, dans l’Etat 
contractant dont l’exploitant du navire est un résident 

3   Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant 
de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme 
international d’exploitation 

Article 9 : Entreprises associées

Lorsque :
a)   une entreprise d’un Etat contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre Etat contractant ; 
ou que

b)   les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un Etat contractant et d’une entreprise 
de l’autre Etat contractant ;

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui 
diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises 
mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence 

Article 10 : Dividendes

1   Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat contractant 
à un résident de l’autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’Etat contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet Etat, 
mais si la personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder :
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a)   7 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 
(autre qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25% du 
capital de la société qui paie les dividendes ;

b)  15 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes 

3   Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de 
fondateur ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation de l’Etat dont la société distributrice est un résident 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement  Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant les cas, sont applicables 

5   Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat contractant tire des bénéfices 
ou des revenus de l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut percevoir 
aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où 
ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans la mesure 
où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre Etat, ni prélever 
aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les 
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre Etat 

Article 11 : Intérêts

1   Les intérêts provenant d’un Etat contractant et payés à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit les 
intérêts en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % 
du montant brut des intérêts 

3   Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus de 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une 
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clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 
fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lois attachés 
à ces titres  Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées 
comme des intérêts au sens du présent article 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement  Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables 

5   Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision politique, une collectivité 
locale ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant 
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au 
paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’Etat où l’établissement stable, ou 
la base fixe, est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence 
de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des 
autres dispositions de la présente convention 

Article 12 : Redevances

1   Les redevances provenant d’un Etat contractant et payées à un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat 

2   Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit les 
redevances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10% 
du montant brut des redevances 

3   Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les 
films cinématographiques, les bandes magnétoscopiques pour la télévision ou 
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la radiodiffusion, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, 
d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, 
ainsi que pour L’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, 
commercial ou scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience 
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique (savoir-faire) 

4   Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un Etat contractant, exerce dans l’autre Etat 
contractant d’où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur de redevances s’y rattache effectivement  Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables 

5   Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant lorsque 
le débiteur est cet Etat lui-même, une subdivision politique, une collectivité 
locale ou un résident de cet Etat  Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, 
qu’il soit ou non un résident d’un Etat contractant, a dans un Etat contractant 
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel l’obligation de payer les 
redevances a été contractée et qui supporte la charge de ces redevances  Celles-
ci sont considérées comme provenant de l’Etat où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé 

6   Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le 
bénéficiaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, 
le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles 
sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant  Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable selon la législation de chaque Etat contractant et 
compte tenu des autres dispositions de la présente convention 

Article 13 : Gains en capital

1   Les gains qu’un résident d’un Etat contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre Etat contractant, sont 
imposables dans cet autre Etat 

2   Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre 
Etat contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 
un résident d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre Etat 
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3   Les gains provenant de l’aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic 
international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou 
aéronefs, ne sont imposables que dans l’Etat contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé 

4   Les gains provenant de l’aliénation d’actions d’une société dont les biens sont 
constitués principalement de biens immobiliers situés dans un Etat contractant 
sont imposables dans cet Etat 

5   Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2  3 et 4 ne sont imposables que dans l’Etat contractant dont le 
cédant est un résident 

Article 14 : Professions indépendantes

1   Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire d’une profession libérale 
ou d’autres activités indépendantes de caractère analogue ne sont imposables 
que dans cet Etat  Toutefois, ces revenus sont imposables dans l’autre Etat 
contractant dans les cas suivants :

a)   si l’intéressé dispose de façon habituelle, dans l’autre Etat contractant, d’une 
base fixe pour l’exercice de ses activités, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cette basé fixe ; ou

b)   s’il exerce ses activités dans l’autre Etat contractant pendant une période ou des 
périodes – y compris la durée des interruptions normales de travail – excédant 
au total 183 jours au cours de l’année civile 

2   L’expression « profession libérale » comprend en particulier les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, 
ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, 
architectes, dentistes et comptables 

Article 15 : Professions dépendantes

1   Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un Etat contractant reçoit 
au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet Etat, à moins que 
l’emploi ne soit exercé dans l’autre Etat contractant  Si l’emploi y est exercé, les 
rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat 

2   Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre Etat 
contractant ne sont imposables que dans le premier Etat si :

a)   le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de l’année, civile considérée, et
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b)   les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un 
employeur qui n’est pas un résident de l’autre Etat, et

c)   la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans L’autre Etat 

3   Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations 
reçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
exploité en trafic international, sont imposables dans l’Etat contractant où le 
siège de direction effective de l’entreprise est situé 

Article 16 : Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident 
d’un Etat contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration 
ou de surveillance d’une société qui est un résident de l’autre Etat contractant sont 
imposables dans cet autre Etat 

Article 17 : Artistes et sportifs

1   Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un Etat contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre 
Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, 
de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux rémunérations ou 
bénéfices, salaires, traitements ou autres revenus similaires provenant d’activités 
exercées dans un Etat contractant par des artistes du spectacle lorsque la visite 
dans cet Etat contractant est soutenue dans une large mesure par des allocations 
provenant de fonds publics de l’autre Etat, y compris ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales 

Article 18 : Pensions

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires, payées à un résident d’un Etat contractant au titre d’un 
emploi antérieur, ne sont imposables que dans cet Etat 

Article 19 : Fonctions publiques

1   a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un Etat contractant 
ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne 
physique, au titre de services rendus à cet Etat ou à cette subdivision ou 
collectivité, ne sont imposables que dans cet Etat 
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b)   Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre Etat 
contractant si les services sont rendus dans cet Etat et si la personne physique 
est un résident de cet Etat qui :
(i)  possède la nationalité de cet Etat, ou
(ii) n’est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin de rendre les services 

2   a) Les pensions payées par un Etat contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des 
fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique, au titre de services rendus 
à cet Etat ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans 
cet Etat 

b)   Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre Etat contractant si 
la personne physique est un résident de cet Etat et en possède la nationalité 

3   Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations 
et pensions payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 
industrielle ou commerciale exercée par un Etat contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales 

Article 20 : Étudiants et stagiaires

1   Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un Etat contractant, un résident de l’autre Etat 
contractant et qui séjourne dans le premier Etat à seule fin d’y poursuivre ses 
études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de 
formation ne sont pas imposables dans cet Etat, à condition qu’elles proviennent 
de sources situées en dehors de cet Etat 

2   En ce qui concerne les bourses et les rémunérations d’un emploi salarié 
auxquelles ne s’applique pas le paragraphe 1, un étudiant ou un stagiaire au 
sens du paragraphe 1 aura en outre, pendant la durée de ses études ou de sa 
formation, le droit de bénéficier des mêmes exonérations, dégrèvements ou 
réductions d’impôts que les résidents de l’Etat dans lequel il séjourne 

Article 21 : Autres revenus

1   Les éléments du revenu d’un résident d’un Etat contractant, d’où qu’ils 
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente 
convention ne sont imposables que dans cet Etat 

2   Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 
2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un Etat 
contractant, exerce dans l’autre Etat contractant, soit une activité industrielle 
ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
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une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement  Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables 

Article 22 : Élimination des doubles impositions

1   Lorsqu’un résident du Maroc reçoit des revenus non visés au paragraphe 2 
ci-après qui sont imposables en Suisse conformément aux dispositions de la 
présente convention, le Maroc, sous réserve des dispositions du paragraphe 2, 
exempte de l’impôt ces revenus, mais il peut, pour calculer le montant de ses 
impôts sur le reste des revenus de ce résident, appliquer le même taux que si les 
revenus en question n’avaient pas été exemptés 

2   En ce qui concerne les revenus visés aux articles 10, 11 et 12  le Maroc peut, 
conformément aux dispositions de sa législation interne, les comprendre dans les 
bases des impôts visés à l’article 2 ; mais il accorde sur demande une imputation 
sur le montant des impôts marocains afférents à ces revenus, la somme ainsi 
imputée ne pouvant toutefois excéder la fraction de l’impôt marocain, calculé 
avant l’imputation, correspondant à ces revenus imposables en Suisse 

3   Lorsqu’un résident de Suisse reçoit des revenus qui, conformément aux 
dispositions de la présente convention, sont imposables au Maroc, la Suisse, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 4, exempte ces revenus de l’impôt suisse, 
mais peut, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste du revenu de ce 
résident, appliquer le même taux que si les revenus en question n’avaient pas été 
exemptés  Toutefois, cette exemption ne s’applique aux gains visés au paragraphe 
4 de l’article 13 qu’après justification de la taxation effective au Maroc 

4   Lorsqu’un résident de Suisse reçoit des dividendes, intérêts ou redevances qui, 
conformément aux dispositions des articles 10, 11 ou 12 sont imposables 
au Maroc, la Suisse accorde un dégrèvement à ce résident à sa demande  Ce 
dégrèvement consiste :

a)   en l’imputation de l’impôt payé au Maroc conformément aux dispositions des 
articles 10, 11 ou 12 sur l’impôt suisse qui frappe les revenus de cette personne, 
la somme ainsi imputée ne pouvant toutefois excéder la fraction de l’impôt suisse, 
calculé avant l’imputation, correspondant à ces revenus imposables au Maroc, ou

b)   en une réduction forfaitaire de l’impôt suisse, calculé selon des normes 
préétablies, qui tienne compte des principes généraux de dégrèvement énoncés 
à l’alinéa a) ci-dessus, ou

c)   en une exemption partielle des dividendes, intérêts ou redevances de l’impôt 
suisse, équivalant au moins à une déduction de l’impôt payé au Maroc du 
montant brut de ces dividendes, intérêts ou redevances, lorsque le bénéficiaire 
résident de Suisse ne peut bénéficier de la limitation prévue aux articles 10 à 12 
de l’impôt marocain frappant les dividendes, intérêts et redevances 
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5   Pour l’application des dispositions du paragraphe 4, les intérêts qui bénéficient 
d’une réduction ou d’une exemption de l’impôt marocain en application de la 
législation interne marocaine tendant à favoriser les investissements destinés au 
développement de l’économie sont considérés comme ayant supporté l’impôt 
au taux prévu au paragraphe 2 de l’article 11 

Article 23 : Non-discrimination

1   Les nationaux d’un Etat contractant ne sont soumis dans l’autre Etat contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que 
celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat 
qui se trouvent dans la même situation  La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article 1, aux personnes qui ne sont pas des 
résidents d’un Etat contractant ou des deux Etats contractants 

2   L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un Etat contractant 
a dans l’autre Etat contractant n’est pas établie dans cet autre Etat d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent la 
même activité  La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant 
un Etat contractant à accorder aux résidents de l’autre Etat contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents 

3   A moins que les dispositions de l’article 9  du paragraphe 6 de l’article 11 ou 
du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres dépenses payés par une entreprise d’un Etat contractant à un résident de 
l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices 
imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été 
payés à un résident du premier Etat 

4   Les entreprises d’un Etat contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
de l’autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier Etat à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires du 
premier Etat 

5   Les dispositions de la présente convention ne doivent pas faire obstacle à 
l’application de dispositions fiscales prévues par la législation de l’un des Etats 
contractants en faveur des investissements 

6   Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination 
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Article 24 : Procédure amiable

1   Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant 
ou par les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront pour elle une 
imposition non conforme aux dispositions de la présente convention, elle peut, 
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, soumettre 
son cas à l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’Etat contractant 
dont elle possède la nationalité  Le cas doit être soumis dans les trois ans qui 
suivent la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non 
conforme aux dispositions de la convention 

2   L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre 
le cas par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre Etat 
contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la convention 

3   Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent 
donner lieu l’interprétation ou l’application de la convention  Elles peuvent aussi 
se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par 
la convention 

4   Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer 
directement entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux 
paragraphes précédents  Si des échanges de vues oraux semblent devoir faciliter 
cet accord, ces échanges de vues peuvent avoir lieu au sein d’une commission 
composée de représentants des autorités compétentes des Etats contractants 

Article 25 : Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires

Les dispositions de la présente convention ne portent pas atteinte aux privilèges 
fiscaux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires 
en vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d’accords 
particuliers 

Article 26 : Divers

1   Les dispositions de la présente convention ne peuvent être interprétées comme 
limitant d’une manière quelconque les exonérations, abattements, crédits, 
déductions ou autres allégements qui sont ou seront accordés :

a)   par la législation d’un Etat contractant pour la détermination de l’impôt prélevé 
par cet Etat, ou

b)  par tout autre accord intervenu entre les Etats contractants 
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2   Les autorités compétentes règlent d’un commun accord les modalités 
d’application des limitations prévues aux articles 10, 11 et 12 de la présente 
convention 

3   Les autorités compétentes peuvent aussi se concerter pour envisager des mesures 
destinées à éviter tout usage abusif de la convention 

Article 27 : Entrée en vigueur

1   La présente convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront 
échangés à Berne aussitôt que possible 

2   La convention entrera en vigueur dès l’échange des instruments de ratification 
et ses dispositions seront applicables :

a)   aux impôts perçus à la source sur les revenus attribués ou mis en paiement à 
partir du 1er janvier de l’année de l’échange des instruments de ratification ;

b)   aux autres impôts payés pour des périodes fiscales commençant le 1er janvier 
de l’année au cours de laquelle les instruments de ratification ont été échangés 

3   L’accord du 17 mars 1970 entre la Confédération suisse et le Royaume du Maroc 
concernant l’imposition des entreprises de navigation maritime et aérienne sera 
abrogé à la date d’entrée en vigueur de la présente convention 

Article 28 : Dénonciation

La présente convention demeurera en vigueur tant qu’elle n’aura pas été dénoncée 
par un Etat contractant  Chaque Etat contractant peut dénoncer la convention par 
voie diplomatique avec un préavis minimum de six mois avant la fin de chaque 
année civile  Dans ce cas, la convention cessera d’être applicable :
a)   aux impôts perçus à la source sur les revenus attribués ou mis en paiement au 

plus tard le 31 décembre de l’année de la dénonciation ;
b)   aux autres impôts payés pour des périodes imposables prenant fin au plus tard 

le 31 décembre de la même année  

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente convention 

Fait en deux exemplaires à Rabat, le 31 mars 1993, en langues arabe et française, 
chaque texte faisant également foi 





❏  SYRIE
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●   Dahir n° 1-07-29 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 19 juin 2005 
entre le Royaume du Maroc et la République de Syrie tendant 
à éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la Convention (2) faite à Rabat le 19 juin 2005 entre le Royaume du Maroc et 
la République de Syrie tendant à éviter la double imposition et à interdire l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 03-06 promulguée par le dahir n° 1-07-28 du 28 rabii I 1428 
(17 avril 2007) et portant approbation, quant au principe, de la ratification du 
Royaume du Maroc de la convention précitée ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

Article unique

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite 
à Rabat le 19 juin 2005 entre le Royaume du Maroc et la République de Syrie 
tendant à éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 5732 du 7 mai 2009 
(2) Le texte de la Convention en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel 
n° 5731 du 8 joumada I 1430 (4 mai 2009) 
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400 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●   Dahir n° 1-02-230 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de la Convention faite à Rabat le 11 juin 2001 
entre le Royaume du Maroc et la République Tchèque tendant 
à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la Convention (2) faite à Rabat le 11 juin 2001 entre le Royaume du Maroc et 
la République Tchèque tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 40-01 promulguée par le dahir n° 1-02-229 du 25 rejeb 1423 
(3 octobre 2002) et portant approbation, quant au principe, de la ratification de 
la convention précitée ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

A décidé ce qui suit :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite 
à Rabat le 11 juin 2001 entre le Royaume du Maroc et la République Tchèque 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 5732 du 7 mai 2009 
(2) Le texte de la Convention en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel  
n° 5731 du 8 joumada I 1430 (4 mai 2009) 
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426 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●   Dahir n° 1-79-200 du 17 hija 1399 (8 novembre 1979) portant 
publication de la convention en vue d’éviter les doubles impositions 
en matière d’impôt sur le revenu signée entre le Royaume 
du Maroc et la République Tunisienne le 5 rebia II 1394 
(28 août 1974) à Tunis (1)

[…]

Vu la convention (2) en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôt 
sur le revenu signée entre le Royaume du Maroc et la République Tunisienne le 
5 rebia II 1394 (28 août 1974) à Tunis ;

Vu le procès-verbal d’échange des instruments de ratification fait le 1er chaabane 1399 
(26 juin 1979) à Rabat,

Article premier 

Sera publiée au Bulletin officiel, telle qu’elle est annexée au présent dahir, la 
convention (1) en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôt sur 
le revenu signée entre le Royaume du Maroc et la République Tunisienne le 
5 rebia II 1394 (28 août 1974) à Tunis 

Article 2

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel.

(1) B.O  du 27 août 1980 
(2) Voir le texte de la convention au B.O  du 27 août 1980 
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434 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●   Dahir n° 1-05-24 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de la Convention faite à Ankara le 7 avril 2004 entre 
le Royaume du Maroc et la République de Turquie tendant à 
éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la Convention (2) faite à Ankara le 7 avril 2004 entre le Royaume du Maroc 
et la République de Turquie tendant à éviter la double imposition et à interdire 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 18-04 promulguée par le dahir n° 1-05-23 du 7 moharrem 1426 
(16 février 2005) et portant approbation, quant au principe, de la ratification de 
la convention précitée ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

Article unique

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Ankara le 7 avril 2004 entre le Royaume du Maroc et la République de Turquie 
tendant à éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 5732 du 7 mai 2009 
(2) Le texte de la Convention en langue arabe a été publié dans l’édition générale du Bulletin officiel 
n° 5731 du 8 joumada I 1430 (4 mai 2009) 
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456 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●   Dahir n° 1-08-89 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant 
publication de la Convention faite à Kiev le 13 juillet 2007 entre 
le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
d’Ukraine tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la Convention (2) faite à Kiev le 13 juillet 2007 entre le gouvernement du 
Royaume du Maroc et le gouvernement d’Ukraine tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu ;

Vu la loi n° 36-07 promulguée par le dahir n° 1-08-88 du 20 chaoual 1429 
(20 octobre 2008) et portant approbation, quant au principe, de la ratification du 
Royaume du Maroc de la convention précitée ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à la mise en vigueur de la convention précitée,

Article unique

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à Kiev 
le 13 juillet 2007 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement 
d’Ukraine tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 5740 du 4 juin 2009 
(2) Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 5740 du 
10 joumada II 1430 (4 juin 2009) 



457Ukraine



458 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



459Ukraine



460 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



461Ukraine



462 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



463Ukraine



464 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



465Ukraine



466 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



467Ukraine



468 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



469Ukraine



470 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



471Ukraine



472 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



473Ukraine



474 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger



❏  VIETNAM



476 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●   Dahir n° 1-10-90 du 30 joumada I 1431 (15 mai 2010) 
portant promulgation de la loi n° 33-09 portant approbation, 
quant au principe, de la ratification de la Convention faite à 
Hanoi le 24 novembre 2008 entre le Royaume du Maroc et 
la République socialiste du Vietnam tendant à éviter la double 
imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu (1)

[…]

Vu la Constitution, notamment ses articles 26 et le 2e alinéa de son article 31,

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 33-09, telle qu’adoptée par la Chambre des conseillers et la Chambre des 
représentants, et portant approbation, quant au principe, de la ratification de la 
Convention faite à Hanoi le 24 novembre 2008 entre le Royaume du Maroc et 
la République socialiste du Vietnam tendant à éviter la double imposition et à 
interdire l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

*
*     *

Loi n° 33-09 portant approbation, quant au principe, de la ratification 
de la Convention faite à Hanoi le 24 novembre 2008 entre le 
Royaume du Maroc et la République socialiste du Vietnam tendant à 
éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu

Article unique

Est approuvée, quant au principe, la ratification de la Convention faite à Hanoi 
le 24 novembre 2008 entre le Royaume du Maroc et la République socialiste du 
Vietnam tendant à éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 5848 du 17 juin 2010 
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●   Dahir n° 1-10-91 du 25 moharrem 1434 (10 décembre 
2012) portant publication de la Convention faite à Hanoi 
le 24 novembre 2008 entre le Royaume du Maroc et la 
République socialiste du Vietnam tendant à éviter la double 
imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu (1)

[…]

Vu la Convention (2) faite à Hanoi le 24 novembre 2008 entre le Royaume du 
Maroc et la République socialiste du Vietnam tendant à éviter la double imposition 
et à interdire l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu :

Vu la loi n° 33-09 promulguée par le dahir n° 1-10-90 du 30 joumada I 1431 
(15 mai 2010) et portant approbation, quant au principe, de la ratification du 
Royaume du Maroc de la Convention précitée ; 

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités 
nécessaires à l’entrée en vigueur de ladite Convention 

Article unique

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention faite à 
Hanoi le 24 novembre 2008 entre le Royaume du Maroc et la République socialiste 
du Vietnam tendant à éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 6218 du 2 janvier 2014 
(2) Voir le texte de la Convention dans l’édition générale du Bulletin officiel n° 6216 du 22 safar 1435 
(26 décembre 2013) 
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❏  YÉMEN



502 La condition juridique des Marocains résidant à l’étranger

●   Dahir n° 1-07-32 du 28 rabii I 1428 (17 avril 2007) portant 
promulgation de la loi n° 09-06 portant approbation, quant au 
principe, de la ratification de la Convention faite à Rabat le 
9 moharrem 1427 (8 février 2006) entre le Royaume du Maroc 
et la République du Yémen tendant à éviter la double imposition 
et à interdire l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (1)

[…]

Vu la Constitution, notamment son article 26 et le 2e alinéa de son article 31,

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
loi n° 09-06, telle qu’adoptée par la Chambre des conseillers et la Chambre des 
représentants, et portant approbation, quant au principe, de la ratification de la 
Convention faite à Rabat le 9 moharrem 1427 (8 février 2006) entre le Royaume 
du Maroc et la République du Yémen tendant à éviter la double imposition et à 
interdire l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

*
*     *

Loi n° 09-06 portant approbation, quant au principe, de la ratification 
de la Convention faite à Rabat le 9 moharrem 1427 (8 février 2006) 
entre le Royaume du Maroc et la République du Yémen tendant à 
éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu

Article unique

Est approuvée, quant au principe, la ratification de la Convention faite à Rabat le 
9 moharrem 1427 (8 février 2006) entre le Royaume du Maroc et la République 
du Yémen tendant à éviter la double imposition et à interdire l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu 

(1) B.O  n° 5526 du 17 mai 2007 
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●   Convention faite à Lusaka le 11 octobre 2017 entre le Royaume 
du Maroc et la République de Zambie tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu (1)

Article unique

Est approuvée la Convention faite à Lusaka le 11 octobre 2017 entre le Royaume 
du Maroc et la République de Zambie tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 

(1) Cf  projet de loi n° 80-17 portant approbation de cette convention 
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Tome 3 bis

Conventions et accords bilatéraux 
tendant à éviter la double imposition 

et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôt sur le revenu

« Dans cet ouvrage documentaire, le Conseil de la Communauté Marocaine à l’Etranger 
(CCME) procède à une œuvre de grande envergure consistant en l’élaboration, en plusieurs 
tomes, d’un Recueil des textes constitutionnels conventionnels, législatifs et réglementaires se 
rapportant à la condition juridique des Marocains résidant à l’étranger (MRE).

« L’objectif fondamental recherché à travers cet effort documentaire est de permettre, aussi bien 
aux MRE eux-mêmes qu’aux différentes institutions et autorités publiques concernées par la 
question de l’émigration, de connaître et de délimiter le cadre juridique régissant la condition 
de cette partie de la Nation marocaine. D’où la possibilité pour toutes les composantes et tous 
les acteurs du domaine de mieux connaître et de mieux vulgariser aussi bien les droits civils, 
politiques, sociaux et économiques que les obligations des MRE.

« Un regard porté sur les sommaires des différents tomes constituant ce recueil permet 
aisément de constater la diversité, mais aussi la complexité et la richesse des matières juridiques 
et des instruments juridiques relatifs à la condition des MRE. En effet, ces derniers sont à 
la fois interpellés, de par leur appartenance à la patrie, par les normes juridiques du droit 
marocain interne et, de par leur résidence à l’étranger, par les règles du droit international 
de l’immigration comprenant lui-même les différents instruments universels et les nombreux 
accords internationaux bilatéraux. Ajoutons à cela la soumission des MRE, à l’instar des autres 
communautés, aux lois territoriales des Etats qui les accueillent. [...]

« Avec cette importante publication et la mise en ligne de son contenu dans le site web 
de l’institution, le CCME espère pouvoir répondre utilement et efficacement aux attentes 
légitimes d’information des MRE et des acteurs du domaine en matière de condition juridique.

« Mais, à l’évidence, le rôle du CCME ne peut, en dépit de l’importance de l’œuvre, se limiter 
à recenser et à publier les textes juridiques internes et internationaux régissant la condition des 
MRE. Son rôle, en tant qu’instance constitutionnelle consultative, est censé être plus actif et 
plus dynamique à travers son action visant à améliorer le cadre juridique de ladite condition 
par le biais notamment des recommandations, des analyses et des propositions destinées aux 
pouvoirs législatif et exécutif. »

Extraits de la préface de M. Abdallah Boussouf
Secrétaire Général du CCME

La condition juridique
des Marocains résidant à l’étranger
Tome 3 bis : Conventions et accords bilatéraux tendant à éviter 
la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôt 
sur le revenu


